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Introduction 

Ce rapport est le resultat de la Rission qui s'est dero~lee a Bamako du 

24 mai au 29 juin 1984 dans le cadre du projet DPr.tl.1/82/014 ·Assistance a la 

Direction Nationale des Industries chns la preparation du sche11a directeur de 

l 'lnduotrial!sation·. A partir d 'entretiens avec les responsables de 

differents organisaes concernes, l'objectif de la miseion visait les activites 

suivantes : 

l'analy~e du cadre institutionnel soutenant le devel~ppeaent de la 

planification industrielle activites et responsabilites des 

differentes institutions concernies et leurs inte· actions et 

impacts sur l'environnemer.t industriel; 

!'identification des faiblesses et des facteurs de blocage du cadre 

i11stit\l.Cionnel; 

la reco111111anoa~ion des mesures pour assurer une meilleure 

coordination et efficacite du cadre institutionnel en vue de 

planifier et soutenir un deve loppement integre de l' ensemble du 

S£cteur industriel. 

Je tiens a expr; .. ~ mes remerciements 1 toutes les pers~nnalitis qui ont 

bien voulu aider la mission (Ann•xe I). Cette gratitude s'adr~sse tout 

particuliirnent a Monsieur KAdart. Bataba, Directeur general des industries, a 
Monsieur IC.It. Jaswal, Conseiller principal de l 'ONUDI, Chef de .,rojet, po•.ir 

leur aide continue et a Monsieur Charles ~ol1nier, pour son ~ppui d•ns 

l'organisation de~ visites. 
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1. Pt 15 pltpificatlog l la polltigae inda•trl•lle 

Le Rapport conotate qae l•• projet• et l•• progr .... s in•crit• aa Plaa de 
l'inda•trle ne •aiweat qa•imellcit ... nt l•• orieatation• noawell•• d~ Plan 

qainqaennal (1911-1915). IA• principe• directears da Plan aaraient n'5•••it6 
an plan lndu•triel pla• direct ... at az6 sar ane politiqae structarelle 

coherent•. 

2. c•e•t la Directioa natioaal• d•• indastrie• (Diil) qui a pour ai••loa de 

.eill•r l l'applicatioa de la politiqae inda•trielle d6fini• par le 

goawern ... nt. Cependaat. la partage actael des re•pon•abilites n• facllf te 

p .. la realisation de cette ai•sion. De pla•, l la Soas-cG1111is1ioD de 

l'indastrie et de 1•artisaaat, coa•tituee de llllllbre• de la CGllllissioa 

national• da sectear secoadaire de plaaificatioa (Figure 2.1), a•a 6t' coafiee 

qa'ua• tich• .... ~ liaitee pour itr• capable d·ane foactioa strategiqae et 
coordiaatiYe. Poar aa•arer aae t•lle ais•ioa, la Soa•-cGllllissloa dolt deyeair 

plas represeatatiYe ea ce qui coacerne le• parteaaires da Plan et dolt 
deYe\opper UDe aetlaode de traYail CODforme a la aissiOD pla8 elargie. 

J. 11 couYient de soaligner qae la traa~formatioa proposee de la Soaa

c01111issioa a'e•t qa•aas ae1ure CCJllPleaeataire qai ne sabstitue p .. la 

llOCliflcatioa du cadre iastltutioaael, necessltee par la conduit• d'uae 

polltique iaclastrielle d70eaiqae. Uae tell• politique ladastrielle dolt 

campreaclre : 

- la polltlqae •tractuell• 

- l' ... lior&tioa de la gestloD des projets d'iDYestlsa ... at 

- lea actions sar l'•aYiroaa ... at de l'eatrepri••· 

-

.. 
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Polltlgue •t[!ICt!lf!llt 

4. Dan• l'indu•trit, la politiqut structurtll• Yi•• la politique de 

sect•ur•, de braac4es, 4e filiire, de deYeloppement regional, le deYelOppell!Dt 

de certain• groupe• d'entreprl••• selon leur taill• (Piil), ••lon ctrtaines 

caracteristiqu11 1ocio-econoalques <arti1aaat1, la politique dt cr•ation d'un 

ti••• industriel en general. 

5. Lt respoa1abl• de la politique structurell• assame le r6le de catalJ••ur 

par : l'elaboratioa de• •J•tilllls integre• d'lnfon1ation et de 1tati1tique; 

l'identlfication dt• conflits et d•• proble..s; la pr~l1lon des progr .... • 

d'actioa; la ju1tificatioa et l•gitiaatioa des action• (projets, ... ares) 

preYU!I; la negociatioD a..cles ageDtl eCODOlliquts; ID S01191, par ls 

finalisation, organisation, coordination, aaiaatioa des actiYtt•• sectoriell••· 

6. La Direction national• d•• iadu1tries est la porteuse principal• de la 

!lQlitiqae structurelle du gouYera,..nt daa• l'indaatrie et l'artisaaat. Poer 

s'acquitter de cette fonctioa coaforwiillent l sa c011plezite et au niYeua de 

l'industrie entiire, la DlrI dolt : elarglr ses activltes pour iaclure tou1 le• 

dOll&ine• indique• ci-de11us; redefinir les structures et le• fonctions 
attribuees l la DiYision d'etucles et l la Division de plaaificatiou; enrichir 

et diversifier lea tiches des agents attach•• l ces divisions; actiY•r la 

Sous-c01111i1sion indu1trie et arti1aaat renforcee; adapter lei llithode1 de 

travail de1 Ji visions aux fonctions rede!'inies, e~:•,re au'tres, par 

l'etabli1s ... nt de• progr .... s de travail periodiques, c011preaaat le• 

dt..a1ioa1 de la politlque 1tructurelle preci1ee1 ci-cles1u1. 

Allilloratiog cit la s••tloa cit• proi•t• 

1. La polltique 1tructurell1 1e realise par de• inve1ti11 ... nts. La 

progr11sio1 de• inve1ti11,..at1 dellaade uae attention continue par 1• 

re1poa1abl1 de la politique 1tructur1lle <Figure 4.1) • 



\ 

- iv -

I. La r6all1at1on de1 projet1 inda1trlel1 ftMt 1oavent li'• l la cr,atlon des 

noUTell•• entrepri1e1. L'a11i1tance aaz cr6atear1 (potentiels> des 

'atropr11e1 1ada1trlelle1 e1t uae tlc~e de grande complesite. Certaine1 
dl .. n1lon1 de cette •l11loa n'obtlennent ,.. l'attentlon nece11alre de1 

orgaal ... 1 cle pram>tlon, en pr-ier lieu, de la part da :BPI. Une -nleare 

perception cir. ••• fonctlon1; un• clarification de son 1tatut jaridique, un 

con1ell d1 at.ainl1tratlon engagt et actlf, un autre 1t1l• de travail 

..eneraient l l'e-'lloration de• 1erYtce1 foarni1. 

9. Ill ce qui concern• lei prociciure1 d'agre..nt au COde des inYe1ti11 ... nts, 

trot• cat6gorte1 de ... are• pourraient accel,rer le proc•• : 

- Le cbangement_det dl1po1it\~n1 du Code. par •~emple, par 

l'ac199ntatton aux 35l aillion1 fll de la valeur ainimale de 

l'inYe1ti11e1111J1t qui dolt itre es .. in'8 par la Colllli1sion; 

- t.illitation de l'objecti.f. de Ia procjdare d'agre..nt l l'appllcation 

des critir¥• du Code en Y\ae du pr0110teur en ce qai concern• 1a 

persona~ et ~a vue der objectifs et des condition• de la r6ali1&tion 

de son pr.>jet pour beneficier de• avantages fi1caax. 

- c.•.-.1ioration de l'organisation du travail au Kini1tere de 
l'equie-nt. 

10. .la llal.1, l.H conditlol\1 &ctuellH rendent dlfficiles l'obtention du 
terrain pour la creation t•ane e~trepri1e indutrielle. Pour d'bloquer la 
situation, on :leYrait .. surer qu~ : 

- L'adllini1tatioa n'iapo1e pas auz pramoteurs des terriain1 inadequats; 

- La Direction national• d• l'urbani ... et de la construction reponde 
1an1 delai 1 la deaancle de terrain en 1 donoant un avi1 provi1olr•; 

- L'adll~•.istratlon pr•ct1e le• critere1 de la realisation de• projet1 
ladust: •.t.111 1 8..UO er. ne de la clrculaire lo 10/PG du 15 juiD 1979 

actuoitll .. nt ea v\g"_.'~" jusqu'l la tin de la period• quiaquennale; 

... 

., 
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- La Dlrectloa aatloaale de l'urbaal ... et de la con1tructioa publie la 

li1te de• Yill•• dl1po1aat du 1che.a directeur d•..eaag ... at approuv6 

par le gouYern ... nt et qul, en priacipe, 1ont autoris'9s a affecter 

de• ~errain1 dlrect ... nt; 

- La Direction national• de l'urbaai ... et de la con1truction pr6pare 
cie1 recommandatioa. pour la 80dificatioo de1 proc6dure1 a·:tuell-at 

trop centrall16e1, eatre autre1, ea recon1ld,rant le r61• du Con1eil 

de• Bini1tre1 dan1 l'adalnistration des conce11ion1 indu1trielle1 et 

du bail aphrteotiq11e (Figure 4.1); 

- La Direction national• de l'urbani ... et de la ccn1truction acc6lir• 
le• traYauz en cour1 concernant la pr6paration et l'approbation par le 

Conseil de• Bini1tre1 des cb9lla1 directeur• d'llliiaag8911nt; 

- La Direction national• de• industries et la Direction national• de 
l'urbani ... et de la construction prennent de• ae1ure1 appropri'91 

pour la realitation d'un progr ..... de l'llliiaag ... nt del ZODel 

indutdelles; 

- La Diil ez .. ine la fai1abilite de la creation d'ua dOll&iae laJu1triel 

ezperi .. ntal en mettant l'accent sur une solution siaplifiae. 

11. lA r6le du 1r1te.e banc.'lire dan• le finuacaent indu1triel depend auHi 
de •• cmpeteace et de ion dJD•i.... oevelopper la capacite de financeMnt 

signitle : 

- traa1foraer le• e1ti .. tion1 quantitati••• et qualitative• de• be1oin1 

ea tlcbe• indicati••• 1 confier 1 de1 l~1titutlon1 de financ--.nt; 

- AHunr. d&a1 lH .ecanil•• de tlnanc ... nt, la di Yerll ta et la 

IOUple11e a•ce11aire1 pour reP"'Ddre a del condltiODI Y&riee1 del 

groupe1 different• de promoteur1/inYe1tl11eur1 et de leur1 projet1; 
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- All6llorer la struct~re du s11tille bancaire en anticipant que 

. le r6le de la BOii C<Mme "banque ezclusive" du ~ecteur public 

ch~gera apres le redress ... nt et la reprivatisation partielle des 

e~trepri1e1 en difficulte; 

le deblocage dea credits gele1 allegera la structure financier• de 

la BDll; 

la creation du Fonds d• participation, du Fonds de garantie, avec ou 

•an• pt~ 1icjpati~n de la BOii, facilitera le financement de• petits 

et 11Dfen1 projet•; 

• la modification de statuts et des operations de la 8:>11 ea YU• de 1a 

al11ion d'une banque de developpement; en plus, l'on devrait inciter 

les banques ca...reiales a participer plu• activement au financ ... nt 

industriel a 110fen ter1111. 

Actions sur l'environnement de l'entreprise 

12. L'entreprise est la cellule de base de la societe industrielle. De1 

interactions ont lieu const .... nt entre ce qui s~asse a l'ezterieur et a 
l'interieur de l'entreprise. In transforaant ses relations avec son 

environnement econoaique, social et politique, l'e~treprise elle-llime s'adapte 

et se tran•for11e 1an1 ce11e. La figure 5.1 indique les eleaents constitutifs 

de cet enYironneaent. 

13. La perception ln•ufflsant• de son environn ... nt, le aanque do 
c01111Unication entre l'entreprise et 1ou milieu, des changements drastique• que 

l'entrepri•e ne peut pl~I m&itriser ... Dent a la degradation OU llille a la 

faillite de l'entreprise <voir anneze r : SIPOll et 100 environn ... nt, 

Annese I: la Deuziime cimenterle). 
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i•. De• groupe• d'entrepri•e• se constituent par des '1'--nts COlll'UDS de leur 

environn ... nt •pecitique (traiteaent• des g~aine• oleagineuses, production du 

materiel agricole). Une telle situation peut creer des conditions 

competitive• ou peut faciliter la cooperation au niveau d'une branch• (voir 

annexe P: SIPOll et son environnement). 

15. Les entreprise1 de cr,ation r6cente. en p.rticulier les Pill, constituent 

ua autre groupe distinctif. Le chapitre • 1'e1t concentr6 su~ la cr,ation et 

lei premieres phases du fonctionn ... nt ~e ce• entrepr~ses. L'environn ... nt 

joue Wt role capital dans la naissance, le 1ucces ou bi~n dans la faillite de 

ces unites. 

16. Le tableau 5.1 souligne la c~lexit6 des 61'9ents envirDnnant 

l'entreprise industrielle. La degradation de la SIPOll, de laCieenterie a 
Dil80u CSOCIIU.), la taillite des PllI rec .... at creees ne se laissent pas 

1'expliquer par un ou deuz facteurs 1eule11ent. 

17. L'environnement industriel i creer ne peut pas se liaiter aux entreprises 
du aecteur "structure". Il doit itre ouvert et incitateur ace mouv ... nt 

pet'll&uent qu'on observe aussi en profondeur de la 1c.ciete urbaine et t"Urale au 

Kali. In vue de l'importance de ce mouv ... nt et de l'ezperience deja 

accuaulee, la DNI et le• autres service• doivent ereer des instruments 

technique• et financiers propre• a prOllOuvoir et a canaliser ce• ftetivites. 

18. Qu::ind une entreprise se trouve en difficult,, la question se pose : 

••t-ce-que lei difflcult6s d6rivent de l'environn ... nt, de la faible11e de 

ge1tion ou bie3 l'entrepri1e elle--a.. a ete 11&1 con~ue ? 

19. La fonctioa des servic~• d'appui ne se liaite pas au trait ... nt des 

1ituations critique•. Il 1ont la au11i pour eapicber la deterioration d'une 

1ituation : aieuz vaut prevenir que guerir. Le be1oin de l'assi1tance n•e1t 

pas touj~ur1 reconnu par l'entrepreneur, u~e re1ist&Lce .. atale et 

emotionnelle l'eapicbe d'accepter l'intervention d'un autre organi.... tre1 

1ouvent lei tormes et conditions du 1erYice de eon1eil et d'appui ne 1ont pa1 

a11ez connues. tou1 ee1 faeteur1 n'ce11ltent la pro1pectlon de• clients 

potentiets par lei services de con1eli. 
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20. L'asslstance fournle par le CIPI aux entreprises e~t c~nsidaree 

in1uffi1ante. Une .. 111eure perception de& ticbes, un comportement plus 

conforme a la natur9 de cettft fonction soot les preala~les au succes. 

21. Dan• le domaine de la 1estion des entreprises industrielles oo constate 

un certain parallelisme entre l'IPGP et le C!PI. In vue des besoins, ce fait 

ne 1igni'~e aucun probleme. Dani le dom&LJe de !'organisation de la 

production •t de la ~ecvnique, le role des deux institutions est plutot 

coaplementaire. 

22. Les cabinets d'etudes et de conseils prives peuvent se specialiser et 

s'eta~lir en certaines fonctions Ccomptabilite, statisliques, information 

technique et econoaique, organ~saton du travail, assistance aux entrepreneurs 

aupres des administrations). 

23. Le s1stiae des prix joue un role decisif dans le comportement des agents 

econoaiques. Le cu de la S!POll (annexe P) , tia la C imenterie a Dhmou 

(annexe!), Leur cooperAtion difficile avec le distributeur CSO!II!X) illustrent 

aussi la problematique de la fixation Jes prix au Mali. !ntre autres, la 

fixation des prix peut etre & l'origine des difficultcs de quelques 

entreprises reca...nt creee1 (par example, financees sur la ligne de credit 

nrw>. Ce• entreprise1 ont deja ete sou1-capitalisees lors de leur creation. 

Le rigide ~t bureaucratique s11teme de l'bomologation das prix empicbe 

l'accumulation par lei jeune1 entreprises des reserves financieres 

indi1pen1ables pour maitriser lei periodes difficiles. La modification du 

s11te.. des prix visant 1 la creation d'un environn811ent plus favorable au 

developpement lndu1triel eat reconaa.ndee. 

24. Le redre11 ... nt des entreprises d'!tat en dlf!iculte est l'une des 

prlorites du Plan quinquennal de developpement et social 1981-1984. Le cadre 

in1titutionnel doit •'adapter a la 1ituati?11 nouvell .. qui r8.-·1ltera de ce 

proce1. Dans l'industrie, le secteur public et mixte sera probablement plus 

diversifie quant a la participation de l'!tat et & l'exercice concret de la 

tutelle conceruant la gestion des societ'•· L'exercice concret de la gestion 

des participation• d'!tat dolt itre modul' en tonction de l'importance de la 

participation de l'!tat. 
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25. On ne peat pas s•attendre qu•un service d'Etat, au Mali c•est le 

Klnister• de tutell• de1 1ocietes et des entreprises d'Et~t. satisfasse les 

deuz crlteres tond ... ntauz : 

a11urer l'equilibre financier demande par le Tresor public et, en miae 

tempi. 

ezecuter la politique industriel!e du gouvernement. 

Ces deuz principes ne sont pas necess~irement incompatible, mais il~ •zi~•nt 

leur1 representants bien identifies. IA principe de l'equilibre financier 

doit itre applique a la totalite des participations de l'Etat; c•est une 

di .. n1ion qui necessaireaent transgress• le domain• indu1triel. o•autre part. 

la pclitique indu1trielle du gouvernement ne s'applique pas au secteur public 

seuleaent. Elle doit itra coherente et c011tprendre le secteur industriel 

entierement. 

26. Pour mener la politiqu• industrielle et le control• de ,41tion do1 

participations. d 1 ~tat d'r.me :'ac;on 1"'1·.is c~r.i~i.emer::aire, :.m nouve~u -:1ar':age d.es 

responsabili te1 entre le Kinistre charge de tutelle des societes et des 

entreprises d'!tat 6t le Kinistre charge d'"t l'industrie semble justifie. 

DNI et la gestion du s11teme icdustrie! 

27. La structure du Klnistere de l'equipement, J compris celle de la 

Direction nationale de1 industrie~. leurs modes d'intervantion ne sont pas 

encore conformes auz dimensions ci-precisees de la politique industrielle. 

C'e1t pourquoi, il 1811ble nece11alre d'avoir 

l) La ~6flnltion plus ezplicite de leurs responsabilites concernant la 

conception et la mise en oeuvre de la politique industrielle; 

ii) Una precision etretjefinition :ie :.e1.;rs ?"el~tions avec les g.i;.tres 

1erYice1 d'!tat; 

iii> La creation i'une structure interne conforme auz tonetions indiquee•· 
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1. LES O!UECTIFS D~ t 'I".'l!)USTilI'.LISA:'I'l~ '::7 ti:: ?!.\~l "'\C: '11'.:·~t JP!>'::''.'F.~rr 

1.1 Le lDOd~le de developpement et le Plan 

Au ~fali • le Plan ~ui!lquenn:il est un c~dre :ie reference privile~ie i la 

conduite 1e l'industrlalisation pour tous les a~e?tts concer,es : les services 

:!'!=:tat. les organismes i'etudes et !!e ?rO"!!Otfo.,. les ;>orteurs de pro_iets. le 

systeme '>ancaire. les '>3llleurs •le fondc.; 0 les or~anlsations inter!lationales. 

~lais le Plan est ~aucoup plus qu'un si~ple ~ui~e pratlque il est 

l'expression d'une volonte ;>olitiq"'! en f3ve•.1r -!'un ,o:tele -ie ::!eveloppe"lent. 

1ien entendu. en se 1eci~ant pour un ~odele, les autorites optent ausst pour 

un certain processus '.fe ieveloppe!!lent, p">ur le syste:ue et la structure 

socio-economique qui en resultent. 

Il n'y a pas lieu lei iP. faire l';istorique ie 

inc!nstrielle 

cl-annexes, 

"lU :!a li • 

quelques 

Pour co'"l?:tencer • 

resultats :!u ?lan 

on se contente 

1!1inquennal 

l' interpretation officlelle et ie '.!onner une "lr~ve analyse 

?l~n 1991-~5 (Annexe A). 

la planification 

rte presenter. 

1~74-Jq d'apres 

~es o'ljectifs du 

~ans le secteur industriel. le ?lan 1~7~-73 s'etait donne pour o~jectifs 

"lajeurs ::!e : 

- consoli1er les acquis dans le sec~eur 

- jeter les bases d'une industrie lour~e 

promouvoir le developpe!!lent --!e l' artisan'lt. 

D'apris le preambule .fo 0 1an 19 1n-1s .:iu r::-ianf.tre 4 (l'Industrie et 

l' Artisanat) • la politi1ue lndustrielle vlser:i .1 "'lettre :>ro~ressive'.'lent en 

place un systeoe integre ~ l'ecc,o~le natio~ale, le ol~s lndependant possi'>le 

de la conjoncture internationale et dont Les prlnclpes ~lrecteurs sont 

- la satisfaction essentielle -ies ~esoins de 11 ~opulation (consommation 

finale), 

la fourniturc i'"intrants" aux ~ifferentes ~r:i~ches 1e l'~cc~omle 

(conso!!ll!'lation inter~edlaire). 

-~ 
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- l'ar.ielioration du commerce exterieur, 

- la promotion de l'artisanat 

- le developp~ment de l'emploi 

- le respect des politiques cotm!lunautaires (O'fVS - CEA1). 

~lats les strategic?s qu'on envisa~e de l!lettre en oeuvre, suivent la 

classification de projets deja adoptee dans le Plan 1974-7~ : 

a) valorisation des productions de secteurs primaires 

~) valorisation des ressources minieres 

c) la d~:!linution des importations et !'amelioration ie l'e':loloi ':lve~ 

reference specifique aux industries de aontage 

'1) la promotion ~e l'artisanat. 

Concretemertt! 29 projets specifiques ont ete retenus pour le ?lan 1or.t 2~ 
pro jets c! 'investisser.ient industriel (.\n'lexe A). Les ::iesures i~stitutiortnel les 

et organisationnelles indiquees au Pream~ule n'y sont que ~odestenent 

representees, voir le ta~leau 1e Recapitulation des projets 1'investisse~ent, 

Annexe A. 

La c.itation in extenso '1es nouvelle!: orientations et des 0bjeci:i.fc; ~u 

Plan 1931-~S vi~ent a indiquer 1ue : 

- la presentation des projets, 

- les programmes et les moyens d'execution envisages 

'.'\e suivent qu' implicite'llent les objectifc; precises au preambule. ::e cons tat 

1oit etre complete de ieux observations 

i) 11 y ':l des projets (par exemple artisanat, assainisse~ent ~es 

societes :i''Stat) qui sont .:ont;us fans I 'esprit ".le ces objectifs ~ais ils sc 

tr011vent -!ans d'il11tres chapitres du Pl.:tn, 

ii) les o'-ljet:tifs o~t etc pris en consi"'ention fans la selection ~es 

,rojets <l'tnvestisse~ent inscrits au Plan. ~ependant, ~ene la validite 1e cec; 

oliservat ions suff f. t pas :'i'affai~lir les su•1tenant 

~eorfe~tation re1~~e necessaire par les ~ccents nouveaux <lu ?lan lq~l-~5. 
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l.2 Les accents nouveaux du Plan lqql-~5 

1.2.l Les principes directeurs 

Les ;>rinci?eS Hrecte 1.1rs -!u .,l;m n'l!IS :011r'lisc;ent ~es critel."'es pour 

an'ilyser la perfor.n.ance :!e l'industri.e et :!e l'~rtis'in3t. 

Les ~esoins de la population (consomm3tion Fi.n'ile) 

L~ inte,tfon -ie satisf3ire les 'lesoins essentiels .ie 13 ?O!Julation (et non 

le Sf!•.Jl •nrche "solV3hle") ?OSe necessaire"!lent -ies cp1estions Sur le r8le 

ie l' l:t::!ustrle et '.!e l' artis<1.n~t .fans la s:itisfaction 1es '>esoins en 

:tli"'le'lt-'ltion, ·~a .... i:::at, ha"iille::ient, e'ler~ie, tr3nsport. ~.e planificateur 

re:ic;e ~ 1:1 ::JOpul1tion ur"J'!.i'.le aussi 'iien 'lu'l c~lle -tu :iilieu rural, au 

c;ect~ur struct:ire auss• 'iien 1'.1 1 3.1; secteur i'lfonel. 

!.a s'l.tic;f;octi::>n :!es 1-iesoi~s '!e l'eco'lo,ie pa•1s'in'le, c2ux :!es ~echeurs, 

~es .;1eveurs, ~eritent 1'2.ttention in ::> l.1n ific~teur :iussi "Ji.en ,.,ue cen:< 

~es "lr.:inc:tes in:iustrielles, -iu trans;>ol'.'t, -!e l':irtisan3t.. '.es !.ntrants 

.!ejl ;>ro-iuits OU prevus pour l'!. ~r.>~•1ctbn rec;ulte'lt -f':.tn C~Of:< 

technolo~ique, qui se fon..f sur nne i10liti1ne technol01iq11e (er>liclt'? O!J 

i::iplic! te). 

Le commerce exterieur 

L'analyse chiffres -tu commerce exterieur nous !es 

infor.nations utiles pour ev::tluer la perfor'l\ance -!3.ns ce domaine. 

L'e~ploi 

L'emploi cree est un aspect essentiel ~e l'in1ustr1al1satton. :::~ 

l'analyse est li~itee au secteur ~oderne, le resultat sera souve'lt 

1ecevant. L'e~plol nous 1nine aux pr~bli~es 1u c~oix technolo~i1ue et ~u 

choix -!es secteurs I :fevelopper. La p"llitique de l 'e111plo1 influence le 

~odile ~e :feveloppe~ent, elle influe sur la politique technologique. 
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Coope~at1on sous-regions~e 

Les <11rect·~urs le ·ies ..,nlitfT1ec; 
;>rincipes 

CO'!l.'!!Unaut3ires. L'an-ilysf! peut !i!"!Cner a l'~:1?::'eci.'.ltion des eH"?tS ·le Lt 

coop~rati~n sous-r2~io.,~1~ sur le !eveloppe~e~t industrtel et 1 l~ 
::iefinition des :nesures q•.ii en renforcent les i~p:icts nositifs. 

I.a ?rornotion ie l'arti5anat 

Le ?lan l~~l-q) fait reference 1 ce secteur lans ses contextes varte- et 

differents. Le chapitre l'Industrie et l'Artisan:it devrait servir de 

reference ce~tr3le ?Our ce secteur. 

t.2.2 ?rograi:tme i''lction et i'invest1sse.,ent 

1ranc~es industrielles 

T.' analyse -le l' intfustrie suiv3nt les ?rincipes H recteurs -tu ?l~., '1n11s 

a'.lle~e a :!es def1nitiO'.'!S :!es ;>roi,le"'.!eS et ies actfons Y CO':'\pr1.s °i ~es 
?rojets i'investisse~ent ~eunis ,~r ies ~ranc~es lndustrielles. Tl 

convient ie souligner ~ue les ~r3nc~es {'1iustr1.elles reunissent ·
1

eS 

entreprises l participation i'~tat et privees 1 t1il~e variee. 

L'artisanat 

Un programme d 'action cornplexe, ::ivec des references ~ rl' ·tut res ch-ioitres 

du ?lan, sera etabli ~our l'artisanat. 

:tesures organisat_ionnell~s et instit'.ltionnelles 

Les pro~rar.1mes 1'action 1ui concernent l'industrie ~t l'arcisanat ~o~vent 

itre presences dans le chapitre industriel 1u Plan. 
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Financement 

Les ressources financi~re~ ?rivues ?Our l'l~iustri~ ioivent cryrresno,1re 

l la CO"'.tplexite de la sltu3.tio!l reelle. L':ixe 1u·L;~t:-13f!.leut5 .J~ :'.'~"-fS 

~xterieurs n'y suffit ;>as r~es ressources cry'"lple:::ient"tires et 1lter~ntiv<?s (y 

compris ?rivees) c.>nstitue:lt une ?'trtf.e integr3le i•1 finance::ient. L~ 0l:in 

iolt refleter ces conditions. 

?olitique structure ile 

Le ~tan peut etre c~nsiiere CO:::t~e l'artlculation, ~our une perf.o~e 

fonnee, ie la ;>olitique !'ltC"1cturelle, visant 'i :::1aitrlser le -:feveloppe~ent 

inJustrf.el ~t l ~obiliser le~ forces le t~ute !.a societe pour la realisation 

•e ces o~j~ctifs. 
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2. LE CADRE tSSTITU!IO~L DE L'~LAB~RATI~N )U PLAS I~"!>U5T~I~L 

:?.1 Sous-commission de l'industrie et ie l'artisanat 

Cette sous-coomission est constitul~ 1e ~em~res ie l~ CO!llmission 

nationale de planification des mines, de l'energie, de l'ea•t, de l'industrie 

et l'artisanat et du tourisne (voi~ 2.3.4). 

La sous-commission est presidee par le _ Directeur des industries, ".l~I. 

J' apres le Dec:::-et !f portant organisation et fonctionnem<?nt de la D~I, la 

Division de la planification ~t des realisations industrielles est (entre 

autres) char~~e de 13 planification industrielle en rap9ort avec les services 

co11tpetents. 

D'apres un recent co~?te-renrlu, les ~embres de cette sous-co~~ission snnt 

les suivants 2/ 

"resident Jirecteur des industries, D~I; 

~f'!mbres ·- 'Hnistere de tutelle des societes et entreprises !! 'Etat; 

Centre ~'etu<les et je pro~otion in~ustrielle (C~P1); 

Chambre de co!!l!llerce et d'industrie; 

~aison des artis&ns; 

Associ~tion professionnelle ~es banques; 

1r~3nisations democratiaues, r.~.T.~ .. U.~.~-~.; 

Rappo~teur :Representanc de l~ Direction nationale de la planification. 

1/ '">ecret •:o 123/?i)-~·:, .\rt. 7. 

2/ Co?:l;>te-renc!u ·!e 11 reunion .:le h CO'.'!lmission natio"lale :!e planifica:ion des 

'nines, ~e l'ener~ie, :le l'eau, de l'in".!ustrie et l'artisanat et du touris:ne 

tenue le ~ane1i 14 favrier 1983. 
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Er. effet. la tlche confiee a cette sous-coirtission est actaellem mt 

assez li~itee. Zst-c:e qu'on pourrait transformer cette sous-c:ote:llission en 

une equi1=e capa'!>le d'une fonction strategique et coordinative ? Pour 

assurer ur.e telle mission, la SOUS-COl!lr.lission devrait etre plus 

representative et 1:iieux structuree. On note que les ;>orteur:: de pro jets 

importants ne sont pas membres de la sous-col!!'!lission actuelle : 

Ministere du develo?peoe~t rural; 

~inistere ie i'3g~iculture; 

~ti nistere des transports, des travaux publics; 

Direction nationale de la ~eologie et d~s mines; 

n1rectior. nationale de l'urbanisme et de la construction. 

Les agents economiques et industriels coor.1e les entrepreneurs, les 

~estionnaires jes entre~rises, les artisans n'y sont pas directenent 

representes non ?lus. Tl ne :;'a~it pas 1e la representation d'une 

certaine entreprise, r.iais -ie la partic!p~tion au trava! 1 -le la 

sous-commission des personnalites de l' industrie qui auront la char~e et 

la responsabilite de l'application 1u plan et qui en ~u~iront les 

consequences. Les fonctionnaires de la Charn~re ie co~merce et de 

l'industrie, la '!aison des artisans sont des '.!le!'l~res essentieis, '"laf.s ils 

ne peuvent pas assumer ces fonctions. 

L'association professionnelle des Banques ne peut ?~S co~penser 

l 'absence de la :lanque '.le developpement ju !!ali. 

~uant aux associations, l~on cnnstate l'~hsence du represent~nt de la 

Ferleration nationale des employeurs. 

0n ~ote l'ahsence complete des repre~e~tants ~es regions. 

Les institutions de fnr11ation (Ecole nationale -i'ingenieurs, Ecole 

natio~ale d'ad~inistratlon), ie ~evelopper.ient et d'experimentation 

::ianquent aussi. Les :ne'llhres -ie ces organis111es professionnels et 

:lon-decisionnels ;>ourraient ar>porter ~ l 'elaboration du Plan leur 

competence tP~hnface, ecOOOmique et leur avf.S inriepen1ant. 
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On peut objecter que ces 3roupes et or~aniSrtes, t!11 !'to ins el'\ ;>'lrt ie, 

5 1! rencontrent dar.s le cadre plus elargi ie la r:o1•1inission n"ltiona le fa 

se~teur secondaire (voir 2.3.4) ~ont la sous-corn~ission fait ?art. ~·est 

OJrai, ~ais la Co'llmisslon nationale se!:l'.-le fonctionner plutot co"l'rlle 1r1e 

instance de concertation a un niveau plus elev5 q•.unt 3 ses :ne"'l':>r~s et 

p!us elargi en ce qui concerne sa co~pete~ce. 

A posteriori, il est iifficile de ~iscerner la contribution reelle au 

?lan .:fes ::ie'11bres -ie la sous-co!!lr.lission. Le ?rojet Seconde Cil!lenterie 

represente a lul seul 55 ~ ~u ~ontant -tes investisse~ents prevus. 

La troisie~e sucrerie a ete ret~nue pour ~e~oire sans ietails. 

!.a '"lajorite ies autres pro jets "'' investissement ont ete inities par 

les ?ronoteurs ;>rives et ant ete sou:itis a la D!'H pour obtenir 1. 'accor:f 

i' a-;re..;ent au Code -!es in•restissec!lents. 

~~ so!llllle, il semble qu'une sous-commission ~ieux seructuree pourrait 

assurer une ~ission plus co~plexe, en particulier ians 

l'ela~orati~n ~u Plan; 

l'execution et le suivi 1u Plan; 

la concertation et coorrlination continue entre les ~rands 

organismes de g~stion nationale (~inistere ie tutelle des 

s.E.E. I le ~inistere -!e l 'agriculture I le 'H.nistere <lu 

dEveloppement rural, 'finistere des trav::1ux :mhlics, b !lit"ectfon 

nationale des industrie~); 

le maintien d'un contact direct entre les ar1~inistrations et les 

agents lndustriels; 

l' integration ties efforts visant la creation '1 'un 

environnement plus favorable au d'veloprement industriel. 

- ... 

• 
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2.2 Services d'inforoation et d'etudes industrielles 

~!rculation ~e l'inforiation 

L'infor~ation scientifique et tec~nique est un 1om~ine co~olexe 

et Jiversifie comprenant le rasse~~le~ent, le stoc~age, le traiteMent 

et la -Iiffusion ~e !'information. La ~isponi~ilite ie l'inforrn.ation 

est une res source d' i:nrortance strategique 

1eveloppement industriel. 

il !Jeut accelerer le 

Zvi1em~ent, il y ~ plus!eurs cate;orie~ d'utilisateurs finals au 

'.!ali qui ont ~esoin d'inforonations, tels que les pla:iificateurs, les 

a·hinistrations ;>unliqucs, les e1treprises, les porteurs de projets, 

les institutions ie !."echerche--leveloppement et -ie production 

b<!ustrielle, les institutions :le ftnance'llent. Leur capacite 

'1 ':icqueri r et de craiter l' info~ation a insi que ~e l' integrer au 

?rocessus de ~ecision varie selon leur situation res~ective. 

~n general, l'on constate une centralisation excessive de 

l' infor!'lation 'i :\al'lako 1f et l 1uelques instit:Jtions qui :!isposent 

I' un cert:1in '!lo no pole j' informatior: au ::to ins '.fans leur domaine. Les 

princi;>aux '.fetenteurs de 1' infornation econor.ti1ue, en-ere :tut res, l~s 

or~anisoes publics, les banques :idoptent au :fali des attitudes 

restrictives. Les rapports annuels ie 1' :ictivite .1es institutions 

publiques, bancaires OU economi~ues ne sont '1CCeSSi1Jles qu '~pres :'!e 

longs delais et tres souvent apres ~es proce-lures ~ifficiles. 

On constate un cert~in ~onopole des organismes pu,lics en 

'!latiere d'etudes 4/. tes entreprises d'une part, sont inclinees de 

refuser -ie fournir des infot111ations sous la notion de "secret ~es 

J.ffaires". 

3/ t~s "operations de :ievelopement", les Hagno'itics re~ionaux font des 

exceptions essentielles. 

'-4/ Une etude sur la Hsponibilite des etudes a ete preparee par la S'P::!), 

une i'litiacive .:fans la !:lonne direction. En plus, une mise a jour lies 

fichiers "E:tudes" et "Projets" est prevue par le Centre de 

documentation ! la n~r. 

- --.. -
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I1 convient de souligner que les difficultes d 'acces a 
l'information ne s'expliquent pas simpleme~t par des attitudes 

intentionnees. Elles aussi resultent du :nanque d'organisaticn, de 

transparence, de 1' lnsuffisance des conditions techniques ou de la 

faihlesse professionnelle du personnel. 

L' amelioration 

economique est la 

de l 'acces 

condition d 1l:Ile 

!'information technique et 

mobilisation plus efficace des 

partenaires (actuels et potentiels) du Plan et de !'assistance aux 

porteurs de projets. 

2.2.2. Unites d'information technique et economique 

Il convient cie souligner que le ~[ali est ~eja dote d 'un reseau 

considerable ~e centres ~e documentation, de hiblioth~qu~s se 

specialisant dans :ies domaines relatifs au developpe!'!lent f.ndustriel, 

par exemple : 

Recherches r.iinieres; 

Developpe!'!lent rural, production agricole, elevage, peche; 

Developpement je cultures s:;ecifiques (riziculture, rec!.erches 

fruitieres et ::iara!cheres), transfor~ation i:i1ustrielle des 

fruits et legumes; 

Recherches sur le coton et ~es fi~res jutieres, sur les 

oleagineux; 

Transfor.!lation des productions et des sous-produits 1e l'eleva~e; 

Rec he re he et developpemer.t rlu 'Tlachinisr.te agricole, de materiel 

!i~ricole; 

·:.lteriaux :le constri;ction, 'iai,itat, logement; 

Les ~1,liotheques specialisees et gener3les encompassant les 

sciences tec~niques; 

~echerc~e d'energie solaire, 'iornasse, Ptc. 
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Les '>i!Jlioth~ques et ~rchives :!e ces or1anf.s"'tec; 't:.tc;c;f. a\.idte'lt 

des rappotts sur les coniitions et le ?Otentiel ~e -'evelori?e:ie:it 

industriel au :-!ali. !..'11nex:e '=\ co-:tpren'.l u11e ~election ~e cec; 

institutions. 

Le r>l3'li fic.:it~ur p~ut 

1'.:onsulter et ·.it i liser ces St)urces d' infonation; 

:acilit!!r l'=icces ~ ces .;ources ~·tnfornation des ?romoteurs, 

Jes a~ents 1e d5vel~ppe~ent; 

~ssister i la iiffusio11, ;valuation et utilisation de ces 

infor::ntions; 

Jefinir les insuf~isances ~t les lacunes; 

Souteni r le renforce:'.tent, l' elargisse:nent et l' i'ltegratio'l du 

rese~u 1'uniteS i'in:o~ation en respectant leur 3UtOnO~ie. 

ta creation d'~n Centre de docu~entation 'IU?res 1e la ~~t 

L1ci l tte c~rt'line.,ent l' ev::i.J.uation, l' inte'1r:ition et l' 1ni"!latlon -:!es 

centres :!e doc•.ir.ientation et d'lnfor:iation iu p0int -ie vue -ie l:l 

?lanification et ie la gestion in~~strielle. 

2.2.3. Services statistiques 

2.2.J.1. Direction nationale de la statistique et ~e l'infor~a~l~ue 

La 'Jirection n3tion3.le ::ie la statisti'lue et de l' inftJrnattque .. 

pour :niss:!.on la co llecte, le traitement et la d if fosi'ln de 

l' infomation sur le '!~li. 

:n l' absence r! 'un c:e 1 Jecret. reglementant les stat istiques au 

:tali, la coorctlnatitJn des <iemandes d' i:ifot'T!lation aupres Jes 

entreprises est iifficite. ~alheureusement, les entreprises sont 

tres sollicitees par les di.fferents services. 
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Cette situati:ln r1~~eriore e!lcore la re!)onse faii..le ~es 

cntreprises. Due a l'acse;1ce de capacite et de vo!.onte, i la 

comptabilite insuffisante. on n' a que 3') ': -te reponses annuelle!!tent. 

La qualite du r~~plissage est faible. 

Un projet :!e !..ol reg1ementant la direc~ioD de la statistique et de 

l' infonatique est en jlrei>aration. Sur la statistique industrielle 

voir :\nnexe C. 

2.2.J.2. ~a Direction nationale ~es industries 

D' :ipres le Jecret portant oqanisation et fonctionnenent de la 

111 2f, la Division de la planific~tion et ies realisations 

industrielles est c'iar~ee 1e l '~talilisser:ient le statistiques 

industrielles. '.:or.forme::ient, la Division comprend une section 

st,:itistiques industrielles. La Direction nationale .:!es i.rdustries a 

~oopere avec la 'J.irectio.n nationale '.!e la st3tistique et de 

l'infornatique et avec le i:entre ri'et1des et !'le promotion 

industrielle dans la realisatiol'\ du aecensement industriel en 

1982-qJ. Les resultats ont ete publies en 3 Tol'les : I - IH. Les 

questionnaires recupereS OOt permiS d I etahlir la base 1 1
U0 "ft.ch fer 

des entreprises". D'apres le rapport, le Fic'iier ies entreprises 

etablit par la OSI est le '!lieux fourni et le plus ::o:nplet existant 

actueller.ient au ~1ali. 11 comprend 171 entreprises '.!11 <iecteur 

industriel moderne, regroupant les secteurs atatique, ~ixte et prive. 

Ce recensement a eu aussi ;:>our liut '.!' actua liser et completer les 

chiffres et donnees sur les entreprlses in1ustrielles datant de 

l'enqu!te de la DNI en 197~. 

2.2.J.J. ~tinistere tie tutelle des societeg et entreprhes ·i'l:'.tat 

Le Decret portant la structure rlu 'H!listre ie ·utelle des 

sociitis et entreprises d'Etat pricige la comp~tence du ~i~ist~re de 

tutelle dans le domaine des statistiques comme suit. ~e 3ureau ~e 

5/ Oecret ~o 123/PG-R~. 
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suivi, d'etudes et de planification, en particulier sa cellule 

"Etudes et syntheses", a pour tlche de : 

Rassembler. repertorier et analyser la documentation nationale 

et internationale interessant les societes et entreprises d'Etat; 

Centraliser, exploiter et publier toutes les informations 

statistiques relatives aux societes et entreprises d'Etat. 

2.2.3.4. Commission nationale de contr8le des investissements 

Cette com:nission est placee sous l'autorite du Ministere charge 

du Plan 6/. Elle est chargee de veiller a !'execution correcte, par 

des entreprises conventionnees ou agrees, des conditions auxquelles 

l'agrement aux divers regi~es du Code des investissements, leur a ete 

octroye. 

Un decret interministeriel 7 / date du 26 mai 1982, a fixi les 

modalites d' application pratique des entreprises agrees OU 

conventionnees. Les entreprises concernees sont tenues de remettre a 
la cloture de chaque exercice et au plus tard dans les trois mois qui 

suivent : 

Un rapport d'execution faisant le point par rapport au~ 

documents previsionnels deposes lors ~e l'agrement; 

Les documents comptables (bilan, compte d' exploitation generale 

et compte de pertes et profits); 

Le controle porte en particulier sur 

La realisation effective des investissements prevus; 

Le volume des investissements au moyen de document probant ou 

par voie d'expertise: 

"' ~ecret '.lo ~0/PG, en partie moc!ifiant les ordonances anterieures. 

7/ Decret interministeriel ~o 2211/~-~ID!T-!iFC. 
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t.a conformite du processus technologique de fabrication definie 

dans les etudes te~hnico-economiques; 

Le volume de la pro~uction; 

La qualite des produits; 

Le taux de valeur ajoutee en ce qui concerne les entrepriscs de 

montage et de conditionnement; 

Le respect des plans d'emploi et de formation professionnelle; 

La preservat.ion de 1 'environnement; 

Les structures sociales. 

Le questionnaire a remplir par les entreprises concernees est 

annexe (Annexe D). En principe, ces questionnaires ne se'!"vent pas 

les statistiques propremen~ dites, mais la structure des infot'lllations 

demanciees y corre3pondent pleinement. 

2.2.J.S. Ministere du Plan 

!:>' apds le Decret §./ fixant les attributions du ~inistere du 

Plan "Toutes les personnes physiques et 'llorales exer~ant leurs 

activites au ~tali sont tenues de repondre aux questionnaires ".!u 

~inistere d~ Plan et de fournir a ce Departement tous les 

renseignements dont il a besoin pour l'accomplissement de sa mission 

(Art. 9). D'apres !'Article 9 Les bureaux d'etudes, de 

planiffcation et de la statistique existants OU a Creer dans les 

departements ~inisteriels, les administrations et les unites de 

production (et qui sont, en vertu des dispositions de !'article 14 du 

decree ~o 70/PC-~~ du 16 avril 196~, les correspondants du Ministere 

du ?lan) communiqueront a ce departement les informations chiffrees 

disponi'!:>les' les etudes effectuees t leurs programmes de travail. et 

~ 'une :naniere genera le, tous les renseigne'!lents dont 11 a be so in pour 

l'accom?lissernent de sa mission. 

~/ Decret :fo 1'17/?G-~:r. 
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2.2.3.5 L'amelioration '1es conditions f.nc;titutionnelles ie 1:1 

statistique lodustrielie 

1. Les rapports entre les administrations et les entreprises 

enquetees 

La lecture des decrets et arretes cites ci-'essus (la liste en 

est incomplete) indique les possibilites ~e ~arallelis~es ::ians 

l'execution des enquetes et de procedures ar~itraires par les 

adr.tlnistrations. !J'autre ;>art, l'on constate l'lncapacite des 

services d'Etat de collecter et tr~iter les informations sollicitees 

d'une 11aniere satisfaisante. 

regle~enter : 

La Loi en preparation devrait 

L'execution ::ies enquetes statistiques des services publics, les 

souoettre a un visa et les i.ncorporer a un :>ro~ramme <tnnuel 

?t~hlL par une sort.e d' instance ( <:o:nite) -le caor-i ination; 

~ans le dornaine industriel, les competences de la D~I, du 

1inistere de tutelle des societes et ::ies entreprises d'~tat, des 

autres ~inisteres (par exemple le ~lnistere des travaux ?ublics, 

le :Hni stere de 1 'agriculture et -!u deve l::ippement rural) 

supervisant ::ies activites indastrielles, et celle :!e la 

Jlrection nationale des statistiques et ::ie l' infonatique 

doivent etre coordonnees. La centralisation, exploitation et 

diffusion des infor!Dations doivent etre assurees d 'une naniere 

coherente. Sur l'initiative de la D~I et la Direction nationale 

de la statistique et de l' infor.11atique, ces !'lesures -1evraient 

amener a l'unification ::ie la statistique industrielle en un 

systeme complet et coherent; 
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La Loi doit reglementer le secret qui prote~e les re~sei~ne,ents 

individuels d'or-:ire econooique et fina1.cier figurant s:.ir les 

questionnaires. C~s renseigr.eoents ne peuvent en aucun C3S etre 

Utilises a des fins je COntrole fiscal OU rle repression 

econooique 2/. Un.e tel le assurance est absolu."lent nece'is:tire 

pour etablir la confi:ince e:!tre les administrateurs enquetants 

eL les entreprises enquetees; 

O'autre :>art, les sanctions a iMposer en C3S de non-reponse OU 

de reponse inexacte aux enquetes obligatoires dolvent etre 

precisees. 

2. L'entreprise - unite d'ohservation et d'analyse. 

Sn premier lieu, l'observation statistique reclame une ~onne 

-lefinition ies unites :! ''lnalyse... !Jans. la statistique industrielle, 

l'entreprise et l'etablisse~ent sont les unites statistiques 

utilisees ie fa~on privilegiee. Tout etablisse~ent appartient l une 

entreprise. ~ne entreprise peut compter un OU plusieurs 

etablissements. 

Le Fichier :fe-; entreprises, et~hli par h l)'l! comprenrf 

actuellement 171 entreprises du secteur industriel ~oderne. La 

restriction au secteur industriel :noderne peut reveler des 0'.'1issions 

des etablissements "au passage" entre le secteur structure et le 

secteur informel. :tais on ne constitue ;>as un ~ichier des 

ent reprises sans qu' aient ete prealablement -iefinies les rei;les et 

tes procedures ~e sa ~aintenance. Conformement, les MassociesM 

')/ Cette ragle ne s'applique ;>as au contr8le des investissements (volr 

'.?.'.?.3.1). 

.. 
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administratifs : les J.utres ·:tnl<>te:.-es, le .,_e3istre iu C'l..,nPrce, 

Direction des bpots, :!la:-thres ie l'3rtisa~at ( f ..1.tures) 

devraient auto~atiquenent c~ntrihuer a la ,ise 3 jour it~ :rchier 

en signala!tt les creations, OU ·!isparitions d'unite5 OU les 

~edifications ie leurs c:iracteristl'ques varia~les 

d'llentification 10/. 

Le re;ier"lge systeciatique (ni o"1ission, ni ~ouhle) 1es unites -

entreprises, etiblisseme~tS - '!!St l'un ies proble'!leS les plus 

i:nportants Je l '0J.iser1at!.on statf:sti1ue. Conformement, 

l'institutionalisation des infor.!tations sur les i::r.natriculations 

au ~e~istre 1u co:!lr!erce, sur l'arret ou l'ahandon des activites 

de.:tancent une ~ttention ;>rivilegiee. ~e fichier des entreprises 

1evr3.it effectuer l' inventaire per:nanent des entreprises et 

i'etablisse~ents en les identifiant et les classant par activite 

econonique. Jn fichier inte2re des entreprises i ~erer par la 

D~II ;>eMettra la partition sans :J'l1ission ni double des enquetes 

entre les services differents. 

). Le classe~ent des unites 

Le classeoent des entreprises i '.1ores le11r statut jurir!ique, les 

entreprises i participation rl'Stat ou ~rivees est actuelleoent 

u:ilise au ~ali de fa~on prlvile~iee dans l~ collecte 1 traitement et 

diffusion de l' information. Sans 'legliger cet aspect important au 

future. on pourrait consacrer ?lus d'attentlon ~ l'application 

ccnerente des notions secteurs et ~ranches lndustrielles dans le 

traitement, l'analyse et la diffusion .ies statisti11ues (voir aussi 

1.2.2). 

11/ La ~ise a jour 1u Flc~ier des encreprises est prevue 1ans le cadre du 

Centre de documentation a la ~~rt. 
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4. La qualite des re~plissages et l'assistance aux entreprise~ 

statistique indust~ielle est un systeme r>re:iant 

necessaire'.llent appui sur 1 'entreprise. L 'entreprise devrait pouvoir 

"lattriser 1' infonation qui lui est decrandee. Elle ne fournit que 

l'infornation qu'elle peut et veut donner. 

nans des conditions plus favorables, la statistique in-:lustrielle 

s'attend a obtenir des er.treprises ?.es infornation~ qu'elles 

elaborent a des fins ad:ninistratives et re5le!11entaires OU qu'elles 

etablissent dans le cadre de leur pro pre 3estio11. 

l 'experience au 'tali : 

La reponse des entreprises est fai~le; 

D'apres 

""res sou.ven~ leur cooptahilite n' est pas en '."'lesure de fournir 

les informations sollicitees. 

Jans ce contexte, l' insuffisance de la statistique industrielle 

au niveau national, quoi~ue important, semble secondaire. Jne 

~est ion fonctionnant sans des i.nfoI'!!lations necessai res, ·foit avoir 

des consequences ~esastreuses pour l'entreprise. C'est ~ourquoi, les 

efforts l deployer pour etablir des services statistiques plus 

satisfaisants
1 

devraient etre acconpagnes -:I' .1ni'."'lation et :! 'assistance 

visant a !'amelioration des servir.es d'infornation et 1e comptahilite 

dans les entreprises. 

2.2.4. Etudes et analyses 

2.2.4.l. Cadre institutionnel 

Les etudes et 1nalyses font ;>art 1e la planification. Elles 

sont indispensables pour la conduite de la po1itique industrielle. 

D'apres la loi ~To 13-54/AN-~~ portant creation 1e la Direction 

nationale des industries (du 9 d~cembre 1982) la D~I a pour mission : 
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De concevo!.r et 1e coordonner les ele:ients de la ::>olitique 

industrielle du ~inistere charge de l'industrie; 

1Je veUler a l' appllc3tion de la ;>oliti1ue industrielle 1efinie 

?ar le gouver~e~ent; 

::>' elaborer et contr8ler la te~islation en "1atiere de propriete 

industrielle et de no~lisation. 

~n ce qui concerne les et~des, le ~ecret portant or~anisation et 

fonctionneMent je la D~I !!/• precise que la Division des etudes des 

?rojets industriels est char;ee 1e : 

t 'evaluation 1es pro jets, nota::iment l' instruction des demandes 

d'agre~ent des ?rojets industriels; 

La realisation d'etudes particulieres ?ar ~ranches industrielles. 

La ~ivision de la planification et 

industrielles est charge~ (entre autres) de : 

L'inventaire des ressources; 

:ies 

Des etudes generates en r.tatiere d'industri~lisation. 

realisations 

Le ~inistere de tutelle des societes et entrePrises d'~tat, plus 

precisement son Bureau de suivi, d'etudes et ne ?lanification, 

comprend une cellule "Etudes er: synthese" ayanc pour caches (entre 

autres) de : 

11/ Dicret ~Jo 123/PG-~!. 

.. 
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Realiser les etudes sur le secteur d'Etat; 

Participer aux travaux Je l'IPGP et/ou 1es organis~es exterieurs 

char~eS d 1 effectuer des etudes OU interventions pour le C::>"t?te 

du ~inistere de tutelle; 

~tudier et preparer les dossiers de projets d'investisse~ents et 

les del!lances de financement :le concert av~c les societes 

concernees. 

!)' !lpreS l I Ordonnance :-ro J'J-27 /t:::;fL~ t le t:entre d I etudeS et de 

pro!:lotion industrielle (C::Pt}, est charge, en ce qui concerne le 

'.!inistre c~ar;e des industries, :le lui ·:fonner tous avis et conseils 

qu' il demandera concernant la politique ge~erale d 'industrialisation, 

les realisations ?articulieres et d'effectuer oour son compte l'etude 

systematique et la promotion de projets industriels en particulier : 

De ::iener toutes etudes i ndustrielles et economiques genera les 

qu'il demandera. 

L'arrete ~o 2445/:-t.O.I.T. portant l'or~ani5ra'lll!le du CE"?I precise 

les missions de la Division Etude~ et ?ro!!lotion en pre!Dier lieu ;:iar 

rapport aux projets speclftques, ~ais l'on falt ref~rence ~ la t~che 

de : 

Proposer une politique de developpe~ent ct l~s strategies 

sectorielles correspondantes. 

La Societe nationale d'etudes pour le developoement (S:T::~) 

fonctionne comme un Bureau d'etudes de projecs, routes, transports, 

elevage, agricoles, 

ir.Justriels (P~I); 

b!ti~ents, infrastructures, 

etudes socio-economiques 

gara~es, h8tels, 

et urbaines (les 

quartiers spontanes au district de Bamako), enquetes (sujets varies, 

par exe~ple pour determiner les effectifs des fonctionnaires desireux 

de ~uitter le secteur etatlque et les conditions requises}. 
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Institut de productivite et ie 3estion 1rovisionnelle (I.~.c.?.) 

fut cree en vertu de 1 'Orionnailce :fo JIJ/t::·rr.~: ·.irJ 2 'fover.ibre l IJ7l et le 

Decret :fo 112/PG-~t ciu 15 Septer.i.'1re 197'.!. 

Il est place sous l'~utorite du ~lnlst~re de tutelle des 

societes et entreprises :i '?.tat par le necret ~lo 91/?';R..'{ du 'l fevrier 

19~1. 

t'!.P.G.P. est une institution :fe formation de caractere n"n 

acade~ique, de perfectionneoent des cadres dirigeants des societes et 

entre!)rises d'~tat, d~s operations de .ieveloppe!llent rural et des 

institutions de cooperation· aux pays du Sahel. t'institut est 

e~ale~ent un ca~inet de consultation ;iu service de ces institutions. 

t'institut encourage et :ieveloppe l'esprit de l'entreprise a travers 

un ?rogra::i'lle special pour les ;>roprietalres des ;>etites et !lloyennes 

Pntreprises. 

ronct!onnement des organismes d'etudes et d'analyses 

On doit distinguer entre le foncti.onne'!lent des adr.ii.nistr;itions 

et ~es centres d'etudes proprement :lits. Ce sont fonda::tentalement 

les 'idmi:listrations (la '.J~II, le :!inlstere -le tutelle des societes et 

entreprises d 'Et ... t, le ~Unistere ie l '3gric·.ilt~re, le '.!inistere du 

?lan) qui decident des etudes a ~ettre en oeuvre ;>~r leurs d!vision3 

(cellules) d'etudes ou celles ~es centres d'et~des. 

Il semble que les etude3 relatives "lUX investisse'!lents 

specifiques (etude de prP.faisabilite, etud~s de taisabilite) sont 

particuli~rement preferees. On crouve aussi ~es et:~es dites 

sectorielles sur les oleaglneux, les textiles (approvislonnel!lent, 

traitement, relations lnter-sectorielles, choix de la technologie, 

canaux 

etudes 

de commercialisation, 

sectorielles peuvent 

les pr ix 1 la concurrence, 

etre destinees a justifier 

~tc.). Ces 

tin projet 

specifique ou a analyser la 

brar.che industrielle. Plus 

situatio~ ac:uelle 

rares sont les 

et future '1 'une 

etudes sur le 

fonctionnement de l 'economie. le diveloppement de la demande et des 

besolns, le fonctionnement de la distribution, la fixation des prix, 
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les probl~es de la ~estion industrielle, le ievelorpem~nt fniustriel 

d'une region :ionnee, l'es?rit de l'entreprise. Ce qui ~anque, c'est 

l' incorporation -ie thel!les socio-econo:!liques ·fans le disco•1rs s:.ir le 

~.aveloppement industriel, l'elargissement 1u cl-tamp :ie l'infor'.'1.a.tion 

et de l 'etude au-dela :fes interventions ponctuelles relatives au..'t 

projets d'investisse!:lent. Le succes :iu Se:ninaire sur la promotion 

des ~/P~U ( 5, I; et 7 novem!:lre 1981) a 11ani feste l' i'!lportance ct 

l'urgence de la r~cherche sur le fonccionne~ent de l'econocie, sur la 

structure et le comportement :ies institutions, sur le systerne 

industriel en par~iculier. Les rapports presentes au Seminaire 

temoignent 1e la :iisponibilite des capacites au M&.li pour executer 

les anal.v,;es necessaires. 

Le se~inair2 te:noigne aussi d'une accU!!lulation excessive des 

;>roble!!tes et .ies :iifficultes. La lon~ue liste rles actions proposees 

revele une certaine impatience et l'attente d'11ne reportse immediate 

:!u gou...,e-rnement. 

Sans :ioute, d.? tellP.S etudes et analyses doivent etre l'l)bjet 

d'cne preoccupation contin•1e. L'invescissement :iirect ne represente 

qu' un ies composants :ie l' industrialisation. Le Eonctionne'llent de 

l'economie et du sysceme industriel a ~~soin 1'une attention 

?rivilegiee et per.nanente des ad'!linistrations et des ~r~anis~es 

d'etudes. 
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2.3 Les instances de direction, de concertation et d'approb2tion du Plan 

2.3.l L'organigramme des structures 

Un organigran.t11e approxi:natif ( 11 n' est pas ofEciel) peut illustrer 

ces structures comme suit : 

uperieur 

du 

Fig. 2.1 

Le cadre institutionnel 

de la Planif ication 

Comite de Direction 

Commissions ~ationales 

de Planification 

C.~J. de 1 'Economie Rurale 

C.N. des ~ines, de l'Energie, 

de l'~au, de l'Industrie 

et de l'Artisanat 

C.~. des Infrastructures 

(" .. -.... 

(Transports, Telecor.ir.iunications, 

Travaux Publics, Urbanisme) 

des Finances, des Schan~es, du 

Credits et de la ~onnaie 

~s ~essources ~uoaines et de 

I la Population 

du 

1 
..l. 
I 

4 
I 

"' 

Comites de 

neveloppement 

Cor.tites de 

Developpement 

Regionaux (6x) 

au niveau 

des arron

dissenents 

- au niveau 

des cercles 
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2.3.2 Conseil Superieur du Plan 12/ 

Il est l'organe supreme de la Planification, preside par le 

President du Gouvernecent. Ses ~e~~res sont les ~inistres, 3 

organisations publiques, le repres~~tant de la Federation Nationale 

des Employeurs, le Secretaires General de la Chambre de Commerce et 

d'lndustrie. Pendant la preparation du Plan, le Conseil se reunit 

au moins deux fois. 11 a pour mission : 

- de definir les objectifs du Plan sur la base des directions du 

Parti (Union ~emocratique du Peuple ~alien); 

- d'approuver le projet du Plan elabore par les instances de 

Planification; 

- de suivre l'execution du Plan et d'approuver les ajustements 

necessaires. 

2.3.3 Comite de Direction du Plan 13/ 

11 est l' or~ane de liaison entL"e les ':ol!llllissions Nationales :ie 

Planification et le Conseil 5uperieur du Plan, preside par le 

Ministre char~e de la Planification. Il se compose des ?residents, 

Rapporteurs et Secretaires des Co::n:iissions ~ationales de 

Planification. Son secret~riat est fourni par la Direction 

~ationale de la Planification. 

Le Comite est charge 

- de preparer, organiser et coor1oner les travaux des commissions 

nationales et regionales de planification; 

- de faire la synthese ~es travaux de ces commissions et de mettre 

en for!!le les projets de pro~ra~~es et de ~lans a sou~ettre ensuite 

a l;:i Com!!lission ::conomi.1ue et Sociale et au Conseil Superieur du 

Plan. 

2. 3. ~ Coimuissions 'lationdes de ?lanification 14/ 

12/ !:lecret ::o 71/PG-R:·!, 191H (abro~eant et re'Tlpla<;ant les :lecrets c..nterieurs). 

13/ Decret So 71/P'1-R:!, 1979, ~bro1eant et remplac;ant certains articles 1u 

)ecret anterieur. 
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2.3.4-1 ~is3lon generale 

Les Gol'II!li.ss io:t." ~•ationales, presi '.lees et so•1vent vice-.,res i-!ees par 

les ~lnistres co,petents, ont pour ~ission : 

- de rlefinir les objectifs se~toriels sur la ~:ise 1es jrandes 

orientations 3rr~tees par le Conseil Superieur ~u Plan; 

- j'identifier et de ~roposer des ~ctions ~ entreprendre; 

- de c~iffrer les couts et les i~cide:ices des differentes actions 

envisagees; 

- i'assurer la coordination entre les or~anis~es techniques et 

econo~iques interesses par les ?rojets; 

d'etudier et ie proposer toutes '.!lesures visant l faire des 

structur~s td'.!li.nist::atives economiques de leurs sectelirS un :noyen 

d'executi.on souple et adaote l la strate~ie 1efi~ie; 

:ie fre.sser c.:.~aque :innee le ~i lan • ectorlel -!es =1ctions 

entreprises dans le c~dre du ?lan. 

2.3.4.2 ·La Co:!'lmission ~fationale -tu Secteur St!con:iaire 15/ 

Tac~es specifiques 

~uelques taches sont adressees speci:iquenent a la ~omrnission 

~ationale du Secteur Secondaire : 

- axer les o!:>jectifs de production fans le :!omabe des ~lines' ie 

l'C:nergie, de l'Sau, de l'!ndustrie et je l'Artisanat; 

- de degager les voies et Les :noyens per~ettant d 'atteindre ces 

objectifs; 

-i'etudier nota!'r.lent les inter-relatio.s !e l'I11dustrie, -:Je 

l'Agriculture et d'~au. 

Composi.tion 

15,' Decree ~o 44/PG-R..'1, 1981. 
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Dans le cadre de la Commission Nationale le Directeur des 

Industries peut comm.uniquer : 

avec 7 services qui font part du meme Ministere que lui; 

avP.c le representant du ~inistere de Tutelle qui en fait 

supervise plus qu'une moitie de l'industrie malienne; 

- avec des representants ~es services competents sur les domaines 

en amont et en aval de l'industrie (8 organismes); 

- avec les representants des services a caractere horizontal ( 5 

organismes) 

- avec les representants des groupes d'interets (2 organismes); 

avec les representants des organisations democratiqu~s (3 

orgaTtisations). 

Directions faisant parties 

du :anistere :ie l 'Equipement 
.......,; 

Representant du ~inister~ 

~e ~utelle des S.E.S 

Groupes 

d'interet" 

Organisations I 
democratiques 

Figure 2.2 

Consultations dans le cadre 

de la Commission ~ationale 

~u Secteur Secondaire sur le 

Plan de l'Industrie et de 

l'Artisanat 

Services de~ domaines en 

a~al et en arnont de l'ind • -

Services a caractere 

!iorizontal 
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Ces com:nunications oeuvent avoir lieu ~-'lns le c:i-ire de la ~onmission 

~ationale en particulier sur ~es projets controversiels ou douteux. Il semble 

que la Cor.rnissi.on ~:ationa le .uscute et sanctionne des pro3rami!!es et des 

projets, plutot que ne les ~efinisse, i:lentifie ou chiffre. 

Ce fait ne di~inue pas son importance, mais souligne la t~ese avancee au 

debut de ce chap it re sar la sous-cor.miission de l' industrie et :ie l 'artisanat 

qui fait part de la Cor.unission ~ationale. 

La constitution des Cmnmissions :'iationales i!tet en relief la strucutre 

lnstitutionnelle de la planification au :tali ce sont les services 

d'ad~inistration representant ou controllant les secteurs economiques qui 

jouent un role ~oninant :!ans l'elahoration des chapttres respectifs du Plan. 

~·i~pact des co::1~unic3tions conduites au niveau :le la Commission ~ationale, y 

compris ie la sous-co~oission, est apparenment assez lirnite. 11 serait assez 

.-!ifftcile 1e retracer par e'.'Ce"lple le concaurs apporte par les autres services 

au ?lan ::!e l'Industrie. L'on signale !'absence presque totale des Societes 

:I'Etat au Plan de l'industrie. 

Cotl'l!!le l 'on a reMarque deja ci-dessus, les ~e"lbres de la sous-commission 

se recrute!lt ?ar.ni les ::iembres de la Commission 'fationale. 

Il semble utile i'examiner la possibilite de l'elar3isse"lent de la 

Sous-commission Industrie et \rtisanat. l':'.ntre autres, les 

par les Conseillers 

la Sous-Commission au 

representes a la Commission 'fationale 

pourraient etre invites a se joindre a 

services specialises pour assurer entre 

cooperation plus directe et plus approfondie. 

les partenaires :lu 

sP.cteurc:; 

Techniques 

niveau des 

?lan une 



- 28 -

2.4 Comites de De;eloppement au niveau des collectivites 

territoriales 16/ 

2.4.1 Constitution et fonctionnement 

Les Comites de Developpe111ent sont fortnes a chaque eche:!.on de 

l'organisation administrative territoriale. La loi reconnatt 

- les Comites de Developpement de l'Arrondissement, 

- les Comites de Developpement du Cercle, 

- les Comites Regionaux de Developpement. 

En ce qui concerne leur role par rapport au Plan ~ational, la Loi 

exige l'har.nonisation des objectifs locaux et l'elaboration des mesures en vue 

de leur integration aux objectifs du Plan ~tional. 

Les Comites Regionaux par exemple assistent le Gouverneur dans 

- l'execution des directi~es des autorites superieures en ce qui concerne 

la preparation du Plan ~ati~nal et notamment !'elaboration d'une synthese 

regionale; 

- la definition d'un ~odele regional et d'unc strategie de developpement 

pour la Region; 

!'elaboration des objectifs regionaux et des propositions rle leur 

repartition par Cerc1es; 

- la fortnulation technique des action~ a entreprendre, la definition des 

ordres de priorite et la fixation du calendrier de realisation dans le 

cadre du Plan :fational; 

- !'elaboration des propositions de programme pluriannuel et annuel a 
entreprendre au niveau de la Region dans le cadre du Plan ~ational; 

- l'elahoration du schema regional d'amenagement du territo1re et la 

localisation des equipements collectifs d'inter~t regional. 

Le !lirecteur ?..egional du Plan et de la Statistique est le rapporteur du 

Co~ite ~egional ~u ~eveloppernent. 

16/ :>ecret ~io 193/PG-R.'f, 19~1. 
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Les deliberations du Co:!lite 'legional du Developpe~ent font l'-:>'i.~et d'un 

proces-verbal synthetique t tfiffuse dans le :nois qui suit la r-eunion a chaque 

-ner.tbre rlu Comite ainsi qu I aux ~anistres charges .iu Plan, de l' l'lterieur et a 
ceux concerries par les questions exaoinees par lee; deli~entions iu Comi te 

Regional du ryeveloppe~ent. 

,\u cours de la preparation du :-fernier Plan ~uinquennal, les re?resentants 

des 1egions ont participe 1 des reunion~ 1 3a~a~o. ~ cette occasion ils ont 

?U re~ettre leurs propositions concernant le Plan aux ~utorites de la 

Planification. 

?re-dia~nostics regionaux 

:)ans le c.a:lre du ?lan 1uinquennal, assiste par le Projet ~!LI/82/'102 

(?~!UD) les Comites de lJevelopper:i.ent '.legionaux ont gere la 

preparation :les "Dia~nostics" au niveau de leur re~ion respective. 

L' .ipplication du "Guide ?ratique pour la Preparation des 

Jiagnostics Regionaux" a assure l'homogeneite des ~ethodes et 

approches. 

Ce ;:irograrJme a ete tres apprecie dans 

et ce qu'on s'attend de ce projet (le: 

les lle~ions. Les o">jectifs 

"Pre-Dl~gnostics" sont 1ej~ 

co::tpletes et disponibles en '5 tomes ·.,olu::iineux, un tocie i>Our cliaque 

region) ont ete bien articule :lans son Avant-Propos ?ar le 

Gouverneur de la ~egion de Segou (4eme ~e~ion): 

"Le present Pre-Diagnostic en repondant 3UX preoccuplltions evo1uees 

tantat, traduit aussi la volonte des organes de developpe!!!ent au 

niveau de la 4eme !egion de :nettre en pratique nos optfons ie 'iase. 

?remiere esquisse du 1eveloppe:nent de la !egion de Se~ou, ce 

rapport presence dans un premier volet les caracterlstiques -ie la 

Region et la problematique :le son developpement. 

De ces analyses portant sur tous les aspects economiques et 

sociaux, dec:oulent une serie de propositions, d f orientations 

strategiques et 1'11ees de projets de developpement. 
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Le Pre-Diagnostic est une premiere etape du 

d I e la !>oration du Plan Regional du deve loppement • 

long processus 

Cette nouvelle 

dem&rche Se heurte a des problil!leS lies au manqUe d I informatiOU 

aggrave par l' inexperience des jeunes structures de developpement 

de la ~gion. 

Les differentes analyses presentees ici comportent certainement des 

lacunes que nous envisageons d 'attenuer au cours des prochaines 

etapes" ••• Signe par M. ~oulaye N. M. Hatdara, Gouverneur de la 4e~e 

Region, President du Comite Regional de Developpement. 

Le Gouverneur de la Region de Mopti a cree, par sa Decision ~fo 

des commissions chargees de 1, elaboration du 20 5 / GR."t-CAB 

Diagnostic. Ces co:nmissions nous inform.ent sur les jeunes, !'lais 

&ctives structures qui ont fait leurs concours au succes du ?rojet. 

2.5. La coherence administrative 

La fonctior. de la concertation dans les coT.missions indiquees ci-dessus 

est evidemment dou'!:>le 11 s'agit de rendre compat1:,1e les plans des 

differents services et de les former dans le sens des grandes 

orientations ~rretees par le Parti et le Gouvernement. 

11 convient de souligner que c 'est la ~irection '-lationale de 

Planification, comme :nattre d'oeuvre du Plan, qui assure la coherence 

administrative dans l' elaboration d1~ Plan. 

C'est la DNP qui assure les secretariats de toutes les commissions 

nationales sauf celui du secteur secondaire.17 / !.e secretariat de cette 

coarnission est assure par la Direct ion ~ationale de la Statistique et '.le 

l'Infor.natique. En plus, c'est le ~Hnistre charge du Plan qui prepare 

les reunions du Consiel Superieur du Plan. Il preside egalement le 

Co:nite de 'Jirectio:i du Plan. Le ~!instr~ a la mission de prendre toute!; 

dispositions utiles pour que les Commissions ~ationales et Regionales de 

Planification jouent efficacement le role pour lequel elles ont ete 

instituees.13/ 

1J..! Decree No 44/PC-R.~, 1981 

J!I ~ecret ~o 167/PG-~~. 1975 
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~.6 L'arbitragre et la c~herer.ce bud3et3ire 

\u 'tall, l'ar;itrage ~u~getaire ians l'elaboration du Plan est l~r~e~ent 

relativise ?ar la preponderence des ressources eicterieures au f inance~ent 

du Plan. ~insi, le fina'lcel'lent interieur des ?rojets prevus au ?la:i ne 

s'eleve qu'au 14,4 ~ du total. Le fi~ance~ent lnterieur ?revu pour les 

pro jets L1scrits au chapitr~ l' Industrie et l' .\rti.sar.at est lnferieur au 

~oyen ~;neral en faisant ~.3 ? seule~ent. En plus, une lar~e ~~rtie de 

t'apport national sera assure sur les fonds propres des promoteurs prives 

::ialiens. 

Le financement de la 2e~e Ci'1lenterie, representant ~5 '7; du total (99,7 

"!lilliards Je ~t) des investisseillents envisa~es sera recherche a 
l'eicterieur. 

Il convient de souligner que les obli.~ations financieres de l'~tat envers 

le secteur pu~llc, quelques projets d'investisse~e:its 1 part, ne font oas 

part ju Plan de l'Industrie et l'~rtisanat. 

Quelques activites agro-industrielles et celles 1u ieveloppement rur~l (y 

compris l' artisanat) sont presentaes ':fans les chapitres respectifs iu 

Plan. 

Le ~nistre du Plan est char~e :fe rechercher le financement des ;:irojecs 

retenus, en collaboration avec les :unisteres lnteresses, et, our ce qui 

concerne les finance~ents exterieurs, en liaison etroite ~vec le 

~inistere des Affaires Strangeres et de la Coo9eratlon Internationale.lg/ 

(voir Annexe G.) 

'l2} Oecret ~o 167/PC-R.~, .97~. 
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3. LE SUIVI OU ?L.\~I 

3.1 Oirection 'lationale de la Planification 

O'apres un decret 20/ du 13 septe:nhre 1177 portant ~r5anisation et 

fonctionnement de la Direction ~fationale de la Planification, la t')'~P, en 

l!.aison avec les 'Unisteres concernes, veillera 

- a l 'elaboration periadique de notes d 'analyses conjoncturel les 

?ar secteur; 

- a l'ela~oration rle notes periodiques sur ~·etat d'avancement des 

projets du plan; 

- a l'elaboration d'une synthese ~nnuelle d'evaluation du Plan par 

secteur. 

3.2 3ilan annuel rl'execution 1u Plan 

Le bil:.tn annuel d 'execution du Plan est prepare ?ar la mrp a partir -fes 

resultats des travaux des com:nissions nationales de planification. 1'.les 

seances speciales de travail avec certains responsables de projets et 1es 

setvices :11aitre d'oeuvre nor:na le:nent per:nettent a la T)~iP :i 'obtenir -:!es 

~o~plements d'information. Dans sa note de presentation du ~flan 

j 'execution, 21,' la Dm> fait mention du deMarrage ·Hffici le :ies trav.:tux - ~ 

des Com::iissions ~rationales et l' ir.suffisance :!es lnfomations fournies 

sur les projets par les administrations. 

Le bilan d'execution s'articule au tour de trois ?arties 

essentielles : 

i) Dans la premUre partie sont exposes les resultats 3lobaux : 

l'etat de realisation des projets en tet'!!le fina~cier, les grandeurs 

!:lacro-economiques qui en resultent; 

20/ :>ecret ~o 27ll/:1P-CAB, 1977. 

21/ DNP, :.;ote rie prisentation du bilan d'execution du Plan 1981-19~5 au 

31.12.1992, p.l. 
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ii) Dans la deuxieoe ;:>artie, a travers une analyse sectorielle 

detalllee, est presente l'etat :i'execution :le chacun des projets 

retenus au plan qainquennal et ies projets ~ors plan; 

iii) Enfin hns la troisieme ?artie il est su~gere une 

reprogramoation des investisse!!tents pour les annees prochalnes ".fu 

?lan. 

1.3. Suivi -iu Plan industriel 

Les informations fournles concernent presque exclusivement l'etat des 

projets ".f'!nvestisse~ent. 

On ne paratt pas ·:iisposer des !nstrur.tents specifiques adaptes au suivi 

1es objectifs economiques et institutionnels enonces au ?lan. 

Le rapport22~st 
!'execution ies 

prevues au ?lan. 

du CEPI, l'on 

particulierement selectif 

~esures institutionnelles et 

~leme si on aborde un suj~t, 

se contente d~ citer ies 

en informant sur 

organisationnelles 

sur le renforcement 

chiffres du budget 

operationel alloue et des depenses effectuees. En effet, le 

renforcement du CEPI n' est expri:ne 'lue par la capaci,te accrue t:!e 

depenser plus. 

Quant aux Zones Industrielles, dans le Rapport on se limite 

a mentionner l'absence de f'inaocement (cependant. la DNI entreprend 

des efforts ?Our changer la situation). ta :najorite ties pro jets 

d' investissement suivis sont ties pro jets prives oii la possibilite 

d'intervenir est assez limitee. Sous ces conditions, le rapport ne 

peut etre que descriptif. llf Sur le suivi de ces pro jets voir 

chapitre 4. 

22/ DNI, Situation des projets au 1-.09.1983. Projets du Plan, Projets hors 

Plan. 
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1.4 Competences attribuees aux Administrations 1ans le ~uivi ~u ?l~n 

Co1"1!1le indique ci-dessus, c'est la Direction ~ationale de la ?lanification 

qui veil le. en liaison avec les :unisteres concernes. a l' etat 

d'avancement :ies projet3, a l'echelon adninistratif le plus eleve. 

La :Jirection ~lationale 1es Industries, par sa !Ji vision :ie la 

planification et des realisations industrielles 23/ est c~ar~ee de: 

- suivre les projets agrees par le Gouvernement et les entreprises 

industrielles existantes, 

- suivre l'execution des travaux de realisation d''Sntreprises publiques 

et semi-puhliques, 

- la rece!Jtion provisoire et defin.itive des projet.srealises. 

Le ~inistere de Tutelle des Societes et Entreprises :i'Etat a pour mission 

de veille: i ce que les entreprises placees sous sa tutelle atteignent 

les objectifs qui leur sont assignes dans le cadre des plans nationaux de 

developpeMent economique et SOCial. 24/ 

La Cellule "?.tudes et Syntheses", en ;>articulier, a pour tac he 

Centre autres) : 25/ 

- d I elaborer des programmes de ·:ieveloppe'llent des societes d 'Etat et 

de suivre leur mis2 en oeuvre en relation 2vec les societe3 

concernees. 

23/ Decree So 123/PG-R!f du 147 ~ai 1983. 

24/ Decree ~o 170/PG-R~f du 7 aout 1971). 

25/ Structure du ~inistre de Tutelle des Societes et Ent.reprises i'!tat, du ~ 

:nai 1983. 
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La t;ellule •Programaation et Contr3le· est chargee 

- de prfparer, en relation avec les Societes et Entreprises d'Etat, 

lee differents plans ec budget•, 

- d'ivaluer en relation avec la cellule Etudes et Synthises 

l' efficacite des differents progrmmes et plans de developpeaent 

des Societe~ et Entreprises d'Etat. 

Les autres Ministires (du Developpement Agricole, du Developpeaent 

Rural, Travaux Publics) jouent des rSle&. siailaires dans leurs 

doaaines reapectifs. 

3.5 Possibilites de parallelisae et de couflits - le cas de la Deuxieae 

!:imenterie 

Comae dejl indiq~ ci-dessus, la deuxie.e Ciaenterie est le projet 

le plus important du Plan quinquennal actuel. Les difficultes de la 

cimenterie 1 Diaaou (capacite nominale de 50 000 t/an) et le fait que la 

partenaire technique dans le cadre de la coo~ration bilaterale n'a pas 

pu f ournir le procede voie siche pour assurer une production plus 

e~onoaique, le Gouverneaent s 'est decide pour une deuxi- ciaenterie 

c~ inacrite au Plan. Conformement, le projet de la nouvelle usine 

avait et~ place sous l'autorite du Ministre de l'Equipement. 

Cependant, au cour• des investigations technique• et ecotlOll.iques, 

on revient 1 l'idee de l'extension de l'usine 1 Diamou. Le projet 

d'extension privoit l':i.nstallation, au voisinage i-'diat de l'usine 

actuelle, d'une nouvelle ligne de production en vole siche, d'une 

capacit' de 150 000 t/an, de la construceion l Bamako d 'un centre 

d'ensachage et de distribution de ciment. 

Pendant lee travaux de la Dire~~ion du Pr.ojet deuxieae eimenterie, 

un renverseaent de tendance a eu lieu 1 l)iamou avec la signature 

d'un contrat avec une entrepriae co ... rciale franco-allemande 

(OUPEX), qui a permis de pr,financer la production par 
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1 'approvisionne:nent de l' usine en car'>urant et en 1'1C:~ ieres 

premii~es. !l' apres so'l lJirecte~r General 1 la S'JCI:!.\ avait 

en-registre un resultat be:teficiaire en UCJ3 - le prenier result'lt 

oeneficiaire <lepuis la creation de l'entreprise en 19~Q. 

Sur la base de ces conditions nouvelles, la SOCI;.tA a sou~is, par le 

'.!inistre de :'ute l le :ies Societes et ::ntreprises d 'Stat, un ·fossier 

sur l' extension de l'usine a Diamou sans aucune reference aux 

activites de la '.lirection 1:.i ?rojet 1e la Deuxieme Ci:i.enterie. 

L'on y refere aux ~illeurs de fonds, partenaires techniques, 

Conseils tec~niques en ·-e~Hgeant co:npletement les contacts deja 

etablis par l'autre grou~e. 

C' est au Conseil :ies '.·tinistres qu' on va re:;oudre le probleme cree 

?ar des activites :ie deux :Hrections 1e projet, celle du :!inistere 

je l'~quipernent et celle de l'entreprise sous l'autorite de Tutelle 

(voir Annexe~). 
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4. LES PRan:ts o • rivEsnss E::·r.E~;r ::T r..E c..\r: :lE rrc;-:-1:r1n1~~!SL 

4.1 Agents pronoteurs 

4.1.1. Promoteurs institutionnels 

La n:n, le CEP! sont les procoteurs par excellence ians 1' industrie au 

Pour la gest ion i 'un ~rand pro jet, co:n:ne ::fans le cas :fo la 

Jeuxie~e Gi~enterie, une 1irection ~e projet sera nornale~enc constituee 

(Annexe E). 

Les organis:nes du secteur pri,aire ('!inistere ie l'..\'!riculture, ~inister~ 

:!u 'Jeveloppe::tent "lural, c-rr:-, 'Jffice -!u ~fi~er, '.Hrection ~rationale rl.e la 

~eolo~ie et .!es :-!ines) fonctionnent .:iussi c'.>rnme ~es ;iroc:oteurs de projets 

industriels. D:ins ce contexte. il faut sonligner 1ue les producteurs de 

~:itieres pre~ieres ne sont ?35 ~ecessaire~ent ~e ~ons entrepreneurs 

industriels. Pour pren~re un exemple ~anal : la seule 1ispon1bllite ie 

:ninera.i .fe fer ·fans un ;:>ays ne justifie ?3S la creation i 1 1Jne usfoe 

:ietallurgique. ?our reussir, l'entreprise industrielle a hesoin ~·un 

ense!!!ble :!e facteurs positifs. Pour iltustration voir 1' -\nnexe F: La 

degradation d'ane entreprise : le ca.s ~e la 1:?0~. 1n ne conteste pas le 

role i~portant des grands or~anis::teS a~ricotes OU ~i:tiers dans la 

promotion industrielle. Ce qui 1oit etre souli1ne ~·est la necessite ~e 

la concertation et ie l'analyse scrupuleuse :!es projets d'investisse~ent 

quelle que soit leur source • .\u niveau tec~nique, cette condition ne 

semble pas pleinement satisfaite au ~ta 11. Il semble que la :=ommission 

~ationale des tnvestissements n'ait pour ,ission 1ue d'exa~iner les 

demandes d 'agrement. !.a Commission et la JNI prennent sou vent 

connaissance de projets de proooteurs .nstitutlonnels ians une phase 

quand les grandes decisions ont deja ete prises (?i~.4.1, Circuit No 1). 

~ntrepreneurs prives 

Le tableau ".!es projets agrees en 1981, 1982, 1?81 nous infor:Tte sur Les 

initiatives -:!es entrepreneurs ;>rives fans les .-ferni~res innees ('!'ableau 

4.1). 
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Leur nombre 

En 1981 et 1982 on a agree 27-28 pr<'jets par an, en 1993 seule'llent 16. 

Pour comparaison, pendant ces annees le CEPI 26/ a etudie 11 (1979), 18 

(1980), 17 (1981), 18 (1982), 7 (19~3, exercice incomplet) dossiers. 

25 % des dossiers etudies par le CEPI ont ete agrees et une fraction de 

ces projets a ete realisee. 

Les questions se posent 

Est-ce que ces chiffres representent correctement le potentiel de la 

creation des entreprises nouvelles (privees) au Mali; 

Sinon, comment pourrait-on etahlir une estimation plus exacte; 

Quels sont les facteurs qui ont amene a la diminution du nombre et de la 

~aleur des projets agrees. 

Les "n~uveaux" entrepreneurs 

Un projet peut etre initie par 

- un importateur qui propose de produire un article qu' il a irnporte 

auparavant, 

- l'exportateur d'une :natiere ?remiere qu'il propose au pays de valoriser, 

- un .. defonctionnalise", c' est-a-dire une personne qui a quitte le 

service public et q~i veut utiliser ses capacites de gestion dans 

l'industrie (tres souvent 11 y arrive par J.e coml"lerce), 

- un industriel qui veut elargir son champ d'activite, 

- un artisan, qui a le savoir-faire dans une branche donnee. 

26/ SOD!, £tude de reorganisation du C~PI, Rappor: preliminaire, 1Q~3, p.9. 
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~lotivation 

C'est trop si'.nple de Hre que c 'est seule!!!ent l~ :>rofit qui ani-ne les 

pro~oteurs. Certaine~ent, le profit est un facteur fort, ce motif dolt 

etre respecte, mais le profit n'est pas tout. 

?our le commerc;ant, l'P.ntreprise industrie!.le perrnet de di'7ersifier ses 

activites, de quitter une hranche excessive~ent competitive ou les ~arges 

de profit se deteriorent. Aspirer Jux honneurs et au respect social peut 

etre un autre motif. Jans le cas ie l'artisan, la securite materielle de 

sa famill~ ~randissante, l'intention de retenir ses enfants, 1 un niveau 

plus eleve, :!ans son ·netier, la volonte de demontrer ses capacites 

creatives, peuvent influer sur son esprit d'entreprise. 

Sans .fouta, les r:totifs indiques ne sont pas toujours ~ccompagnes d'une 

perceptil'ln reali.ste des possihilites ?ersonnelles et materielles. 

L'a':tache!!!ent i la famille peut constituer une barriere dangereuse. Le 

rro~oteur est souvent incapable de gerer les deux entreprises (l'ancienne 

et la nouvelle) ;>aralleler.ient. Ces experiences negatives ont contribue 

certainement a la diminution du nombre des projets. Au d~"Jut, l'on a 

i'.lli te les pionniers, actuelle'.':lent leurs echecs inti:nident les promoteurs 

rotentiels. ::n plus, le cli:!!at 1e confiance, de comprehension, 

d'assistance et de respect ne s'est pas etabli autour de ces entreprises 

nouvelles comme on aura it pu s 'y attendre dans l 'esprit ies nouvelles 

orientations du Plan. La majorite des entrepreneurs disposent d'une 

personnalite forte, ils sont jaloux de leur liberte et de leur 

independance, sont cautionnes envers la participation excessive de l'~tat 

a ieurs affaires. Prenons le cas rl'un artisan ambitieux. Pour lui, le 

passage d 'un statut "iflfor:nel" au statut "structure" n' est pas simple '.?t 

il n'est pas necessairement desire. ?our se prevaloir dans les 

ccnditions nouvelles, il doit s'approprier entre autres des connaissances 

de procedures bureaucratiques aussi hien que d' un co'llportement nouveau 

qui differe du co~portement habituel dans svn ~!lieu. 
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4.1.3. Services de soutien 

Le Centre d'Etudes et de Promotion Industrielle (CEPI), 27/ a pour 

mission Centre autres) : 

- d'informer, d'aider et de conseiller les promoteurs pour realiser leurs 

projets et pour chercher et obtenir les finencements et agrements; 

- de les inciter et de les aider a preparer des projets bancables; 

- d' orienter .=t de participer l la formation et l l 'amelioration des 

connaissances. 

Le CEPI fait l' etude de 15-13 dossiers par an, Ia. SNED a peu-pres 5 

(f~I). D'apres les statistiques du CEPI et de la SYED, en moyenne 25 ~ 

1es idees soumises sont retenues pour l'etude • Le refus de 75 % des cas 

est imputable au :nanque de realisme du projet et, au :noins en partie, a 
la faiblesse structurelle des institutions d'appui. 

Le Plan Quinquennal, l'activite du CEPI et de la SNE!), les statistiques 

des projets agrees indiquent que la majorite des projets (selon le 

nombre) a e te ini tiee par les promoteurs pri ves. Ces promoteurs sont 

presque !nepuisables d'idees d'investissement. 

E1, 1983 le CEPI a enregistre 45 de::iandes et en a etudiees 7. La SNED 

infcrme de l'interet vif des promoteurs sollicitant l'etude de leurs 

pro jets. 

Beaucoup d~ facteurs ont contribue a la re~ression drastiaue des projets 

agrees. Sane; -ioute, le comport'!ment des agents de service envers les 

promoteurs, la qualite de l'assistance fournie ont joue un role 

non-negligeable. 

En plus• est-ce que les promoteurs potentiels qui en auraient besoin, 

arrivent-ils a contacter le CEPI ? 

~I Decret ~o 37 PG-~~. 
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Est-ce qu'on confie au CEPI sans hesitation l'i1ee -!e projet qui, au 

:noins dans l' attente Ju promoteur 1 va ieteniner son f:.itur personnel ? 

Est-ce que la procedure actuelle du CEPI qui commence par une de~_.inde 

formelle du pro!lloteur .J.dressee au ~li:listere de l 'Squipe-nent 1 est 

indispensable ? Est:.-co:! 1ue l' idee d 'adresser une lettre a un :linistre ne 

represente-t-elle pas une barriere qu'on ex~~ine rleux fois ~vant de 

passer ? T.e CEPI n' a-t-il pas plutot l' image et le comporte~ent d 'un 

service d'Stat que celui d'un service j'ap?ui ? 

En so~me, la relance de la pro~otion industrielle passe par des services 

fournis aux prom.oteurs ians cette premiere phase de l 'appui. Un 

comporte!!lent plu:; actif et plus creatif serait a!>solument necessaire. 

"')uant Jiu CEPI, il ·iispose :fes recommendations faites par la SOOI sur 

cette phase de la proaotion. L'a?plication ~e ces recommendations 

pourrait contribuer a l'amelioration de ce service (Figure 4.1, circuit 

~ro l). 

4.2 Agrem~nt au Code des investissements 

Cor.une indique ci-dessus, c'est seulement une petite part des dossiers qui 

atteint la phase de l' accord de l' Ajre~ent au Code -:!es Investissements. 

(!?igure 4.1, circuit ~fo 2a, 2b). La ~uree et quelquefois la nature 

arbitraire :fe cette ;>rocedure ont ete critiquees ;Jar des observateurs 

differents et aussi par les participants iu <;e~inaire sur les P~fE/?~!I. 

Ici nous nous limitcns a l' identification :ies facteurs influant sur la 

duree de cette phase. Ils sont les suivants : 

i) le! dispositions du Code des Investisse~ents 

ii) l'objectif de l'evaluation des dossiers 

iii) l'organisation du travail au ~inistere de 1'2quipement, y compris a 
la J~l (de si~ilaires cons~atations peuvent ~tre faites concernant 

le ~inistere des Finances). 
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ad i) L'un des objectifs de la modification du Code des Investissements, 

qui est en cours, consiste en la simplifica~ion et acceleration des 

procedures. La statistique des projets agrees en 1981-83 (Tableau 

4.1) nous revele que l'augmentation aux 350 millions-FM de la 

valeur lllinimale des projets q""i doivent itre soumis pour 

consideration a la Commission ~ationale des Investissements, 

pourrait fortement elargir le nombre ~es projets qualifies pour la 

procedure simplifiee deja !ncorporee au Code des Investissements. 

ad ii) L'on devrait reconnattre que la procedure de l'octroi de l'agre~ent 
ne vise pas a certifier par 1 1 intermediaire du Ministere OU de la 

Commission Xationale des Investissements la faisabilite ou la 

rentabilite d'un projet. C'est pourquoi l'examen scrupuleux de sa 

faisabilite ne doit pas faire l' ob jet de cette procedure. C' est 

l' objectif economique du pro jet qui ioit correspond re aux grandes 

orientations de la politique industrielle et au Plan 

specifiqueme!lt. :lans ce cont~xte, les autorites peuvent donner 

preference a certains secteurs, a certaines regions, elles peuvent 

exclure certaines regions OU branches industrielles des av'lntages 

fiscaux, etc.. Une tel le evaluation ne necessite pas la collecte 

des infornations trop detaillees, la reactualisation des dossiers 

deja evalues par le S!PI ou la SNED, etc ••• 

ad iii) 

Le Code des Investissements est un instrument privilegie .1e 

l'incitation et de l'orientation des investissements. Pour obtenir 

l'agreme1t, le projet doit satisfaire les criteres ~u Sode. 

D' autre part, les investisseurs, leurs partenaires et les 

institutions de financement qui leur octroient le credit. portent 

la responsabilite de l 'evaluation et de l' assurance rte la 

faisabilite. ::>ans cette activite, 

peuvent solliciter l'assistance et 

d'etudes (CEPI, S~ED, etc •• ). 

les promoteurs et 

la cooperation 

les banques 

des bureaux 

Une meilleure communication et contact avec le ?romoteur, le 

planning et suivi d'avancement des dossiers, des ta~leaux ~e 

synthese, adaptes aux ~soi~s de !'echelon de responsa~ilite 
conc.:erne. pourraient accelerer et ameliorer la procedure. .\ la 

D~I, apds une phase preparatoire, un a~ent doit i!tre charge du 

dossier 
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tee pr~j•t• agr'6a·ea 19811 1982 et 1983 !f 

Tableau 4.1 

llombr• tn .... u ..... ac. 1ep. Projeta 
I My.-

1000 ,. 

Pond a 
prop re 

.Kio-PK 

ea !apruat •a 
% de prl'IUS. fODda 

projeta de rool-t 
compria 

llio-111 

I6 l 3IO 684 

a 2 674 "2 

4 9 540 981 

28 13 596 107 

u 1 622 615 

.8 2 591 212 

l 3 081 470 

27 1 295 297 

9 515 041 

7 2 745 262 

16 3 336 3M 

· l) Source : DNI; 

2) . a.) = uroj ets 
b) '"' :orojets 
c) '"'· :nroj ets 

3) Estimation. · 

% local 
du Kio-PK da 

total total 

•> 
10.2 86 292 729 521 52.8 599 377 13.7 

b) 
19.7 334 305 . 946 610 35.3 722 ISO 16.6 

c) 
70el 2 315 245 3 002 946 31.4 3 031 340 69.7 

100.0 415 575 4 679 084 34.4 4. 360 227 lOQO 

!!!! 
•) 

22.2. 90 145 .818 467 50.4 495 656 22.0 

b) 
3.5.5 323 901 l 476 086 57.0 450 525 20.1 

c) 
42.3 3 Oil 470 462 220 15.0 l 300 000 57., 

100.0 2 706 196 2 756 773 37.7 2 246 181 100.0 

.!lli. 
•) 

17.6 6.5 000 295 235 50.5 47 039 28.00 

b) 
82.4 392 180 980 399 35.7 121 000 72.00 

100.0 20i 1U 1 275 634 31.3 tu o3t 100.0 

Ran:corts annuels. 

de moins de 150 mio. FM 
151-1 000 " 

de nlus de 1 000 " 

51 419 

l 005 682 

3 499 695 

4 556 796 

308 492 

664 601 

1 319 250 3) 

i 292 343 

242 767 

l 643 863 

1 816 636 
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jusqu'l la fin de la procedurP.. Un systeme clair et transparent de 

documentation doit soutenir la procedure bureaucratique. 

L 'historique des dossiers revele que la correspondance interne au 

Ministere de l'Equipement peut prendre quelque temps aussi. Cette 

phase aussi bien que Jes consultations avec les autres services 

(pourvu qu'elles soient necessaires) doivent etre planifiees et 

scrupuleusement suivies par l'agent en charge. 

~.3 Obtention :iu terrain 

Au '.tali, une irande partie 1es etudes de factibilite sont faltes sans la 

precision rlu lieu ~·!~plantation :ie l'usine future. 

Vers la fin des annees 1~70, on a constate que depuis l'independance, la 

majorite des pro jets incustriels avaient ete realises a :\ar.ia~o. ?our 

assurer un :ieveloppe!Dent regional plus har:nonieux, le gouverne!:lent a 

decide que, sauf cas exceptionnel, aucun projet industriel ne serait 

realise dans le :Jistri.;t de Bamako ;:ien-!ant la periode quinquef'nala a 
venir.28/ ~alheureuse~ent, les regions et les villes ne :iisposaient p~s 

des espaces viabilises pour satisfaire les ~esoins des proooteurs. 

L'absence 1'ea~, de route et d'assainissement posait des ?roble~es 

pre3que insur.nontables. En ;>lus, les autorites regionales ne disposaient 

pas d'orientations cla!res, une legislation fonciere r:toderne n'existait 

pas. ~e longues recherches du terrain, l'affectation ~u terr~in qui nc 

semblait pas acceptable a l'entrepreneur, l'i~position des decisions 

arbitraires aux promoteurs et de longues procedures ont caracterise ce~te 

per!ode qui a suivi la circulaire ~o 10/PG. 

Jans ces conditions, le gouvernement 3 :ieci:ie a centraliser 1e 

l' affectation du terrain (voir Figure 4.1, circuit '.lo 3). La Direction 

~ationale de !'urbanisation et de la construction actuellement donne ~n 

~vis provisoire concernant !'affectation du terrain avant l'Agre~ent. ta 

;>roposition n'est definitive que lorsque l'Agrement est acquis. Le 

Conseil des ~Hnistres r!e'Tlande qu'il y ait des a~rements avant d'affecter 

un terrain. 

2~/ Circulaire ~o 10/PG a tous ~inistr~s du 15 juin 1979. 
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D'apris la Loi, 29/ l'attribution des terres immatriculees du 

domaine privt! de l 'Etat est faite sous forme de concession. La 

concession a un caractire provisoire. La concession industrielle 

peut etre transforme en bail emphydotique apres que les 

investissements ont ete effectues. Les baux emphyteotiques sont 

consentis pour uue duree de tren!e ans, renouvelable par accord 

expres entre les parties dans le contrat .30/ 

11 convient de souligner que, d'apres la Loi, les concessions 

industrielles ·sont situees dans les zones specialement delimitees 

a cet effet, notanmient dans le schema directeur d 'amenagement des 

agglomerations urbaines." 

Par consequent, les autorites sont d'avis que la disponibilite du 

sch~ma directeur d'amenagement approuve par le gouvernement est la 

precondition de la decentralisation de !'affectation du terrain 

industriel. La situation actuelle est comme suit : 

Bdmako dispose d'un schema directeur 

KoulikoPo dispose d'un projet de plan 

Segou 

Sikasso 

!<outiala 

~lop ti 

Kayes 

iata 

Tombouctou 

Gao 

plans disponibles, mais non

approuves par le Gouverncment 

tra,raux tres avances 

travaux vont demarrer bientot. 

2'-1 I Loi ::o ~2-122/ .\~-?:-! deter-ninant les principu fc.ndamentaux relatif s aux 

co~ditions d'attribution des terres du domaine prive de l'Etat. 

30/ Decree ~lo 52/PG-R!! portant fixation des prix de cession et des redevances 

~es terrains urbains et industriels du domaine prive de 1'£tat. 
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Les plans directeurs deli:nitent l"?s zonEs industrielles pre•rues. 

~ais une telle zone signifie seul.emen~ qu'un terrain non ~~a~ soit 

reserve a l'industrie. Son effet promotionnel depend de son 

ecplace::ient par rapport aux reseaux de transport et du prix du 

terrain a l'interieur de la zone. 

Le Plan l~ql-35 a prevu l'etude et l'amenagement de zones 

industrielles dans cinq villes. Le cout de l'a:mnenagement a 
!'hectare etait esti:ne a 5,3 millions ~. le total prevu pour 480 

ha etait l 554 millions ~. Jusqu'a present, le man1ue de fonds a 

retarde la realisation de ce projet. 

Le systeme actuel de l'affectation du terrain freine 

l' industrialisation et souvent a:nene a des choix contestables de 

lieux d'implantation. On pourrait debloquer la situation par : 

- la decentralisation de l'affectation iu terrain en renfor~ant la 

competence des communes; 

- la decharge <lu conseil des :-Unistres et de la Direction ~ationale 

de !'Urbanisation et de Construction de !'administration ponctuelle 

des concessions industrielles; 

- !'acceleration de l'a~enagernent des zones industrielles; 

- la creation de domaines industrielS, avec OU sans batiMentS 

construits a l' avance, eventuellement dotes de services collectifs. 

Avant de se decider pour une telle action, quelques etudes de faisa

bilite devraient etre faites en ce qui concerne les lieux d'implantation, 

couvrant aussi les aspects economiQues, techniaue• et sociaux. 

4.4 Financement 

4.4.l. Volume annuel des investissements 

Le financement ~u developpe~ent industriel demande la mobilisation 

:!es ressources ;iour ies ?rojets 1 long terme. Les instruments 

financiers mis en oeuvre influent sur la quantite et la qualite du 

finance~ent d'une part et ~'autre part, sur la viabilite des 

projets (Figure 4.1 circuit ~o 4). 
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L'estimation des fonds necessaires pour flnancer les 

investissements lndustriels n' est pas sans '.!ifficulces. Le Plan 

1981-85 nous fournit une orientation ap?roximative. Le chiffre 

glo~al 1e 100 ~illiards de F"t inscrtt 3U Plan (~oir Annexe A) a?res 

une correction due aux taux d 'e'ltecution !fu ?lan '.ie 50 ': au cours 

des annees precedentes, revele le montant annuel de lQ ~illiard ~! 

comme une approximation de la capacite d' investir ,fans l' inrlustrie 

malienne. 

Ce :nontant comp rend 1' enveloppe de 2, 5 :ni lliard par an prevu au 

?lan sous le titre RProjets non-identifies au N!nefice des PMr. 
Pour rester consistant, ce chiffre ~evrait etre ~aissi a notre 

esti~ation ie la meae fa~on que le chiffre global. 

Les investissements prevus dans les projets agrees dans les annees 

lCJ~l-83 (voir Tableau 4.1) s'elevent a une enveloppe annuelle de 

a.a ::iilliard F'.·!. 

La repartition des projets d'investissements suivant leur taille 

nous informe sur les caracteristiques du f inancement industriel au 

:fali (Tableau 4.1). 

4.4.2 Les "grandsR projets 

La statistique des projets agrees nous revele que l'a~rement a ete 

accorde a 4 grands projets (en ~~yenne 2,3 ~illiards ~ par projet) 

en 1981 et a un projet representant un investissement ie 3.0 

~illiards FM en 19~2. En 11)~3 on n'a pas rapporte aucun ~rand 

projet industriel. 

Il convient de completer le crftere de Rgrand projetR de la notion 

d' Rextra~rands" en at ti rant 1 'attention sur des pro jets comr.1e la 

Deuxieme Cimenterie (60 milliards F~, Annexe D). 

Les grands et les Rextra-grandR pro jets ont en commun qu' i ls ne 

representent au ~all que quelques projets en ralme temps 

(preparation, ne~otiation, realisation). Leur financement 

necessitc des methodes specif iques. 
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Les projets SI!.~lALI et la Jeuxieme Cimenterie illustrent ce point. 

Le capital de :OIKA:-!ALI la societe, creee a l'initiatlve d'un 

prive malien qui :!etient la plus grosse participation (35.3 7.) 

soutenue par u:le petite participation des ·.\utres naliens" 

(0,59 t), regroupe en outre un industriel bel~e (qui doit assurer 

l'assistance technique, et acheter ou commercialiser la 

production), des organismes publics de financement belge et 

allemand, et enfin la 5ocete Financiere Internationale, filiale :iu 

groupe de la Banque ~tondiale (pour la Banque ~-tondiale il s' agit de 

la premiere participation de capital au ~-!all). La participation de 

ces quatre partenaires fait respectivement 15,9 ? du total. 

Le financement est assure, outre le capital, par un credit 

fournisseur alle!:!and et des prets a long teme des trois 

;>artenaires financiers et SIFIDA, Societe Internationale pour le 

Financement des Investisse:nents et du neveloppement en Afrique. 

:ous ces prets sont garantis par l'or~anisme financier de la 

Communaute Economique :ie l'Afrique de l'Ouest (FOSIDSC), qui a 

demande la contre-garantie :ie l'Etat ~talien (.\nnexe S). 

La Jeuxieme Cimenterie, representant un or1re de ~agnitude heaucoup 

plus eleve, aura, en principe, une structure de capital similaire i 

celui de la SI~-tALI. La participation ~alienne ne se li~itera pas 

a la participation privee. ~n tout cas, 11eme a cette entreprise 

privee, l'Etat du ~ali contribue par la garantie fournie. 

Les grar:-Js projets se C'ealisent si un promoteur cor.ipetent (comme '!. 

Sambare et les .. Autres ::ialiens", ou la TH), en association avec un 

partenaire technique (de preference un industriel de la ~eme 

~ranche) est en mesure de presenter un dossier, qui fournit des 

renseignements convainquants sur la rP.ntabillte -!e 

l' investissement, les perspectives de finance:nent, les previsions 

du :narche, l'equipe de direction, etc. 

Le pro111oteur malien l. besoin d 'un conseiller de financement ou 

plutat, d'une janque partenaire, ?our 
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- ~ieux presenter les renseignements de~andes par les ?artenaires 

potentiels, ~alie~s et etrangers, 

- :'!lobilise~ les capitaux :nali~ns ('"Autres maliens"), 

- developper un paquet de tinancement etran6er, 

- assister aux negociations au ~all et i l'etranger. 

Ce type de ,-inancement, appele '"pro jet- ou entreprise-specifique" 

parce qu' 11 est li~ i un pro jet OU entreprise I j>eut etre negocie 

conformemert aux conditions specifiques du projet ou de 

l' iantreprise. La participation du :tali a la zone franc facilite 

l' afflux dans le pays de capitaux necessaires pour les '"grands" 

?rojets ~efinis ci-dessus. 

4.4.3 Petits et moyens projets 

La statistique des projets 3~~ees (Type a) et ~)) comprend (Tableau 

4.1) 22 projets d'investissement s'elevant au ~ontant de 3,0 

~illiards Je ~l par an et represente en ,oyenne des investissements 

de 136 millions ~ par pro jet. Considerant la part des fonds 

propres de 35 1., l'emprunt de 2.'.) oilliards N sem!>le necessaire 

pour financer des investissements a ce niveau. La repartition 

entre emprunts locaux et etrangers peut etre estime so -50 ~ en vue 

de la liste des projets a6rees. 

En somme, pour !llaintenir les investissements au niveau :'!loyen des 

projets agrees des trots dernleres annees (au-dessous d'un milliard 

~l par pro jet), le sysdme bancaire malien devrait etre en rnesure 

de ~obiliser un ~illiard F~l au '.fali et un :nilliard ~ 1 l 'etran:;er 

par an, pourv!J qu'assez de projets !>aucables puissent etre generes 

et presences. 
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4.4.4. Lignes de credit exterieur 

~·apres le !lapport d'activite, ~xercice 1982, ie la 3~nque ~e 

!)eveloppe!!lent -!u :fa li, les tfeux lignes C::E pour 1 <30 !)Q'J :;i:: (soi t ?"t 

100 '-tillions) et 1anque '~on'.!iale rs t 3 5'.Jf) ')0') 

n'ont pas connu d'execution en l9q2. ~n tout cas, on a 

?U sou:nettre ie'.JX projets a la '3anque Centrale pour refinance!!lent 

sur liJne I'J.\ et une iizaine de ?rojets etaient en cours ~ 'etude 

sur les lignes ID~ et FED. 

?our la periode 193i, le gros des operations n' a porte que sur les 

3e et 4e 116ne ~reditanstalt ftir ·ne".ieraufbau (KF'J) (partenaire 

Alleoand). "Le financement ~1F a permis d' ahoutir a la naissance 

i'une nouvelle classe 1'industri~ls et a la proliferation de 

projets :iej~ finances ou en quete :ie financertent. :uis cet essor 

industriel ne va oas sans Hfficultes ... 31/ Le tableau 4.1 indique 
. -

quelques c~racteristi1ues :fes projets en partie finances sur la 

li ~ne :ie c re-ii t '.!:F'J. 

30:1 a precise fans son rapport (Exercice l'J<J2) les difficultes 

d 1 execution COl!l.<:!e suit : 

- '.!ifficulte aupres des pr::moteurs pour la Jeter.:iination et la 

~obilisation de l'apport personnel, la fourniture ~es pieces 

constitutives des dossiers de financement; 

rigidite :ies sources ie finance~ent quant aux conditio~s 

d'utilisation ies ressources, taux i'interet, charnps 

d'intervention, ~ethode d'evaluation pour ce qui concerne la ~anque 

'-!ondiale. '1uant a la ligne CEE-FED, elle se heurte au probleme 

lie 'IU :nontant des investisset!lents. En effet 1 il s 'agit d 'une 

ligne 1e 100 millions ~1 qui ne peut financer que des projets 

-le petite env~rgure, voire "leme artisanaux. 

']]_/ Seminaire sur les ?~I/P~, Rapport ~e constatations et de reflexion sur 

les ~ifficultes rencontrees ?ar le SRIF! dans la promotion industri.elle au 

:tali. 13.1. 
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4.4.5 Ressources locales 

En principe, les ressourc~s locales sont constituees ?ar les fonds 

propres ~DH et ?ar les ressources decoulant du reescompte aupres de 

l' Institut d'E:uission (3CEAO). ,\ct•.1elle::ient la 30~ ne disposant 

pas de fonds pro pres a noyen terme. toutes ses interventions a 
~oyen terme se trouvent financees aux normes d' intervention de 

l'Institut d'~ission (BCEAO). 

Un Comite :fational de Credit (rece!lllDent constitut!) regroupe les 

representants des departements economiques. Le Comite a pour 

~ission de determiner les quotes de financement pour chaque secteur 

(entre autres, le ~tin.istere :ie Tutelle des Societes et 

d'Entreprises d'Etat, la 3DM y sont representees). 

Enfin, il convient 1e noter que de ?lus en plus les avals 

sollicites pour les autres financements (credits fournisseurs, 

credits acheteurs, etc) sont soumis a l'appreciation du FOSIDEC. 32/ 

Les interventions globales iu FOSIDEC au '.lali se sont :nontees a 

- 5,3 :nilliards ~ au titre de la ;arantie financiere accordee pour 

la realisation de 5 projets industriels, 

- 266 arl.llions de ~ pour le financement 1e 4 etudes de factibilite, 

- une bonification d'interet pour un montant global de 130 ~illions 

FM. 

4.4.6. Le syteme bancaire 

La d1spon1bilite de projets bancables (y compris le facteur humain 

mis en jeu) est la premiere condition du financement raisonable des 

investl9£ements industriel:i. En :ner.e temps, le financement 

32/ Chambre de Commerce et :l'Industr.ie, Bulletin Trimestriel, ler Trtmeatre 

1983, p.32. 



- 53 -

industriel ne peut pas !tre examine en isolation de la structure et 

du fonctiormement du sys time bancaire. Le financement des 

investissements industriels fait part de trois fonctions 

inseparables du system~ banc~ire : 

i) la collection de l'epargne 

ii) la transformation de !'epargne en actifs financiers 

iii) l'allocation des ressources financieres suivant certains 

criteres economiques (et tres souvent politiques) aux 

emprunteurs (secteu~s, branches, entreprises). 

L' epargne - la rigueur de la politique monetaire :fans les pays 

formant la zone franc reduit les risques d' inflation excessive. 

Cett~ situation est favorable 1 l'epargne. C'etait pendant la 

mission au ~tali que la douzieme antenne de la BD:i a officielleoent 

ouve'.'.'"t ses guichecs a la clientele de la ville de 'Tioro. ]j/ 'Jne 

large campagne d'informati~n et de sensi~ilisation de la ?Opulation 

a ete cntamee pour que l'Agence joue efficacement le r8le qui lLi 

est devolu. 

Le renforcement de la structure bancaire a connu un developpe::ient 

important au 'iali dans les dernieres annees. Les hanques 

comMerciales ont aussi renforce leurs efforts pour l'epargne de la 

population. 

Par exemple,~ toccasion de l'inaugurat!on d'un~ succursale a 3a~ako 
de la ganque :talienne de Credit et de Depot (g'tCn). son ?!)G a 

souligne que la Banque a dG en outre orienter ses efforts vers la 

collecte de l'epargne gr§ce a l'ouverture de "comptes sur le 

livret" et ie "comptes a terrne" remuneres a des \.aux relativement 

substantiels. 34/ 

Sn plus, l'on suppose qu'il y a des capltaux prives significants au 

:~ali, en particulier aux :nains des ho:n::ies d '.Jffai res du secteur 

traditionnel. !l ya des ~aliens aussi a l'exterieur qui di~posent 

de ca?itaux et d'epargnes. 

33/ Un nouveau chatnon dans !'action de ~obilisation de l'ep~rgne. 

Quotidien, du 31 ~ai 1934, Bamako. 

L'Essor 

34/ L'i'.lauguracion de l'A~ence "Jrama.ne Jiak.ite", -n.12. cc:, 3ul:.~:dr::. l ~rim. 1981. 
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L'efficacite du systeme bancaire peut etre mesure a la collection 

des epargnes et a la mobilisation des capitaux. 

Transformation des ressources financieres. La grande ~asse des 

depots sont 3 court terme. C'est la foncticn du syteoe bancaire ~e 

transformer, en partie, ces ressources en pre ts a moyen et a long 

terme. Oans un pays sans un marche de capitaux, le systeme 

bancaire peut servir de cadre approprie pour lier ceux qui sont a 
la recherch~ de capitaux avec ceux qui en 1isposent. 

En plus, c'est la tache du systeme bancaire d'attirer des 

res sources et range res a des conditions adaptees aux besoins d 'une 

entreprise, d'une branche industrielle. 

Allocation des ressources. Conscient des contraintes imposees par 

sa structure financiere, les conditions economiques, la loi et les 

reglements. int.ernes,. le. systeme hancaire essaie a maintenir 

certaines balances entre les secteurs:. entre les plats a court. a 
moyen et a long :erme. ?our la 13D~1, comme le banquier exclusif des 

societes et d'entrepris~s d'Etat, la distinction "tes secteurs 

d'Etat et "les autres secteurs" est particulierement 

significative. On s'attend que le redressement des Societes d'Etat 

actueilement en difficulte a!llenent ~u d~blocage des credits geles 

dont ces societes sont porteuses depuis plus d'une decennie. 

Cette relation privilegiee '3DM - secteur d 'Et at a part, la 13D'1 

semble fonctionner plutot comme une banque commerciale. 

L'adaptation des statuts de la BDM aux conditions nouvelles, 

l 'approfondlssement d.:! sa mission de financer le developpement, y 

compris le developpement industriel, semblent actuels. ta 

precision des object1.fs sector!els de financement pourrait amener a 
la definition des tachec qualitatives et quantitatives a remplir 

par le sysdme bancaire, y compris la SOM. La SOM devrait jouer, 

sinon un role exclusif, mais le r8le du chef de file des financiers 

de projets industriels, entre autres, ausai comme .:hef de file de 

consoria bancaires mettant des credits 1 la disposition des 

entreprises maliennes. 
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L'engagement des ~anques com~erciales en f!~ance~ent 1u 

developpement industriel est ~ecessaire et possible. :~ specifiant 

leur identite et nission, ces banques cherchent i souligner leur 

role aussi 1ans ce :lo!t!aine. Jans le cori.:"tunique cite J4/ sur 13 

BMCD on lit :>ar e~<eraple "que la B~fC!> reste an -!es ;>re:-iiers ... 
!:Janquiers des plus grandes in1ustries ;>rivees rnaliennes. .\u cours 

de l'annee 1983, la S:tCD mettra l'acce .. t entre autres, sur les 

credits·a l'equipe~ent, ••• la promotion des ?~I et~~ .... " etc. 

4.4.7 Fonds de participation, Fonds de ~arantie 

~'a?res ses statuts, 35/ le CEPI, ;>eut, en cas de necessite, (entre 

autres) 

- ~ettre en place et 5erer -1es fonds suffisants pour aider a 

l'equipement des entreprises promues en ;>r~nant des participations 

au capital, ou en apportant des avals et ses garanties de prets 

obtenus ailleurs; 

effec~uer toutes les operations 

financieres et ictmobi lieres se 

indirectement a son objet. 

industrielles, co~merciales, 

rattachant :iirectement OU 

La justificatio'l de la creation d 'un tel fonds est _generalement 

acceptee mais. a defaut ;!e fonds, pas encore reali see au '.-!ali. 

Evidemment, le fonds ne doit necessairement pas comprendre tous les 

deux domaines : la participation 2!!.f au capital et la .~a rant ie :ie 

credits. En meme temps, le fonds peut aussi assurer une assistance 

technique, en cas de besoin, couvrant la for.nation, l'lnforr.iation, 

le conseil et la tenue de la comptabilite. 

34/ Inauguration de l'Agence "Drama..;e Diakite", -o.42.CCI. Bull. ~rim. 1 Trim. 1981. 

35/ Decret ~O 37 PG-~~. du 25 i~vrier 1977 ?Ortant approbation des statuts ju 

CEPI. 

36/ Sur participation voir .1ussi 3ulletin Trimestriel de la Chambre de 

Commerce et 1'Industrie, ler Trimestre 1983. 
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D' apres la presse locale 37 I un protocole :it accord a ete si~ne 
entre des hommes d 'affaire-;- :fu 'lali et :le Colo~ne ( Alleoa~ne de 
l'Ouest) a la Chambre de Co::lillerce et '.f'Industrie. Le document 
signe constitue un cadre juri:iique de la coo;.eration qui periettra 
la mise en oeuvre d' un programme d 'assistance et de ::!eveloppe:nent 
aux entreprises maliennes. 
Entre autres, le document envisage 

"la creation d'un fonds de iarantie qui per.:iettrait aux 
entreprises ~aliennes d'acceder plus facilement au credit 
~ancaire. Ce fonds de garantie dont le financement est assure par 
la Chambre de Cologne vient d'etre operationnel". 

~n plus, la CCI est entree en contact avec des partenaires en Suede 
et au !lanemar!t desireux de contribuer a la constitution de ce 
Fonds. 38/ 

4. 5 Contr8le des investissements 

Le huitie~e ~ircuit (Fig. 4.1) comprend le contr8le des 
invP.stissements. La Cor.mlission ~ationale tle Controle des 
Investissements, la D~a. la Division Comptabilite ~ationale de la 
Direction ~Tationale de la Statistique et :ie l 'Infor:natique participent a 
cette activite (voir .l.2.3.4 et :\nnexe D) .. 

37/ L'Essor Quotidien du 19 juin 1984. 

)q/ CCI, ~apport d'activite ler tri~estre, i9q4. 
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). PROPOSI:'IIJ~S ?".>U:t UN P~OG~.A:-rtE 1' \CTI!~· 

5.1 Polit~que structurelle 

s.1.1 Les ele~ents :le ~ase 

!.e Plan est un instrument privileJie de l~ politique structurelle 1u 

developpenent. La :nise en oeuvre d'une telle politi1ue necessite une 

preoccupation continuP.. Au :!all, el le :levrait comp rend re les elements 

suivants : 

i) appli-cation coherente 1es principes directeurs du Plan 1981-85; 

ii) ex:a.~en :ies secteurs (sous-secteurs) econo!!tiques et industriels en 

analysant les consommat!ons, l'evolution :!es productions, la 

situation :!es entreprises, des options de developpement, les 

besoins en ressources, la capacite ie generer les ressources 

necessaires, etc; 

iii) suivi du developpement regional; 

iv) analyse de la structure in:lustrielle ~elon la ~i~ension :!es unites 

de production; 

v) developpement de l'artisanat. 

Dans ces activites, le responsable de la politique structurelle assume le 

role de catalyseur de developpement par : 

- l'elaboration des systemes integres d'information 

l'identification des conflits et des proble~es 

- la precision dps ~rogranunes d'action 

- la justification et legitimation des actions (projets, mesures) prevues 

- la negociation avec les agents economiques 

- en somme, par la finalisation, organisation, coordination, animation 

des activites sectorielles. 



-sa -

s.1.2. Informatfon 

LI information (SC ier.ti fique I technique I ecouo!llique) re;>resente une 

ressource d'i~?ortance strate~ique elle ;>eut ~ccelerer le 

de~eloppe~ent industriel. Le porteur de la ~olitique structurelle : 

- fl.vorise le renforce!!lent, l 'elargissement et l' integration ies unites 

d'information (en respectant leur autonomie) 

- evalue les insuf f isances et les lacunes 

- assiste a la diffusion, evaluation et utilisation ie l' information 

facilite l'acces ~es agents economiques i l'inEor.nation. 

5.1.3. Statistique industrielle 

t..a loi en preparation et les autres mesures a prendre, devraient 

reglementer et assurer 

- l'execution des enquetes statistiques des services publics 

- l'uniEication je la statistique industrielle en un syste~e complet et 

coherent 

- la ~ise a jour continue du Fic~ier des entreprises 

le secret qui prote~e les rensei ;ne'!lents iniivi.:luels r! 'or".!re 

economique et financier fi~urant sur les questionnaires 

l'imposition des sanctions en cas de ~on-reponse ou de reponse 

inexacte aux enquetes obligatoires 

- l'assistance aux entreprises dans l'amelioration 1es remplissages. 

s.1.4 Suivi du Plan {uinquennal 

Il c:onvient :le souligner que le Plan ne se li:nite pas aux projets 

~'lnvestissement. ~es ?rincipes direc:teurs et les grand~q orienrations 

du Plan nec:essitent 3USS1 le suivi des autres dimensions. Pour remplir 

ces fonctions, le porteur :je la politique structurelle a besoin des 

instruments d' analyse spec1fique1. Soutenu par une base d 'information 

plus complete, le ~ilan annuel d'execution pourra mieux servir l'analyse 

et la preparation des ~esures a prendre. 
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Cadre de coordination 

La ca?acite des services d'~tat i'agir en profonrleur de l'industrie est 

inevitable:nent limitee. La dispersion 1es com;>etences administratives 

concernant les secteurs industriela constitue un autre obstacle a la 

poursuite -l'une ;>olitlque structurelle coherence. !>ans ces condi!:ions, 

la coordination est d'une i2portance capitale. 

Le Plan a ete deja evoque CO!lll!le un ::ioyen priLlCi?al de la coordination: 

un Plan hien structure sert mieux la coor'.iination au niveau du secteur 

industriel et artisanal. 

L' autre for.ne de cooriination, bi en connue au ~li aussi, & ur.e origine 

organisationnelle c'est la co:nmis~ion. La mission d'une 

Sous-Commission Industrie et Artisanat 1evrait etre la coordination de 

la r.tise en oeu'1re de la politique structarelle. Plus specifiquement • 13 

Sous-Com:nission devrait assurer la communication i:itensive et continue 

entre les services d'Etat actifs 1ans le domaine i:idustriel aussi !lien 

qu'entre ces services et les agents industriels et leurs representants. 

Poar pouvoir jouer pleinement son role, la Sous-Cot:1mission e:.dstante 

do it 

- devenir plus rei:.·resentative quant a ses ::tembres, et 

developper une methode de travail confol'T!le a sa mission elar~ie. 

La direction et le secretariat de la Sous-Cot:1Mission -loivent etre 

assures, comme actuellement t par la mn. 

~ission de la ')~! 

La 'Jirection ~ationale des Industries est la porteuse principalr. de 13 

politique structurelle du Gouvernement dans l'industrie et l'artisanat. 

Pour s 'acquitter :ie cette fonction confornement 1 sa complexite et au 

niveau de l'industrie entiere, la D~I dolt : 

- elargir ses activites pour 1nclure tous les domaines indiques ci-dessus 
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- redefinir les structures et !.es fonctions attribuees a la Division 

d'Etudes et a la Division de Planification 

enrichir et diversifier les tlches d~s agents attaches a ces Divisions 

activer la Sous-Commission Industrie et Artisanat renforcee 

adapter les m~thodes de travail des divisions confornies aux fonctions 

redefinies, entre autres, par l'etablissement des programmes de travail 

periodiques, comprenant les dimensions de la politique structur<?lle 

precisees ci-dessus.39/ 

).2 Investissement dans l'industrie 

s.2.1 Suivi des investissements 

La politique structurelle se realise par des investissements. La 

progression des investisse:nents demande une attention continue du 

porteur de la politique structurelle. 

Les indicateurs a suivre le volume des investissements (realises, 

finances) par an, sa repartition par b".'anche, region, dimens!on des 

unites, la COT!lparaison avec le niveau anticipe, la progression des 

investissements majeurs, les investissements n~uveaux (constructions 

nouvelles, nouveaux equipements pour la production). renouvelle:nent du 

capital existant, creation de l'emploi. 

La source des informations : le buiget, les be.r1ques, les entreprises, 

!es services d'Etat y compris le :unistere de Tutelle des Societes et 

Entreprises d'~tat), Chambre de Commerce et d'Industrie, le Patronat, 

les Bailleurs de fonds, directement ou par l'inceruediaire des services 

charges de liaison). 

Ji.I La Division de la Propriete Industrielle et de la Normalisation ne fut 

~as l'objec de cette analyse. Cette omission ne concerne pas l'i~portance de 

ce service. 
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L'objectif du suivi des investissements Uentifier les rirohlemes et 

les difficultes rencontraes au niveau national (par ~ranches, re1ions) 

ainsi que relatives aux cas specifiques pour : 

preparer des interve~tions instit~tionnelles (aneliorer les 

instruments des politiques :i'incitation, les procedures aci~inistratives, 

les conditions de finance~ent) 

contribuer, Si pOSSi~le, a la SOlutlO(i de CaS individuels, en 

cooperation avec les autres services, la ~mt, le C~PI, etc. 

- ameliorer la preparation des investissements. 

s.2.2 Assistance aux cre~teurs (potentiels) des entreprises 

~a realisation des projets industriels est souvent liee a la creation de 

nouvelles entreprlses. Le manque :ie perception de ce fa it a 

certainement contribue aux echecs :ies dernieres 3nnees. L'assistance au 

createur d' une entreprise industrielle est une tac he :ie ~rande 

complexite : 

Le choix de l'homme pour faire ·ta selection, on a ~esoir. d'une 

perception claire ::le l'esprlt 1''?ntreprise, de l'attitude 

entrepreuaiale, des qualites de la personnalite recherchee, y compris sa 

credibilite, sa capacite de ~obilisation :ies fon1s necessaires; 

Formation : on dolt equiper les nouveaux entrepreneurs du savoir faire 

specifique en developpant :ies ~ethodes de fot"!lation conformes au ~ilieu 

de !'entrepreneur futur co~er~ant, artisan, personne 

defonctionnalisee. 

L'idee + dossier choisir la ~onne idee, la renforcer par des 

infot"!llations techniques et economiques, ~ettre en for.ne le ?rojet, 

reunir des collaborateurs, presenter un dossier, trouver :ies capitaux et 

partenaires, re~plir des questionnaires pour la banque, pour 

l'institution de garantie, pour les procedures fiscales et 

administratives. 
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Le suivi : suivre l'activitf de la nouvelle entreprise au cours des annees 1 

venir. La coaplexitf de l'assistance 1 fournir est aggravfe par un 

environneaent difficile. 

La promotion industrielle est au centre de la aission du CEPI. La 

fonction est clair~aent d'finie dans aes st•tuts. Dans l'activitf du C!PI on 

constate un accent ais sur les ·dossiers·. Certaines diaensions de la tlche -

quoique reconnues par les directeurs n 'obtiennent pas l 'attention 

nfcessaire. Dans ce contexte l'on souligne les aspects suivants : 

Le CEPI doit ltre doti d' un conseil d 'adainistration coa~tent et 

actif qui prfcise les stratfgies, suit et contr8le son activite; 

Le C!PI dolt prfparer des program1es de travail, dfvelopper des 

procfdures pour aieux suivre les projets; 

Le CEPI dolt aoumettre ~es rapports d'activite ~riodiques aux 

membres du Conseil pour faciliter l'ivaluation et la reprograamration 

(si necessaire) du travail; 

Le CEPI doit assurer la confiance de la cOt111unaute industrielle et 

co .. erciale, des entrepreneurs actifs et potentiels en ce qui 

concerne l'utilit€ et la qualite de ses services, a Bamako ainsi que 

dans lP~ regions; 

La creation du Fonds de garantie et du Fonds de participation peut 

ilargir le champ d 'activiti du CEPI, renforcer l 'at trait de ses 

services, mais ces mesures seules n'ameneront pas autosatiquement a 
!'amelioration des services fournis; au contraire, elles rendront 

les faiblesses moins visibl~s; 

Le style de travail du C!PI s'ameliorerait par la clarification (ou 

bien par l'application pratique) de son statut juridique; 

La creation d'une meilleure base de proaotion par !'elaboration des 

aides et des informations sur le eode, les procedures 

administratives de la creation d'une entrepriae, les sources et 

condi tiona de financement, les inatitutions de garantie (FOSit>!C), 

les programmes de formation de• entrepreneurs potentiels (en 

coopfration avec la CCI, le Patronat, la SNED, IPCP) pour pouvoir 

mieux agir sur 1 1 ho11111e. 
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Les procedures d'agr'-ent au Code des investi••eaents 

Le Code des investisse•nts, la durie, la lourdeur, et quelquefois 

la nature arbitraire des procedures ont eti critiqufes par des 

observateurs ainsi que par lea participants du seainaire •ur les 

PKE/PKI. Trots categories de •sures peuvent --'liorer la situation, en 

partie sans dllai, par : 

i) le changeaent des dispositions du Code, par exelll)le par 

l'augmentation aux 350 aillions FM de la valeur minimale de l'inves

tissement a examiner nar la commission simplifierait la procedure pour 

le gros des ~ro~ets; 

11) une interpdtation aodifiee c-ts juste) de l' object if de la 

procedure d'agrement : l'accord ne signifie plus que la satisfaction 

des criteres du Code par le promoteur en ce qui concerne sa personne 

et en vue des objectifs et des conditions de la realisation de son 

projet pour benificier des avantages fiscaux. Par consEqucnt, 

l' accord ne constitue pas un 'crit of ficiel presque attestant la 

faisabilite ou la rentabilite du projet. Une telle incerpdtation 

plus limitee simplifie lea formalites, l 'instruction du dossier et 

la prise de decision; 

iii) Une meilleure organisation du travail au Ministere de 

l'equipement : l'amflioration du contact et de la co11DUnication avec 

le promoteur (une condition qui ne depend pas seule.ent du 

Ministfre), le suivi etroit de l'avanceaent des dossiers, prfcision 

de la responeabilite personnelle, pendant le cycle complet du 

projet, assignee a l'agen: charie du ~ossier a la DNl, COllllUnication 

accUfree a l' indrieur du Ministere et entre ::.e Minis tire et les 

autres servir.es. 

S.2.4. Obtention du terrai~ 

Pendant toute son existence, le lieu d'emplacement influence la 

rentabilid de l 'entreprise. La disponibilid du terrafo amfnage, 

reserve a l'industrie, peut stiauler l'investisseaent. Au Mali, les 

condition• actuelles rendent difficile l 'o~tention du terrain pour la 

creation d 'une entreprise industdelle. Pour dibloquer la situation, 

l'on devrait assurer que ; 
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L'ad•tnistration n'iapose pas :i.wt promoteurs des terrains 

foa~quats; 

La Direction nationale de l'urbanisme et de construction repond sans 

delai 1 la deaande de terrain e~ y donnant un avis provisoire; 

L'ad•inistration pdcise les crit~res de la dalisation des projets 

induatdels l Bamako en vue de la circulaire No 10/PG du 15 juin 

1979 actuelle•ent en for:e jusqu'l la fin de la piriode quinquennale; 

La Direction nationale de l 'urbanis.e et de la construction publie 

la liste des villes disposant du •cltiaa directeur d'aainagement 

apro•ave par le Gouvemeaent et qui, en principe, sont autorisees a 
affecter des terrains directement; 

La Direction nationale de l'urbanisme et de la construction prepare 

des recomandations pour la aocHfication des procedures actuelles 

centralisees, entre autres, en reconsiderant le r5le du Conseil des 

Ministres dans l'adainistration des concessions industrielles et du 

bail eaphyteotique; 

La Direction nationale de l'urbanisae et de la construction accel~re 

les travaux en cours concernant la preparation et !'approbation par 

le Conseil des Ministres des schiaa• directeurs d'amenagement; 

La Direction nationale des industries et la Direction nationale de 

l 'urbaniae et de la construction prennent d~s aesures appropriies 

pour la realisation d'un progra .... de l'a~nagemant des zones 

industrielles; 

La DNI examine la faisabiliti de l.z creation d'un doaalne industriei. 

ex~rimental en mettant l'accent sur une solution si•plifiie. 

Financnent 

Le slogan "Le financeaent fait l'industrie (et l'industrie fait 

1 'iconomie)" exagire, uis 11 souligne l' importance du financeMnt dana 

la crfation de l'industrie. En fait, le• prfinvestiss .. ents (en itudes, 
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zones industrielles, formation) entratnent des besoins de financement 

beaucoup plus avant la realisation de 1' investissement propre. Dans ce 

processus, le r8le du systeme bancaire est nri~ordial. Son role 

iepenc! de sa. co~petence et de son dynamisme. :!Jevelotmer !.a car.acite de 

financement au r·!ali si~i!'ie : 

en ce qui concerne les tiches gwr.ntifiables 

Estimer les besoins effectifs du financement generes par des projets 

bancables (grands et moyens pro jets) et des programmes 

d'industrialisation; 

Transforuter les estimations qualitatives 

(modalites, conditions du financeaent) en 

confiees i des institutions de financement; 

en ce qui concerne les operations 

et quantitat~ves 

tiches indicatives 

Assurer, dans les mecanismes de f inancement, la di versi te et la 

souplesse n~cess~ire pour repondre i des conditio~s variees des 

groupes diffirents de promoteurs/investisseurs et de leurs projets : 

preinvestissement; 

petits projets; 

artisanat (urbain, rural); 

moyens et grand~ projets; 

extra grands pro jets, necessitant une combinaison de ressources et 

de conditions; 

logeaent, bltiments publics et l'industrie de constr~~tion; 

Fonds de roulement. 

Faire usage des conditions monetaires favorables a l'epargne, 

canaliser 1 'epargne vers les besoins des investisseurs industriels 

et artisanaux; 
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Assister 1 la mobilisation pour les investisseaents industriels des 

capitaux ..aliens en developpant des formes propices aux 

investisseurs maliens; 

Assurer la formation des cadres du systeae bancaire pour pouvoir 

jouer un r3le actif et dynaaique dans le developpement industriel i 

Bamako et dans les r6gions. 

En ce qui concerne la structure du systeme bancaire 

L' aa~lioration et la diversification des operations bancaires soot 

possibles sans des changements structurels aajeurs, aais : 

Le r8le de la BDK comae "ban<?ue exclusive .. du secteur public 

changer$ apres le l'edressement et la reprivatisation partielle des 

entreprises en difficulte; 

Le d6blocage des cre1its f eles allegera la structure financiere de 

~a BDK; 

La creation du Fonds de participation, du Fonds de garantie, avec OU 

sans participatiun de la BDM, fac1.litera le financement des petits 

et moyens projets; 

La modification des statuts at des operations de la BDM en vue de sa 

misoion d 'une bartque de developpement semble justifiee; en ~lus, 

l'llu dewa!t 

Inciter les banques commerciales 1 participer plus activement au 

finan~ement industriel 1 moyen terme. 
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5.3 L'entreprise et son environnement 

5.3.l Les ~l~ments constitutif• du..!!l.ieu de l'entreprise 

L'entreprise est la cellule de base de la societe industrielle. Des 

int~ractions ont lieu constanaaent entre ce qui se passe 1 l' exterieur et 1 

l' interieur de t' ent reprise. En t ransformant ses relations a vec son 

environnesent economique, social et politique, l'en~reprise elle-sime s'adapte 

et se transforme !Jans ce·sse. Fig. 5.1 indique les elements constitutifs de 

cet environnement 

l 'Etat, en sa fonction de regulateur, planificateur, partenaire, 

pr011oteur 1 contr8leur, represcnte les contraintes sociales tant que 

l'assistance publique; 

les marches en amont; 

les ressources humaines; 

les ressources financieres; 

les services physiques et non-materiaux 

les marches en aval. 

La perception insuffisante de son environnement, le manque de 

co11111unication entre l'entreprise et son milieu, des changements drast!~Jes que 

l' entreprise ne p~Ut plus mattriser 1 am~nent a la degradation OU meme a la 

faillite de l'entreprise (votr Annexe F : SEPOM et son P.nviro~nement, 

Annexe E : la Deuxihte Cimenterie). 

Des groupes d'entreprises se constituent par des elements C01111Uns de leur 

environnement specifique (traitements des grain~' oleagineuses, production du 

materiel agricole). Une telle situation peut creer des conditions 

competitives ou faciliter la cooperation a.u niveau d 'une branche (voir Annexe 

F. SEPOM et son environnement). 

Les entreprises de creation recente, en particulier les PMI, constituent 

un autre groupe distinctif. Le Chapitre 4 s'est concentre s.ur la creatior. et 

les premieres phases du fonctionnneot de ces entreprises. L 'env!.ronuement 

joue W1 r8le capital dans la naissance, le succis ou bien dans la f aillite de 

cett unitis. 
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Le tableau 5.1 souligne la complexiti des elements environnant 

l' entreprise industrielle. La degradation de la SEPOM, de la C taenterie a 
Diaaou (SOCIMA), la faillite des PKI recemment creees ne se laissettt pas 

s'expliquer par un ou deux facteurs seule~ent. 

5.3.2 Le tissu industriel 

L' expression de •tissu industriel • est couramment utilisee, en premier 

lieu, en reaction contre des concept~ trop mecaniques de l'industrialisation. 

L' on observe le developpement de ce tissu industriel autour de la technologie 

moderne (PME au coeur du renouveau industriel americain) ainsi qu'au milieu du 

secteur informel des villes ou dans la transformation de l'artisanat 

traditionnel. 

La renaissance des forgerons ruraux au Mali y peut etre certainement 

citee colllllle exemple 40/ • le reseeu constitue est en mesure d 'assurer sa 

p4rennite et de pourvoir les besoins nouve3ux qui nattront du developpement du 

pare materiel agricole. Le reseau constitue une base operationnelle :>our la 

diffusion et la lllise en oeuvre des innovations en direction de l'habitat, de 

l'assainissement. et de l'equipement des villages. Le Service Formation 

poursuit son action pour adapter l~ reseau a l'environnement technique, 

economique et humain• (voir Annexe H). 

Pour un autre exempie, on peut prendre une ville tunisienne de 

Commerc;ants traditionnellement COCSideres COIDlle etrangers a toute activite 

industrielle, que se multiplient lea activitis et que se perc;oit le passage 

vers la petite industrie et vers l'industrie moderne. 

Dans le secteur informel urbain 11 s' agit des activites ec·::momi<iues et 

industrielles qui ne sont pas soumises 1 des rigles contractuelles, a des 

autorisations, a un.:! fiscalite, a une inspection du travail, etc., ayant :in 

caractire •structure·. 

~I Ministire de l'Agriculture/CMDT, Rapport Annuel 1982-1983, Action de 

formation et d'equipement des forgerons dans la zone cotonniire, Bamako, p. 52. 
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Mais c'est dans ce milieu, par "ces frisonnements Je base ou se 

fabriquent le terreau et le tissu de l'industrie", au Senegal, en Tunisie, en 

Rep. de Cor~. Ce secteur dit inforael fabrique des produits modernes a 
partir d' outillage (machines, force electrique) qui relivent d 'un coup de 

techniques industrielles. 

Dans ce mouveaent permanent, un grand nombre de petites et de tr~s 

petites entreprlses naissent, prosperent et tendent 1 s'aggrandir, ou bien 

font faillite et disparaissent. 

L'environnement industriel a creer ne peut pas se limiter aux entreprises 

du secteur "structu1='e". Il dolt etre ouvert et incitateur a ce lllO\.Welllent 

permanent qu'on observe aussi en proiondeur de la societe urbaine et rurale au 

Mali. En vue de !'importance de ce mouvement et de l'experience deja 

accumulee, la DNI et les autres services doivent creer des instruments 

techniques et financiers propres a proaouvoir et a canaliser ces activite·s·. 

5.3.3 Services c1' appui 

Quand une entreprise se trouve en difficultes, la question se p.lse 

est-ce-que les difficultes derivent de l' environnement, de la faiblesse de 

gestion OU bien l'entreprise elle-meme a ete mal con~ue ? 

Les relations personnalisaes et continues sont J.es prl!alables aux boos 

services par lea organiS11es d' appui. Mais, la fonction de ces organismes ne 

se limite pas au traitement des 3ituation critiques. Ils sont aussi la pour 

emplcher la dedrioration d' une situation : mieux vaut prevenir que guerir. 

Mais tris souvent, le besoin de !'assistance n'est pas reconnu par 

l' entrepreneur' une resistance mentale et eaotionnelle l' empeche d 'accepter 

l' intervention d 'un autre organisme, ou bien les formes et eondi tions du 

service de conseil et d'appui ne sont pas assez connues. 

Tous ces facteurs necessitent la prospect;ion des clients potentiels par 

les services de conseil. 
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Il ya des cas ou l'on peut, mime dolt, imposer le service d'assistance : 

les banques, les partenaires de l 'entreprise (y compris l 'Etat-partenaire}, 

la fiscalite, sont 11 pour forcer le diagnostic et ! 'intervention pratique 

pour prEvenir et pour ameliorer des situations difficiles. 

L'octroi d'un nouveau credit ou de certains avantages de participation, 

de garantie, doivent itre precedes par le diagnostic ou la prise de certaines 

m.esures de gestion visant 1 l'aailioration technique, aux changements de 

structures, 1 l'abaissement des charges. 

Dans le cas des entreprises dotees du Conseil d'Administration, c'est la 

tiche du Conseil (de son President, de ses Membres) dans le cadre de son 

activite de contrale de promouvoir la demande d'un tel service d'appui. 

Souvent les fonctions du Conseil d'Adlllinistration sont considerees comme 

fot'lllelles, l'obtention d'une telle fonction est une question de prestige sans 

beaucoup de responsabilitE ou obligations. Il y a des Conseils qui ne se 

reunissent jamais. Tres souvent on 1.itilise les reunions nour :~ai!'e ies 

declarations generales et publicitaires. 

Concours du CEPI 

SOD! a trouve lea resultats du CEPI relatifs a !'assistance aux 

entreprises "assez 11linces"41/. Selon SOD!, la faiblesse des structures de la 

Division responsable (3 cadres) explique pour une bonne part des resultats 

insuff isants. SOD! et le pro jet de l' ONUDI 42/ ont propose des mesures 

specifiques pour renforcer l' activite du CEPI dans ce domaine. On dolt 

souligner cependant que lea mesures adlllinistratives o~ quantitatives n'y 

suffisent pas. Une meilleure perception des tiches, un c011portement plus 

conforme aux exigences de c~tte activite sont les prealables au succas. 

41/ SOD!, op. cit. page 38. 

!J:.I ONUDI, Aashtance au Centre d'itude• et de Promotion Indutrielle, 

Phaae It, pages 10-11. 
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Concours de l'IPGP 

Dans le domaine de la gestion des entreprises industrielles l'on constate 

un certain paral1~lisme :nee le CEPI. En vue des besoins. ce fait ne siguifie 

aucun problhe. Dans le dOIUline de l' organisation de la production et de la 

technique. le r6le des deux institutions est plut&t complementaire. 

Cabi~ets de conseil prives 

Les cabinets d' etudes et de conseils prives peuvent se specialiser et 

s'etablir en certaines fonctions (comptabilite. statistiques. information 

technique et econoaique, organisation ~u travail, assistance aux entrepreneurs 

aupres ~es administrations). 

Pour assurer la confian~e de la clientele potentielle. les conditions de 

l'exercice de ces professions doivent itre definies et codif~ees. Selon les 

professions, le Kinistere des Finances (comptabilite, gestion), Direction de 

l'Industrie, Challlbre de Commerce et d'Industrie (ingenierie) pourraient 

assurer la fonction de tutelle. Des ecoles superieures d' administration et 

d'ingenierie pourraient agir en tant que moteurs de ce developpement 

professionnel. Les arguments qui sui vent soutiennent le developpemenc dans 

cette direction 

les deux instituts etablis (CEPI, IPGF) ne peuvent pas atteindre 

tous ceux qui auraient besoin de ces services; 

les services de ces deux instituts sont couteux, quoique pas 

nicessairement au client 43/; 

43/ Les budgets de fonctionnement du CEPI prevus par la SOD! pour 1987, 

l'annee derntere de la prevision, s'Uevent l 188,3 millions de FM de "total 

::harges". En we des 47 interventions envisagies pour cette annee, cela 

ferait 4.0 millions de FM par contrat d'etude o.s d'assistance signe. Une 

autre constatation un peu plus hazardeuse (et imprecise parce que les services 

comprennent aussi !'assistance aux entreprises) peut ltre risq~e selon 

not re statistique assez rudimentaire ( 101.r tableau 4.1) lei petits et 11oyens 

invHtiHeaenu a1rH1 par an en 1981-1983 •''l.&vaient en raoyenne i 3,8 

11illiard1 de FM. Lei bud1et1 de fonctionn ... nt du C!PI pour l' annie 1987 

s 'elevera.ient a. 5 :; d.e ce montant. 
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lea petits cabinets privis sont en particulier predestines 1 

aaaiater au cas OU le• institute etablis n. ont pas beaucoup de 

chances de rfussir; 

lea jeunes dipl8•b de l 'Ecole Nor.ale d 'Admiuistration, l 'Ecole 

Noraale d' Inginierie pourraient y trouve:a: en grand nombre de jobs 

utiles et aotivants. 

5.3.4 Contraintes economiques 

Le systhe des prix joue un r8le decisif dans le c~portnent des 

agPuts econoaiques. Le cas de la SEPOK (Annexe P), de la Ciaenterie 

1 Diaaon (Annexe E), leur cooperation difficile avec le distributeur 

(SOKIEX) illustrent aussi la problmtique de la fixation des prix 

au Mali. Entre autres, la fixation des prix peut ftre 1 l 'origine 

des difficultes de quelques entreprises recemaent creees (p.e. 

financees sur la ligne de credit KPW). Ces entreprises ont deja ete 

sous-capitalisees lors de leur creation. Un rigide et 

bureaucratique systese de l'homologation des prix emp~che 

l' accumulation par les jeunes entreprises des reserves financUres 

indispensables pour mattriser les periodes difficiles. La 

modification du systhe des prix visant a la creation d'un 

environnement plus favorable au developpement industriel est 

recommandee. 

5.4 La gestion des participations de l'Etat 

5.4.1 Le plan de redressement 

Le re~resseaaent des entreprises d 'Etat en difficulte est l' une des 

priorites du Plan quinquennal de d~veloppement et social 

1981-85 44/. Le cadre institutionnel doit s'adapter a la situation 

nouvelle qui resultera de ce proces. Dans l'industrie, le secteur 

!!!/ Plan Quinqueftll&l de d'velopp .. nt 'con011ique et 1ocial 1981-1985, P• 

26-29. 



- 74 -

public et mixte sera probablement plus diversifie quant 1 la 

participation de l'Etat et 1 l'exercice concret de la tutelle 

concernant la gestion des societes. En vue de la participation de 

l'Etat on p~ut distinguer quatre groupes differents: 

- l'Etat detient une participatLOn inferieure 1 la ainorite de 

blocage, c'est-1-dire inferieure 1 32 %; 

- l'!tat detient une participation superieure 1 la ainorite de 

bl~~age, aais inferieure 1 la majorite, c'P.st-1-dire comprise entre 

34 et 50 %; 
- l'Etat detient la majorite "relative", c'est-1-dire comprise entre 

51 et 66 %; 

- l'Etat detient la majorite "absolue", c'P.st-l-dire superieure a 
66 %. 

L'exercice concret de la ges~ion des participations de l'Etat 

- doit itre moduli en fonction de l' importance de la participation 

de l'Etat; 

- doit promouvoir la rentabilite et l'equilibre financier des 

entreprises et du Tresor public; 

- doit assurer la realisation de la politique industrielle du 

gouvernement. 

5.4.2 Les objectif s et les crit~res de gestion 

Les investisse .. nts dans l'industrie ont vise l valoriser les 

produita de ba•• du pays et l doter l 'fconoaie des equipements 

permettant la production des produits eHentiels aux besoins de la 

population· L'historique des entreprises - et pas seule .. nt dans le 

Hcteur public - indiquent c • a1 r_.nt lea contrainus de l' ac ti vi te 

iadustdelle : 
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- lea entreprises industrielles - publiques ou privees - ne peuvent 

pas s'ecarter sensibleaent et 1 long terme - des nor.es d'achat, de 

financeaent, de re11Uneration, de production, de vente et de prix 

qu'impose le mn~che; 

- au-dell des front!ires, une entreprise publique d'un pays est une 

entreprise privee, so·mise au droit et awe pratiques du co1111erce 

prive; 

- sur le marche interieur, lea citoyens n'achetent pas des produits 

parce qu'ils sont ~roduits par des entreprises publiques, ma!s 

parcequ'ils offrent le meilleur rapport qualite-prix; 

- 1 la longue, c'est la capacite de competition et non les droits de 

cJuane qui protege l'industrie. 

L'experience malienne dans le passe (et 1 present) nous amine aux 

principaux dilemlll!S de la gestion du secteur public industriel 

- faut-11 re•ettre la responsabilite aux technocrates dirigeants des 

entreprises publiques et leur faire confiance pour mener 1 bien une 

strategie industrielle ? 

- sinon, qui doit avoir le dernier mot, le Tresor public, garant de 

l 1 equilibre financier OU le ministre de 11 industrie dont les VUeS 

sont en principe 1 plus long terme ? 

Considerant les conditions maliennes, l' on peut faire quelques 

conclusions prelilllinaires, prelllierement, au niveau des entreprises : 

la finaliti : le• entreprise• industrielle• publiques et mixtes sont, en 

fait, jugie• selon l•• ~-• cridres qu'une entreprise privee. On 

devrait '•iter la conclusion qu'une diff,rence pourrait venir du fait que 

dan• l•• entr.priH• publiques las d'fir.iU ••raient comblb par des 

aides de l'Etat - autorisant des pert•• auccessivea et condui•ant 

certaine• entrepriee• l la •ituatioe de cri•e· 
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Conseil d'adainistration sa coaposition doit satisfaire l'intirlt 

legitiae de l'Etat pour ltre reprisente par ses baut-fonctionnaires tant 

que la necess!tl d'y avoir des ha.mes expiriaentes dans la vratique des 

affaires et la reprisentation des organisations dEaocratiques et des 

salaries. Le conseil d'adainistration dolt definir ou approuver la 

strategie et les politiques menees par l 'entrepi:ise et entreprendre le 

contr8le aiticuleUl[ des activites de la direction generale. 

les dirigeants de l'entreprise un partage du pouvoir nuance et 

transparent dolt etre realise entre le pouvoir politique, les dirigeants, 

les actionnaires et les salaries de l'entrepris~ pour atteindre des 

objectifs 1 long terme d'inte~et national. 

5.4.3 Cadre institutionnel 

On ne peut pas s'atteodre qu'un service d'Etat, au '..ali c'est le 

Ministere de Tutelle des Societes et des Entreprises d'Etat, 

sgtisfasse les deux criteres fondamentaux : 

- assurer l'equilibre financier demande par le Tresor public et en 

mime temps 

- executer la politique industrielle du gouverndment. 

Cea deux principes ne soot pas necessairement incompatible, mais tous les 

deux exigent leurs representants bien idencifies. Le principe de 

l 'equilibre financier doit etre applique 1 la totalid des participations 

de l'Etat, c'est une dimension qui necessairement transgresce le domaine 

industrial. 

D'autre part, la l)Olitique industrielle du gouvernement ne s'applique pas 

au •~cteur public seulement. Elle doit atre coherente et comprendre le 

••cteur industriel enti~r ... nt. 
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Ls mission du contr8le de sestion des participations de l'Etat dolt ltre 

axee sur l'Equilibre financier, la rentabilite, la comptabilite des 

entreprises, sur le• operations de diagnostic ou de vErifications 

comptables, sur !'application de la stratfgie adoptee par le gouverneaent 

concernant les participations de l 'Etat, sur I 'Evaluation de nouveaux 

projets de prise de participation. 

L'execution du plan de redresseaent du gouverneaent entratnera une 

certaine restructuration du Kinist~re de Tutelle des Socieds et des 

Entreprises d'Etat conforme aux conditions nouvelles. 

5.5 Gestion publique du syst~ae industriel 

5.5.1 Kise en oeuvre de la politigue industrielle 

Co11111e deja citee 45/, la Direction nationale des industries a pour 

mission Centre autres) : 

de concevoir et de coordonner les elements de la politique 

industrielle du Ministere charge de l'industrie; 

de veiller 1 !'application de la politique industrielle definie par 

le gouvernement. 

Les actions proposees sous s.1 et 5.4 

dimensions de la politique industrielle. 

concordent avec le~ grandes 

Les types de mesures proposes 

sous 5.1 concernent la politique structurelle. Ces mesures visent : 

soit un ensemble d'entreprises existantes ou en 

contribuent a la production d'une serie de biens 

secteurs, de branches, de filiere); 

soit des firmes specifiques bien diterminees 

d'investissement inscrits au Plan); 

creation qui 

(politique de 

(des pro jets 

!11 Loi ~o 8~-54/ AN-RM porunt cdation de la Direction Nationale des 

lndu~tries du 18 Janvier 1983. 
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soit le developpeaent plus equilibri au niveau rfgional; 

soit le diveloppe..ent de certains groupes d'industrie selon la 

taille (PMI), selon d'autres caracteristiques socio-fconomiques et 

techniques (l'artisanat). 

Les mesures proposees sous S.2-5.4 concernent le milieu environnant 

les entreprises industrielles existantes et en creation, les entreprises 

a participation d'Etat aussi bien que les entreprises privies. C4!s 

mesures horizontales ont pour objet de promouvoir l'ensemble jes 

entreprises, de crier des conditions favorables 1 leur creation, aux 

investissements dans l'industrte. Ces deux demarches se coapletent et s.! 

renforcent ::wtuellement. Des mesures horizontales peuvent avo1r de• 

effets structurants tant que la mise en oeuvre de la politique 

structurelle necessite certaines conditions institutionnelles. 

Les mesures necessitent de~ initiatives et des activites par un 

grand nombre de services publics. Mais la coordination des actions de 

l'Etat concernant le secteur industriel et arti~anal doit ~tre asoigni a 
l'organisme charge de la politique industrielle. 

s.s.2 Developpement de l'organisation et des ressources humaines 

La structure du ~inistere de l 'Equipement, y compris celle je la 

Direction Nationale des Industries, leurs modes d' f.ntervention ne sont 

pas encore conformes aux dimensions ci-precisees Je la politique 

industrielle. C'est pourquoi 11 semble necessaire d'avoir 

i) une prEcision et redefinition de leurs relation& avec 

les autres services d'Etat; 

11) la difinition plus explicite de leurs responsabilitis 

concernant la conception et la mise en oeuvre de la 

politique industrielle; 

iii) la creation d'une structure interne conform• aux 

fonctions encore 1 pr6ciser. 
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ad i) Les Ministeres sectoriels {par exemple ~inistere de 

l' agriculture, du developpement rural, des travaux publks) ell'ercent •1n 

certain contr3le des entreprises industrielles et de c~nstructicn, gerent 

des projets d' investissement, de formation, de promotion {par exemple 

industries de c~nstruction, artisanat), de recherche et de develorpement 

qui directement concernent l'industrie et l'artisanat. La comaunication 

et la cooperation parmi la DNI et ces departements semblent encore 

insuffisaotes. 

Pour mener la politique industrielle et le contr3le de gestion des 

par~icipations d'Etat d'une fa~on plus complimentaire, un nouveau partage 

des responsabilites entre le !iinistre charge de 1.'utelle des societes et 

des entreprises d'Etat et le Ministre charge de l'industrie semble 

justifie (voir aussi S.4.3). 

La 

d'appui 

DNI doit directement 

(CEPI, IPCP, unites 

influencer les activites 

d'information) p~ur mieux 

des services 

repondre aux 

besoins d'une politique industrielle coherence. 

IA DNI dolt rC?presenter les interits du developpeme;it industriel 

envers les institutions cbargees rlu ~~veloppement de l'environnement 

phys1que de meme qu'envers les institutions du financement. 

La Sous-commission de l' Industrie et de l' Artisanat elargie (voir 

~.3.4.2) n'est pas un substitut aux modifications structurelles et 

fonctionnelles, mais plutat une mesure complementaire qu' on peut prendre 

sans delai. 

ad ii Les fonctions doivent etre definies en vue des objectifs de 

la politique industrielle .:onfor•ment au decoupage structure! encore a 
arriter. Les descripti~ns doivent indiquer les buts 1 atteindre de mante 

que les moyens dont l'unite ou le responsable dispose pour atteindre les 

buts arr8ds. Po'..lr chaqiJe ur.ite, les ciissions principales, les missions 

particulieres, lea liaisons et communications 1 maintenir doivent itre 

signaUes. 
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Le programme de travail dolt specifier les taches de meme que le~ 

criteres d'efficacid OU de reussite dans la fonction pour une periode 

prfcisee •• 

ad Ui La structure du Ministere de l' equipement et celle de la DNt ne 

correspondent qu' en partie aux fonction3 indiquees ci-dessus. Mime les 

fonctions qui sont pratiquees ne se montrent pas explicitement dans la 

structure organisationnelle (voir aussi 5.1.6). 

Le dfveloppement du cadre institutionnel passe par la reorganisation des 

structures et des pr.ocessus de mime que par le changement des attitudes, des 

comporte!'lents, de la perception des taches par les individus, par des nouveaux 

modes d'intervention~ 

Pour reussir, le developpe~nt de !'organisation et le developpement des 

ressources humaines doivent se c0111pleter reciproquement. 
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ANNEXES 

La planif ication industrielle au Mali 

Unite• d'iuformation au Hali 

Iuf ormatiou stat1st1que 

Euquete generale sur les eutreprises 
couveutio!iuelles au Half. 

Le Projet - ·oeuxtame Cimenterte• 

La SEPOK et sou euvironnement 

Conf irence 1uternat1oaale des bailleur• de 
fonds pour le redressement economique et le 
developpemeot du Mali 

Action de formation et d'equipemeut des 
f orgerous dans la zone cotouniere 

Les pers~unalites visitees 
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c\nne,i:e .\ 

La 21anification imlustrielle .:iu K:iU. 

1. Les resultats du ?la~ 1974-7~ ~ans l'lndustri~ !J 

L'ac:tivite industrielle au '.-!ali a.rait c'lnnu une exp.:1nsion assez 

soutenue depui~ 1950. En 1n73 elle represe~ta environ 17 ! de la 

procuctioa interieure brute ~onetisce. Le ?lan iq1~-!~ s'et~it donne pour 

objectlfs majeurs de : 

Consollder les acquis dans le sous-~ect~ur; 

Jeter les bases d'•me industrie lourde; 

Pronouvoir le jeveloppement 1e l'artisanat, tout e, essayant de 

Creer un equili~re entrc les differentes regions et ie : 

tavoriser une iategration ~lus ;r3n1e ie l'a~ric:ulture et 

industrie. 

t.'etat ·ie realis.'.ltlon 1es projets, classes en trois categories selon 

les objectifs desi~nes par le ?lan, ~at le suiv~nt : 

Projets destines a 
I 

; 1. Valcr.i.satiat des 
; (:ll'OiJits de l 'agri-
; a.tl. tllre et 1 1 eievage. 

' ; 2. !-ti.se en valeur des 
; res9C1.lralS minieres et 
; des cam.eres. a.asi 
; la tnnsfcrnet:ial des 
; metaix. 
I 

; 3. lib tt:a&es rnl!caliq.Jes 
; et elec1riqJes et 
; all:Z'e&. 

' 

fUSel isiis 

Su:rerle Siril:.ela 
liJilerie Ki ta 
Rizerle ~lP-1 
Qnser.lerie Haute -
Vallee ( etlx:ie). 

; 'lIDfALI 
. (projet intigre). 

I 

; Batterta, Cat tu1eic, 
; Piles el.ecU"iq.ll!S, 
; At.elier pei.ntlre, 
; !:'!roe! iage irdstri.el' 
; l.ivres, atelier 
; ti!puat::ia\ Silamo 
; C int.egre) et phsieurs 

a.tree peti t.es errrre
j:rl.ses :Wll i sees par 
ie prtve et ~ 
a.i Plat. 

--~~~~~~--~~~~----~~~~~~~ 

' ; Tanerie de Kayes 
. (TAPfC'1A). 

' ; Fat:riq..ie Ola.Ix 
; EtJ.de 28ne Ciment.eri.e 
; Fcmerie 
. ( int.egre) • 

' ; Rizeri.e DIOO 
; ltJi.lerie Kruti.aLa. 

I 

; Trai ternent de 
; Phoe(iat.es Bo..ren-

' ; ?roci.li ts Phatt•a::eut:i.-
; <p!!S. 

!J Source : Direction nationale de la Plani fi ca tic"' • lfote de pr( seotation 
de• ri1ultat1 du Plan quinquennal 1974-76 dan1 le secteur Hcondaire, 
B.aako, p. 16-19. 
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Sur le plan numeriqu~ le rapport cite constata la faible realisation 

des projets Clere et ~eme categorie ~u t3bleau). P~r contre, un resultat 

consid,rable avait ete acheve dans la troisie~e categorie ~e projets,grace 

~ la production de la petite industrie national~ et au <"!evel.oppement du 

secteur prive national. Le Centre d 'etudes et :Je la promotion 

industrielle (C:~I) a ete cree dans le ca1re :Je ce ?lan. 

2. ?lan quinquennal 19~1-1915 

D' apres le i're~~bule au chapitre IV, le developpement de l' industrie 

et de l'artisanat, la politique industrielle visera a ~ettre 

progressive!!lent en place un systeme i:ttegre a l' econol!lie nationale, le 

:>lus independant possi!>le de la conjoncture internationale et dont les 

principes Jirect~urs sont : 

La satisfaction essentielle des ~soins de la population 

(conso1!1illation finale); 

La fourniture d'"intrants" aux differentes 

l'econ~ctie (consornnation inter"'!ediaire); 

L'amelioration du commerce exterieur; 

La promotion de l'artisanat; 

Le develuppemen~ de l'enploi; 

hranc!i.es 

1'- respect des politiques communautaires (O:IVS - CEAO). 

On envi~age la mise en oP.uvre ~uatre "strategies" 

a) Valorisatiun des productions de secteurs pril!laires 

b) Valorisation des ressources minieres 

de 

c) La diminution des ictportations et l 'anuHioration de l 'emploi 

avec reference specifique aux industries "de ~ontage; 
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d) La production de l'artisanat. 

Pour la 

!'importance 

realisation de 

de mettre en 

toutes ces actions, le Plan soulibne 

place des mesures institutionnelles et 

organisationnelles, co..e 

Reorganisation du secteur commercial 

exigences de l'industrialisation; 

pour l' adapter aux 

Soutien des entreprises existente~ OU a creer, rians les domaines 

de la gestion, formation, financem~nt, :!es marges industri~lles; 

Mise en place de facteurs encourageant la decentralisatlon (eau 

- energie - communication - administration); 

:iesures pour assurer 1 'ecoulement des produits locaux de 

preference aux produits importes. 

Entre les 20yens envisages, le Plan prevoit le renfor=e!llent du C£PI, 

la creation d'un office de la production de l'artisanat, la creation d'une 

3anque pour l'industrie. 

Concretement, 29 projets ~pecifiques ont ete inscrits au Plan 

sectoriel 3 projets institutionnels et 26 projets d'investissement 

industriels {production). Les couts des 3 projets "~on productifs" 

(Renforcement du CEPI, projet SERVOULA.~T et zones industrielles) s'elevent 

a 4,3 milliards de FM, 4,3 % du ~ontant total des investiss~ments 

envisages dans l'industrie. Le pourcen~~ge n~ fait que J,2 % en terr.1e de 

financement interne (ressources nationales) pcevu par le Plan 

\~ous-s6ctoriel). 

Le projet No 4 : projet non identifie au benefice des P~I prevoit une 

enveloppe annuelle d' au 111oins 2, 5 milliards par an "pour la rromot.ion des 

petites et moyennes entreprises". Evidemment, c'est un projet 

d'inveatissement et pas seulement de ~romotion. Dans le tableau de 

recapitulation des projets l 'on a insed ce projet dans la rubrique :iu 

financement externe (100 1.). 
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R!::API!ULATIO:• JES ?!lOJ~TS 1' eNESTIS s ::r~:::rrs 

DU DEVELOPPE:-IE!IT r~:nusn.ra 11 ('"lillions ?'[) 

~-------------------------------------------------------------: P10Jmo·11-:. 1•1· : 1912 : 1913 : 1914 : t915 :roTAL I FiMnCt,..t : 
: VESTl&llENTSl : I . : . : : : INT : EXT : 

t-~--------t--~--;-~-+-----i-----~-----1--~-t-~--~------· 
I R•foiCll••t I I . 
: C.E.PJ._. - : .•• ·I 315 315 394 360 : t .114 1 ,a:, 
1fwtmW1dD- I I 

I tri1111 " • rislnllt.: ta t 22 &O : 370 
I Etuclll ZOllll indusJ I 

: trill.. . ..... .: 532 791 1 224 : 2 554 
: ..._, ..... . .. : 2 500 2 500 2 500 2 500 2 500 : 12 500 
•T' . .• . I I PME 
11111~_,_·1· I 
I MillONnl ••••• -1 J 027 97 I 3 124 
: bilon cCU81 .. : &42 184 : S2& 
: lllmfit .•.•. -: 100 810 t MCI ~30 : 3 450 
1Eag1UUJ1 I I 
: Kautilf1 •..... : 3&I ., - : 3&I 
IE. ..... I I 

: (SEMIKOI •••. J t 2&7 t 171. 
:conmnnius : 
I 0,.. lfnitfla . -: 
: 2• a1111ntlril •. 1 5 280 
i PlltriinTlallit .. : 143 
I 8riqultlrie Sip . I 
: lriqumril ... : 
: rnato ........ : 
1 Etudl fallriatian • 
Id. . ....._ I . ....-am~ .. • 
: Flllriarion d"111- : 
• lflis (compott: . -' 
: S.Olllllrie : :sw. ....... : 

574 

I Siwonftlril I 

:a...11o ..... .: 337 
: Huil9 lllleirdill111 .: 264 
I Htrilt bri1t .... 1· . 1 880 :Produia...,._.: 
:CIUtiqu• ... • .. : 
1 aa..,,. pi. r 
: tiques cSOVEA- : 
:11Au ...... -l 
1a.._,,.p1 .. I 
: ticlu• 1PLAS- ~ 

180 

•• I 

. 411 12 
17 &40" :9 630 

77 96 
191 

2& 

l ·351 

:MALI ..•.... : 331 
1 ....... p ... • I J 
I · 1 I I 
111111••. • • • · ·I 31 > I 

12450 
&4 

230 

t -
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I ... 
' 

51 

2439 

500 
65000 

431 
191 

eoo 

230 

358 

337 
289 

11&0 

PME 

110 

338 

19 

250 

1598 
82& 
300 

1&2 

224 

600 

358 

351 

337 
119 

12&0 

18G 

331 

170 

351 

2 304 
12500 

1534 

3 150 

208 

2 215 

230 

132 

171J 
800 

171 
:F--cillr11iao{ I 
1filMll ••••• ; .I JOO 150 I 150 800 IGO-
: f ... Cllrilra. .: 280 : 171 438 100 331 

:=~ ... .: 311 i 311 2• 50 
: r: ...... mldriltl : ~ 4 

:.a•-. : 1- I I : 

•fSOMIAI ••••. I - t 1911 199 I 
I I I I 

: :---·l-----J.-----1-----1-----~----l---+- I 
I I I I I· I I I I I 
I I 19211 124470 IJIQ4l 117JU I 2511191703 I 13U 191- I 
L.-----------'--------'-----.L-----~----·--'-----'----..1-----~---_,., 

2/ Ministere du Plan : Plan quinquenn&l de dfveloppe•nt economique 
et social, 1981-1985. p. 177. 
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t.hi tes d I inf OOlfiti.(11 aJ Mill. 3 ) 

( ~ sel.ecticn) 

Type d' •..rri.te 

Annexe B 

I 

J:'Abattx>ir Frigcrifi<pe de BmllkD ; ~ ; Photnxpieur 

areeu de l '"Fx:e IW!rlca:ine par 
le ~ intemBti.crel a.i 

~--

Centre d I E1l.des et de Praootial 
frd.JStrielle 

Centre d.? ?harn~ et de 

·~ 'Iraditianelle 

DiI.'ecticn Nat:ialale de l '~ 
ment Sl.p!rieur et de la Recbadie 
Scientifi(JJe 

Direct:icn Natiaal.e 
de la ae,-,1.cgie et des :4ines 

Directicn Natia'1ale de 
l'~ et de l 'Ere'gi.~ 

= :..rect:ial Natiallle de la 
?lal:if:!.cat:icn et de la Fcr1!1lticn 
~itaires et Social.es 

; specialisee 

I 
; Centre dE 
; Docunentaticn 

I 
; Cert:re de 
; Docunentati.cn 

I 

; Centre de 
. Docunentati.cn 
! 

I 

; Biblioth!q.ie 
; speci alj see 

I 

; Biblioth!q.ie 
; spec; a1 i see 

' ; Centre de 
; Dcx:unentaticn 

I 

; Biblio1tleq.Je 
; special ;see 

_,,_ 

' ; Ca1tre de 
; Dcx:unentaticn 

I 

; Centre de 
; Docunentatia1 
;c a.assi PMD. 
; ML.Im/cr2l 

Secticn de lE. 
Dcx:unent3ticn et de 
l' Ir.fanat:icn 

I 

Fian:es i:d>liqJes, DistribJti.a1s ; Protxxx:\>ieur 
fimn:i.eres, Stat:istiq.Jes firatieres,; 
Cannen::e . 

~rural. 
_ .. _ in:istriel, 

SartE 

~ irxbstriel al Mali, 
Eocn:Jnie inllrtrielle, 
Projets ird.striels 
Infairetial inistrielle. 

Fhanracolcgie - Plart:es medicirales 

' 

_ .. _ 

, Scien::es social es - Sciences l'uleines,; nemt 
; Scien:es medi.c:ales, etc. -

I 

Genie agricole, an€nlgene1t 
~ -~ agricole 

Geolqi.e I Mines 

~·t hydrailiq..ie. 
Ecpipen!!nt ~icp!, E'.nel'gie 

Pla'li.ficaticn I Ird.strie I 
.4grirul.ure, etc 

Sante I~ I Pla'li.ficaticn 
de la Sart:e 

; IW:atisati.al agM.oole, Mat.en.el 
· agrtcole 

I 

Pl'Ptoccpiair 
mini-<rdirateur' 

Sect.ar de 
microfiches 

; neant 
! . 

! . 



:=cole Nati.aele d 'Acininistraticn 

F.oole Nat:i.a1al.e de Me:iecine, de 
7r&'nacie et de Dentistrie 

!1'8ti.tllt de Prcd.x:tivit.e et de 
Gestiat Previ.sianel!e 

l1'8ti. tut cit Sahel 

Laboratoire de l 'F.nergie 

Solaire 

-··-
Bib~ 
spkialisie 
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I 

.ad:1inistratia\ ?J:>licpe I 
Scim::es iicaoni.<JJ1!!5 

Gtini.e Civil/l'ectn::>l.cgi.e~cgi.e 
Electrmiq.Je 

Centre de Docuni!n-; ~e I "&ricul.ture 
tati.at, Bibli.ott1eq. ! 7JJota::tni.e I F.cmani.e agric:ole 

B~ 
spkialisie 

I 
; ScieR:e ecaon;.q.e, Gesticn, 
; Infcnati.q.e 

I 

; F.nergie Solaire I Fnergi.e eoueme I 
. Bio•! 
! 

I 

; neent: 

I 

; O:atne de mia-cr 
; flllrege 

I 

; neent: 

I 

; Sectar de :nicr<r 
; fidles, 01atne de 
; microfi.lnege 

I I 

~ de 1\rt:elle des SocW es 
et Frrtnprises d'Etat 

Centre de 
Docunl!ntaticn 

I 

; Gestim f'~ I Gestim d'entre- ; PhJ~ie.r 
; ~cies I Ccnptabilit.e I Gest.en de . 

~ Riz 5egal 4) 

. l' tz . ! dl i!pl.91! . 
' Rizicul.ture 
! 

I I 

Pl cg: ame des Nat:iaB lhi.es par ; Service d' infcne- ; Doo.nertatiat ar les Netims Ltti.es 
le ~ ; tim, 8ibl.iotheqJe . 

------~--~----~--~--------

Sahel ~ 
p~ Team 

Sectiat de ~ ootl:mi.eres 
et cies fitres Jutieres 

Societ.e d'Eq.J:ipan!nt cit *1.i. 

Societe d 'Elcploitaticii des Prodii 13 
OU:egi.neux cit *1.i. 

Societe *1.ieme d'~ 
et d 'Elqxrtatial 

Soctete ~de Reci"ade et 
d'~loitati.cn Miniere 

41~Riz Mcpti, 

I 

; 8ibl.iotheqJe 
. spki ali see 
! 

I 

; "&ricul.ture I ~ / Satte I 
; Projets de develqipement I Projets 
! de recb::rt:h! 

I 
. AgrcnJnie I Cota1 I Fibres I 
; Fitres v¥tales 

I I 

; Services d' archives; I.rd.strie de cxmtncticn I 
; Bibl.iathkµ! ; r.enie Civil 
· ~aHsee · 
! 

I I 

: SeE'vice d'armuves ; Irri.lstrie alimentaire, Irdstri.e 
;a~~ !dtimiq.e 
I 

;a~~ 
; sp&:;aHsee 

' . C.annl!!rce 
! 

I I 

; Centre de Oocunr!n- ; Geokgie I Mines I ~ ! 
. tati.al/B~! ~ 

~ Haute I/al.lee, Office ci..t Ni&er d1.8poeent dee ser.rias simi.la.i.ras 

I 

; neart; 

I 

! nea-it 

Eq..tipement de 

'. relitre' Protxxxr 
: 9iar, Tirage 

:~ 

I 

; neent: 

' i:; ~ian 
·1~ 
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Annexe C 

Ir.formations statistiques 

1. La statistique de l'activite industrielle 

L' Annuaire statistique comprend de9 informations sur la production 

annuelle par branche et par secteur d''E.tat, mixte et i.·rive. Ce sont des 

indicateurs globaux, elabores c!ans le cadre de la cornptabilite natio·nale. 

Oepuis 1981-~2, le systeme des ~ations Unies pour la comptabiliti de la 

production et produit interieur brut est applique. 

La publication trimestrielle de la Dirf'ction nationale "Elements de 

conjoncture" informe 3Ur les resultats detailles de l'indice de la 

producrion industrielle par branch4s-et secteurs- comme suit·:· 

- Industries alimentaires 

- Chimie et mat~riaux de construction 

- Industrie oecanique et energie 

- Industries textiles. 

Total secteur d'Etat 

Entreprises mixtes 

Total secteur mixte 

Entreprises privees 

Total secteurs nriv6s 

Indice general de la production industrielle lJ 

:;/ Pour simplifier la prhentation, l 'on a Olftis ici la bifurcation 

partielle de l'indice d'apris "anciennes" et "nouvelles" entreprises 

lntroduites pour la c~nsistance de l'indice. 
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Les donnees sont completees de graphiques et co1111:1entaires. Les 

indices particuliers presentes par branche d'accivites et par statut 

juridlque sont commentes pour !'!xpliquer les tendances enregistrees. 

D'apris l'analyse, les indices sont normalement influes par la 

production agricole, production de l ~~J,.ectrici te. Pour expliquer la 

baisse ou hausse de la production enregistree, l'on examine aussi 

Pe.ctivite· de~ en.treprises maJeure:t. 

La troisiet:te p~!":: ie du Rapport trimestriel du secteur industrii! est 

concernee a!lX perspectives 1 court terme, evaluees par les societes 

industrielles elles-m.Emes. On indique le nombre de reponses (ou sans 

reponse) presentees par branche d'activite : 

1) ~Jiveau de production 

- satisfaisant 

- non satisfaisant 

2) P!>urquoi 

- penurie matieres pre~ieres 

- insuffisance marche 

fraude - concurrence 

revente 

- autres 

3) Suggestions 

protection Etac 

approvisionnement regulier 

autres 

4) Production du prochain trimestre 

au-dessus de la nor.nale 

no male 

au-dessous de la normale 

5) Autres suggestions pour amiliorer la production et l'~coulement 

protectf.on Etat 

approvisionnement regulier 

conqulte marche. 
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Un autre service de la Direction nationale ~st le Bulletin mensuel de 

statistique. Le Bulletin inform.e, ent~e autres, sur l'immatriculation de 

vehicules, selon les types J marques et par region. Il publie les prix 

moyens de vente dans les magasins de Bamako (consommation type europeen), 

prix moyens de vente sur les marches de Bamako et un indice des prfx du 

groupe •Alimentation·, Consommation africaine a Bamako. La structure de 

cet indice est comme suit : 

Indice des prix groupe 

·Alimentation· 

Consollllllation africaine 

Groupes de produits 

et d'articles 

Coefficients de ponderation 

I. Farine et feculents 

II. Condiments 

III. Legumes et fruits 

IV. Viande et poisson 

v. Lait - corps gras, divers 

33.9 

s.o 

9.1 

38.l (boeuf 24,1) 

10.9 (sucre en 

morceau 4,0) 

100.0 

Une enquite est actuellement en preparation par la Direction 

nadonale pour la modification de l' indice des prix 3 la consommation 1 

Bamako. 

.. 
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2. St~tistiques douanieres du cOt11tDercP. exterieur 

La derniire publication est sur l 'annee 1980. La base primaire dl!S 

statistiques du commerce exterieur est la declaration de ~ise a la 

consommation. Ce document prepare par la douane sert de base po1·r la 

saisie de l'information. 

Un fact~ur fondamental du retari est le delai de l'envoi du document 

par l' intemediaire de la Presidence douane a la direction nationale. A 

l 'initiative de la sous-region, des micro-processeurs seront introduits 

dans chaque Etat - Membre pour l'amelioration des services dou~niers. On 

attPnd de cette oesure l'amelioration du service statistique aussi. 

En vue de l'importance de l'exportation et de l'importation de 

certains produits et articles, une commission e-.:ait chargee de la 

correction des statistiques douanieres du commerce excerieur. Les membres 

de cette t:ommis:>ion sont : 

La Direction nationale de la statistique et de l'informatique; 

La Direction nationale des affaires economiques; 

Le Centre malien du commerce exterieur; 

La Banque centrale du ~ali; 

Les entreprises c~ncernet:s (SC~tIEX, OP.o\M). 

La commission app!"ecie l' information en C":omparant les do~nees des 

institutions participant ! l'operation. 

Le travail (evidemment necessaire) de cette commission aussi 

contribue au d'lai des statisti1ues exterieures. 

Pour le ·promoteur, la 

informations plus r'centes 

qources complementaires : 

question se po1e comment 

sur le commerce excerieur ? Il 

obtenir des 

y a trois 
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au niveau de la douane; 

au niveau de la Banque centrale (B.E.C.A.O.) 

au niveau des affaires economiques 

delivrees. 

Statistiques regionales 

licences d'i~portation 

Avec !.a collaborat.:.on des directions nationales du Plan et de la 

statistique l'on publie des annuaires regionaux. 

3. Artisanat 

Pas de statistiqucs sur l'artisanat sauf une en~uete conduite par le 

CEPI. Quelques informations sur les "artisans ruraux" dans le rapport 

annuel de !'agriculture publie par la C:IDT. 
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nJQl@l'i!I ~ StlR Im ~SPRIS!IS 
CCJHV !a.'iTIOO 4;p5 

AU SL! 

Q. U E S T t 0 B ll l. I R E 
lllllll'llTIC I 11111111 

0 1 Iete u I ' l Lf 2 Code ' l I \ 

--
1 lfom de l'ex2loitant 

ou raison socials 

2 ;.d;resse 

3 mapiume 4 Telex 

t 
11 

I 
1 Forme juridique 

2 llL' au Beg.i.stre du CamDaroe ' 1 l 1 1 I 
\ \ I ' \ 3 Date d' mstallatim au :Mali l 

I 4 Capital initial I l I f l I I ' I 

' 2• t 5 Capital aotuel l \ \ l l I I 
I 

6 Aotiama:lrea, Eta.t ' \ l J ~?Wiens! I I~ Etrazige1'B Lu.J~ 
; 
\ 

' l I 7 P.remier et d.emie:r j our de 1 1 emroice social 1 I I I l 
2 l ' I t I 

' 
12 I 1 .Aotivi tea prinoipalea 

I BN1obe I l I 

l 
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Nnmhre d'etablissement de l'entreprise au Mali '· 

3 Nam., Local.ite et ad:1.vite de chacun d'eu:i: 

'lOM ~ 

--

4 Homs, ti trcs et teUphone a.es correspond.ants 

5 Ref•~er..ce de~ wecents I 

1t 
21 

~I 

I 

_n_C:><:_r_c._t.___ .....;Arr=::.;A;;;."C;:.;. ("'!!·s~ __ !Retti.pe !Convention 
!Ir D~ i:o Nr Dato dil te , durtSe 

Ini ti:lJ. 

ie ~ansion 

28 3xtension 

?o Er..enn1on 

I I I 

I I I I 

I I I 
I t I I 

I Obs~-t. 
! Cdc ls. D::;~) 

Proro~tion 
:.ccordc:C ----------!--!------i--------:1------------

Problioes rcncontrcs ~ c.ourD de l:. ProoC:-dure d' :lg[ cnents : 

D~lo.i do Re.:ilisit1on do l 1Unit6 

D~te c!fcct1vc do d~crrcgo 

D ot T a l 11mport. 
des Equip.mach.mat. 

D ct ~ a l'icport. 
1es mat,le ~t cotl3, 

T:::.xoa aur los hians 
:lo !!!!,1,.'l mor"':c 

Impet ~ lo revunu 1 

f onciar 

Contt-1but, ?atcnt~ : 

I 

s 

I 

I 

I 

' • 

: 

I 

exoner~tion en cours 

d3but : fin --=----
: s 
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13 I <2Ufire d 1 attaina1 aa1a.U.S et ettectii' du -llOllll81 

pendant _ •e:mroioe sooUl ( I I I 

1.chittre ~. 2.sal.nires l• .i.etteotif' 
(milliers Bl) mal j 8118 autres 

111l1!l11ll 11111t l11111i ' l I I I i 

14 R.Spa.riition du parsarm.sl salon ea catesarie profeesionne]Je 

pour 11 uorcioe social J f f I l 

10 - !idministratif -------
1 2 3 4 
?:alien autre u. Elpat:rie Total 

11 - Direction Lw LL1 LL.I LL1 
12 - Cedres I I l I I t 1 I I 

13 - Technicians I LLJ..J I- I f 
J 

14 - lilnplo. qualifies I I I I I 1 I I 
15 - &pl. specialises I I I i:J I I i 

16 - Ii.pp:rentis I L1 t f f I 

17 - ..:.Utros 
l ! I I I 1 ] 

' 10 - Total [ l I I I 

' 
a) - P.roductif' - - ---

1 2 3 4 

21 - Tec.lmiciens sup. w LL.! w L.LJ 
22 - Xaltrise I I LL.L..J 

" ~ ! I \ I I 23 - cmri.81'8 qualities I I 

24 - Ouvrlers specialises l l l ~ 1J I J 

25 - Kanoeuv.res I I \ J I l l 

26 - J.pprentis i I 1 t I l 

ZT - wtrea , I l I ' l I 

20 - Tet&l 1 t l ( 
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15 I 

I 

20 I 
I 

i 
I 

I 

I 
! 

:~ 
' ' I 2 

t 3 

4 

0 

23 

I 1 

2 

3 

4 

c; 

6 

0 

24' 
1 

- 96 -

Personnel sc.isonni.er pendant 11axercJ.ce soci!ll. 

50 

1 e tdJl. 2e -trim. (e ~ \4e tt'1m. \ Totll. 
1 ' \ \ t l Lw..J . f I I I i I I \ 

81 - ef'f'ectif' 

~ - IlCllllbra de jours \ I l I 11(( f(11fl1 11 

83 - r.5mmffr::i:t1ons 
veraf:Ses 
{millions FM) 

ll11lli1rll 11lf ,, I I I 

Pkn de Fcm:L:!.tion 

I 
- lion prevu 

.!~ts n~ess::tires pour l 1uploitt1on 
pen:bnt l'enrcice soci:U (1!11.lllers FM) 

____ 1J 

I 1 .deb!!. ts produi ts : 
2 

Produi ts I 

~t:f.on=iux I .inpor~ I 
3 Totll. 

H=.tidr8s I I I 

Premieres I I • • 

Energia I 
Q;uant:f.~ 

I Val.eur 
: Source 

• . . 
~ergie 

I I I ~l.ectriaue 

Prod.uits I I I 

Petrollers I : i 

Bois I I ' 
~ 

I s I 

. . . 
Total 

I : : 

D!penaes i'entret:f.es Valeu:r 
(l!li.lllera FM) 

BatiDenta 

Equipment 

Machines 

Materiel rolW!nt 

Toto.l 

T:r::msparta 
88 ra:pportant a l ':ipprovisionna:icmt 

ooncm:mmt le personnel 
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:.Utros charges pend.ant 1 1 uercice social 

1 - achats de f'ou:rnitur3s db buraau 

2 - a.bomlements - d.omnenta.tion 

3 - Pet T 

4 - Pu!llici t\S 

5 - honoraires ti.vars (avocats, nota:iros) 

6 - contentieux - 6%perts - axpertises etc. 

7 - frei.s de representation 

8 - :f'.ra.:is de depla.cet:!.ont (non COCiJI"is clans lea 
f:rais de transports) 

9 - loyers (pour bati.mentG a. USat;Q industrial) 

0 - tota1 

32 - :tra.ia ..:.financi.ors . ·-
33 amortissements 

34 ImpcJts et taxes 

1 - droi i;s et ta:ms ii. 1 1 iwporta.tion 

2 - tam. a la valeur a.j out~ 6Ut" 

prosta.tions des services 

3 - a.utrGs tams :indirootes 

4 - il:Jp0ts sur los benefices 
industriels et conmerciai.a: 

5 - impOts f onciers 

6 - :imp0ts sur lee trai tements et 
(contribution do 1 1omplopeur) 

7 - pa.teutos et licences 

8 - autres taDs direotes 

0 - Total 

salaires 

I I , 
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40 i 
i 

41 
I 

l 

Iziveriisaements bruta 
(a la valeur d' aohat) 
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(en millions Bl) 

J.n'Teatis. depart '°11&1ill 2 
prevus realises ODrOioe• 

1 ,Frais do 1er jtablis. 
, I 

2 terrain l I I • 
3 ; b&tililents/Genie Civil I I 

' 
f I I I ._ I 

' I 
r 
I 

4 ! as'1110ED· installaticms 

' I L.! l_J I t· i 
!materiel production 

I I I I ' I 5 ! mat. lav'a.go/manutent. ' i-

lraaob:iDes/outils I I I 
I I ' I I l I 6 ~materi.Bl transport 

l i ~ 
7 cob. mat. barea11 

I I 

8 : raob. mat. logement 
I r. ' 9 · autres v:lleurs immobile l J I 

l 
l 
I 
l 
( 

total. brut 
darn. bil. 

r I 

l I 
r I 
I I 
I LL 

LL·_.i_1 
( t 

' I 
I l • 

' I I 
I I I I 

I 
l 

l10·~ I ' t I I I l LJ 

~I 
: dont :ta.briqwis par entr. 

1 Materiel roulant (n1:1rel 
1 i vQJjarJ.les utilitaires 

I 

' 2 ' vQdoulea tourisme 

I 
! MaoMnes/outils (nombre) 
' 

1: tours 

2 6t811% limeurs 

3 pt"808US'l8 

4 .f'.r3iseuse• 

5 al.Aseuaoe 

~1~8 
8 

9 
10 

11 

12 

paralelle 

ver~icales 

vertl.O&l.e 

verticolo 

t 

l .. 1 ' JJ I 
I I I I I 

LJ automa.t. 

LW redi ale 

LLJ horizont. 

WJ horizont. 

J I I I 

l 4 

' 
w 
LU o~lea L.J 
L&..J univereel. LU 

G.-1 pl8D8 w 

J 

1'2!!l 

t 
l 
I 

1 
I 
L 

. 1-1 
I 

J 

I 
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60 ,£croc~t1gues ie fonct1onnecent 

61 Fo.c;on ie f~c3tion 

62 

1 - ~i~ces 1D:li viduelles 

2 - f::.bri~tion en sJrie 

3 - ~:.bri~tion a l~ ch~ine 

.t - f:.brlc~tl.on a 1 1 :ltelier 

1 - n .... cbftea ne11VY 

3 - ~.le 5-9 ~ 

4 - ~ de 10-24 :ms 

5 - !;>lUS de 25 ens 

1 - te...~ 

2 - b~:t1Dents 

jl I 
l 3 - e~t J.es I 

b~:ticents 

LJ_J 
4 - possi.bill US 

de s 1612glr 

5 - voies de cec::iu-
nic~ti•ns 

6 ••. :..;iprovisicmne-
?lent en eau 

7 - ..lpprl. en &nergie 

8 - instcll~tion soci~ 
les et ~6n.1qua 

tres 
c 

• . 
. • 
I 

' 
I 

' 
s 

I 

I 

r 

I 

s 

PrU.e:rv=.tion de 11env1ronnecent 

- Eooulecent dea etWX 

- Rejet rles i~oheta ir.J.ust:a:iels 

I 

m2 2 ~ 4 . 
bien hi en goren ~ 

I I I 

I I ' 
I I I 

I ' I 

' ' I 

I I I 

I I I 

I I s 

I I I 

I I • • 

I I s 

I I r 

: I I 
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P.roduotion et vente exai·oioo sooial l I I I I 
I ., 

1 groupe des 
produits 

1{1l11lrJ 
2 I I I I I I I t 
) I I I , I I I I 

41 I ' I I I I I 
s 1 , 1 , , 1 , r 

6W1 ,1,1 
7 Li I I I I I I 
al i I 1 1 I 1 I 
9 t , 1 1 , I , r 
ol 1 I c 1 I 1 I 

2 designation 

~~~~~~~~ 

~~~~~~~~ 

3 quantite 
produite 
pi~oo/T 

I I I I I I J 

I I I ' I I ' 

I I I I I i I 
1 I I I I I I 
I 1 I t I I I 

-------- I I I I I I I 
- I I ' I L.1-J 

---------·- I I l I LJJ 

I I J l ,_j_J 
l_u_LJ_J_J 

Vontes (milliere Ill) 

4 utili- 5 local 6 exportation 
sation 
da ln 
oapao~. I I 111111,, ,,I,,, ,,,t 

I 11/ ti ,,J, ,~lr11l11I 
111/fl, ,1,,1!111(111 
(,,, ,,,,,.,,Jll 11f 11l ~ 

::> 

l11lll11!,, 111, ,1,11° 
1.,1l~1ii11 l11,,J,,J 
li1I 11, ,!1, lil111111 
1,,111,,1,i 111,,1,,1 
, ,,, lt11l(1 ,,,,, ,,,, 

l j I I I I ; I I I J J I I I 1 l ,, I , 

10 total vontes I I f { I I \ I I I 
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Projets d 1=wenir '1e l'entreyrise 

( renouvelleoent du o:i.t~iel, cr~::i.tion ie r..ouve~ ..;b.bli:;:s1Z1:nt4. etc) 

Princip:?.U:X ebs~les au develop~eoent 

(~~ue de :icin i'oeuvre qU.:?lif10e - ~troitesse ~lu ::L'.'.rchJ - di!ficult..;s · 

d'~rovisionnecent - fi:::.bilito ~e l'~tud.a de a~~che) 

1Teuillez fourntJ: les .locUl!lents cooptbles (bi~ d•ouverture, bil:ns, 

c.:::.G. - C.?.?. - T::l.Oleeo..u d 1.'i..cortissemts) 

?:.1 t a le ------------- ---------
Sigruture I 

(~Toms, prcnom, quc.11 te lu s:i.gn::.t.:.1.re) 
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Annexe -

Le Projet 

"Deuxi 0~~ ci~enterie" 

ry'arres le Plan quinquennal les decisions suivantes ant ete prises 

Construction d' une usine a clinker a Asta et -t 'une station de 

~roya~e a 3anako; 

:ransport par voie ferree entre l'usine d'Asto et la voie ferree 

existante; 

Trace de la vole ferree. 

L'o~jet iu ?rojet vise a produire 250.000 t/an de ci~ent. Ce projet 

per.ettrait .:ie valoriser les ressources :ninieres (calcaire et pouzzolane) 

et i'allcger le poids des i~portations. 

Gout du ?rojet IJS.000 "tillions ~r. 

!. i.a degradation de l 'usine de la SOCr!A a Diamou 

'.:ne ci::tenterie existe :ieja au :!ali. ::11e a ete construi te a '.)ianou 

ivec une cooperation bilaterale. C'est l'usine de la Socicce Jes ci~ents 

Ju : !a li ( 50CetA). La capacite n.~minale etait de 50.'.)IJO clan. Sa 

?roduction a evolue de 24.000 tonnes en 1971 a so.ooo tonnes en 1~75. 

,.\ ?·"lrtir ie 1?75 la proc!uction n'a cesse de chuter jusqu'a l'arret 

total Je l'usine en 1979. 

Les raisons de cet arret ont ete expli~uees com~e suit 
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Le ?~ocede de fa!:irication par voie humide entraine •me 

surcJnsonmation de coobusti~le; 

Les qualites techniques Ju ?ro<iuit sont tres ?erfor"'lantes et 

sophistiquees par ra?port a l'usage qu'on en fait; 

La pratique ce la ci~enterie a ceder i perte sa ?roduction a 11 

SO'tIEX, 3Utre societe etatique de distri!mtion, ;i ete i 

1' origine de ses .-!ifficultes de tr.'!sorerie qui l' ant placee ,fans 

l'ir.ipossi':>ilite de constituer c!es st-:>cks de fuel, ::!e sacs, et 

rj '-~cquerir -ies :.1a~cJnS pour evacuer la prorluc tion; 

L'usi,e a emplove environ 410 oersonnes dont seulement l~O 

affectees a la ?r'Oduction iirecte. 

'..l. '..::ie ,ouvelle usi11e ·:>U re~ressenent ? 

:cs liff icultes indiquees et le fait que le ~~rtenaire tec~ni~ue dans 

le c~:ire '.>ilHer'll ne s'est c;enti en ~es':.lre :le :out'nir le /roce'ic a voie 

:;ec;1e ;>our ;issurer ':.lne :>ror:!uctio::i r>lus econo;.iique, le Gouverne!:!ent s'est 

' a f :si ['(? .~es :'re:-i;:ir:itions ci-:ienterie co:i:-te 

inscrite au ?l~n. 

~ette !Ecision avait eu cependant une co,se~':.lence or~anisationnelle 

en :-.1i.son :!e l'El!:lan-!on de l'idee de l'exte:lsion !a l'usine exist.'l:lte 1 

Ji.'.lr.tOU, le projet ~e la nouvelle U~ine lV'1i!: 1Utn~atique!1ent ete ;:ilace 

SOUS l 'autorite 1u ~finistre -le l' equipe::te:lt et ;l3S 'iOUS eel le CU '.!inistre 

de tutelle des societes et entreprises d':tat. 

Au cours des investi~ations techniques et ec::mor:iiques, l)n revient a 
l'idf.? de l'extension :ie l':..isine a Jia'llOU• !...1 l?Ci'ltion, l'infrast:ruct11re 

existante, la possi~ilite de la construction c!'un deuxie~e four pour le 

?rocede l voie seche, etc., aoenent a l'aban~on ~e l' i~ee d'un 3ite 

nouveau. Le ?rojet d'extension prevoit l'installation, 1u V<Jisi:la~e 

f.:1::1~diat de l'u.sine existante, d'une nouvelle li~ne rie production zn voii? 

seche d'une capacite de 150.000 t/an 1e clinker, soit 15·1.000 t/::i.n de 

ci~ent et la construction 1 3amako i'un centre d'ensachaie et de 

distri~ution de ci~ent. 
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4. La creatio~ d'une direction 1e projet 

Dkret ~:o llJ5/PG-~-r (le President ~u Gouverne".'lent) a fixe 

l':>rganisation et les ::iodalites 1e fonction,ement du ,,rojet de :ieux.ie'.!le 

ci~enterie zu ~ali. La creation iu ~rojet 3 ete deja ieci~ee ~ar 

l 'ordonnance :;o 3 2-~i/PG-~'1 :!u ler avril 1932. 

Le ~rojet est place sous 1 'c.utorite du :Hnistre char~e des 

industries et rattach.e au Ca~inet du ~anistre. 

~e ?rojet est ~irige par un Directeur no~me par cecret pris en 

Conseil des '!inistres sur ?roposition Ju ~inistre char~e ~es industries. 

Les 1r~~nes ~·a~::tinistration et de 1estion du projet sont 

1) !.e Co!:!ite consult.:itif de fin3.ncer.ient 

2) Le ".:o::tite tec~10i1ue ce coordination 

1) T..a 1ir2ction 

Le co~ite t~c~nique co~pre~d 9 ~e~bres, entre autres, le 1irecteur de 

la SOCI"l.\. Le Jirecteur des industries est le President, le :::>ir?cteur ~u 

?r~jet assure le secr~tariat. 

:a nirection du ~rojet co::tprend deux iivisions 

Jivision ad~inistrative et co~ptable 

Division d'etudes et controle techni~ue. 

Le '.!inis':re du develol'pe:nent inciustriel et -iu tourisme etait chaqe 

~e l'execution du decret, date le 10 ~ai 19~2. 
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?~OJET DE ~::i;xr2-:s 

cr.!E:.-.'"T~RIE DU ~L\LI 

":'ECt!~;I'~l!l'.: 

:::·i7?.£P'.USES 

Le document final prepare par la Jirection :!u ?roj.et porte un tf.tre 

un ?eu concroversa~le : 

"Jeuxiei.le ci:'lenterie :iu '-fali ?rojet .:!e 1aintien en activite et 

d'extension de la cimenterie de Diamou", te r, juin l~~~. 3a'71ako. 

5. L' initiative de la SOCDtA -
?endant les travaux :!e la '.Hrectlon :tu projet, un renverse!!lent :ie 

ten~ance a eu lieu i ~ia~ou avec la signature d'un contrat avec un 

;:iartenaire Franco-:\lle'!!and ('.)t:'PEX), •Jne entreprise co:"!mcrciale. L:? 

cont rat ::i permis de pr~financer la ;>roduction '1ar l' lpprovisionne~ent <le 

l '·:sine en car~urant et en ':latieres pre:nieres. Ce cas llluscre l'JUe :!ec; 

':lesures relativement ~odesces peuvent se re'l~ler eris e!ficaces en 

pe~eccant une ucilisation accrue des capacic:es induscrielles existarites. 
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~epuis le 7 mai 1983 le f~uc ~arche et la proiuction a attei~t 

24.000 tonnes de ciment ra~enant du coPp les acti~ites au niveau je 117~ 

(pour comparaison : 7400 t')nnes en 1931, 4900 tonr.es en l'Ji:i'.!). J'a?res 

son Directeur general j_/ la <:iOCet.\ .l.Vait enregistre un resultat 

':lenefichire en 1983. C' est le premier resultat !>enefic iaire dei>Uis la 

creation de l'entreprise en 19~9. 

L'extension ;>revue par le Directeur general pemettrait de ;>asser de 

50.000 tonnes de cinent 3 l~O.COO tonnes. La SOCI~ passera ~u ?rocetle 3 

voie seche dans le ca~re de rehabilitation de l'usine. L'exte~sion durera 

24 ~oi~, ~ais ?endant ce te~ps l'usine ne s'arretera pas. Slle va 

continuer 3 produire. Seul le four sera arrete rendant 4 ~ois sur les 24 

prevus. Ce te!'.lps '.!lort pe rrnet t ra de !:Jroyer les produi ts se!!ti-f i nis en 

stock. 

1'apres le Jirecteur ~eneral, l'entreprise avait travaille ~Ppuis un 

an sur le proble~e d'extension, entre autres, en renfor~ant la cooperation 

av'!c la Societe c1es ci::ients 1e la Cote 1'Ivoire, avec la ci'.!lenterie du 

Sene~al et les autres ci~entcries de l'~cest africain. 

Sur la base de ce" :1ctivites, l 'entreprise a c;oumis au Conseil des 

~inistres un dossier sur le redressement de l'usi~e 1e Oiarnou sans iucune 

refirence aux activites de la Direction du ?rojet de la ~euxiime 

ci:!lenterie. 

L'on y refere aux jailleurs de fonds, ?artendires techniques, 

Conseils techniques en 11egligeant complete!!!ent les contacts deja at:iblis 

?ar l'autre groupe. 

5. Deux projets concurrents 

.\u nivcau du Conseil des ~inistres 11 sera 1ecide com::1ent resoudre le 

?ro~leme cree par des activites paralleles de deuh directions de projet : 

celle du '.tinistere :ie l 'equipement et celle :ie l' en:~epris~ sous 

l'3utorite du Jinistere ie tutelle des societes et entreprises d'~cat. 

61 Cimenterie de Diamou. Une amelioration technologique qui -
consolide l'avenir, l'Essor quotidien du 5 juin 1984, Bamako. 
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i..A SEPOM ET SON ENVIRONNEMENT 

1. La degradation d'un£ ntLe!>!'ise - le cas ::le l3 S':P'l''. 

La pl1~s ancienne :!es ?-tuileries ::ialiennes, la s:p0·r a :.m statut -!e Soci.ete 

d'Etat, ~on;~e i l'orizine pour l'approvisionne~ent :Iu ~arc~e interieur. 

L'usine 'I. une c-ipacite :le tritur.ation ~nn11ellc c!e 31).Q'.)~ tonnes 

:t 'arac'.iides coque, et 3').100 tonnes ·'!e graines :le co ton (ou ~e t.:.arite); une 

chatnc ce fa~rication d'alinents pour le ~etai.l :i'urie capacite -ie 20.'1"') 

tonne!:'. 

T..a savonnerie et la chatne de trituration du coton ont ~te realisees en 

1973, les autres in~tallations datent ~e l'ouverture je l'usine en 1962-~3. 

Jepuis sa creation, et de fa;on croissante, l'entreprise s'est trouvee 

confrontee 3 des difficultes ·le tous ordres qui l'ont progressivenent conduite 

3 une situation actuelle:nent intenable 7/. 

Fonctionnernent technique 

Les installations sont 1ans un etat technique alar~ant, d'ou une capacite 

effective sans ::loute ~ien inferleure a la capacite theorique et des rende~ents 

fai~les et irre~uliers. 

~utre l'ohsolescence de son Aqui?e~nent, l'usine p~tit 1'une l~sence 

Jn:Jati1ue i'entr~tien, faute de 1oycns financiers, f!Ui re~utt encore ses 

?er~or~anccs et ses ~ossibilites ~·utilisation. 

Les rlifficultes ~'approvisionne~ent 

L'arachi<le : :a S~?;\:L\, (le capital :ie la soci.el:c est letertu i 50 ·~ nr 

t'~tat ~alien et 5') -, 
1, ;>ar la. 3ociete allemand~ '!obu'.!I .\frica) une 

"nouvelle-venue", ::iie11:< situee au coeur :!u '.1assin arachiiier, .l iepui'> son 

entree en fonction ;Juise la ·~uasi-totJlitc :ies rtuantites disponi~les, 1~ 

laissant 3 la )i:.'.P):t ~UC fos qua1t1t~S tres inferieu c; \ :;;t c<?;i:1ci teo 

.\ctueller.1ent 1 il :?St vr.1i 1 cette contrainte n 'e~t plus linitantc, ~.1:it h 

leterioration du ~arche a rend11 la trituration de l'arachi1e neu ~ttr~y~nte. 

]! ::tnistcrc '.le ~·a~riculture, Etude Je la structure e!: ..Jes '.)erspectives 

:!u .,arche des ole;igineux .:iu :tali, ~rep.iree par 3CZ':'-AG:U, octobre 1.,~1. 

360 nages + Annexes. 
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Le coton ; la matiere premiere a ete abondante jusqu'a l'entree 

en fonction de HUICO~.A en 1981-82. La societe HUICOMA est une societe 

d'economie mixte, au capital de laquelle participent l'Etat Malien (80 %} 

et la CMDT (20 %). Elle est situee a Koutiala, au coeur de la z0ne coton

niere, et a prox~mite immediate de la principale usine d'egrenage de la 

CMDT. En 1982-83, la SEPOM ne s'est vu attribuer qu'un contingent de 5.000 T 

de graines, alors qu'elle triturait environ 15.000 T les annees precedentes. 

Le karite ; la SEPOM qui avait totalement interrompu cette chatne 

de trituratior. jusqu'en 1981, s'est trouvee dans l'impossibi~ite d'honorer 

completement, faute de matiere premiere, un contrat portant sur 660 T de 

beurre brut a l'exportation, au cours de la campagne 81-82. Ce probleme peut 

etre ~outefois au mains partiellement attribue a une abscence de preparation 

de ia ce.mpagne d'achat. Il convient de signaler qu'une usine nouvelle, celle 

de la SIKAMALI, a proximi te de Bamako, est operationnelle depuis a_uelques temps 

pour 22.500 T d'amandes, soit 8.600 T de beurre brut de karite destine a 
• 

l'exportation. 

Problemes commerciaux 

Le marche d'exportation de l'huile brute, auquel la SEPuM a eu 

recours jusqu'en 1977, n'offre actuellement plus de debouches a des prix 

compatibles aux couts de revient. 

Le debouche interieur pour l'huile raffinee se heurre a un 

probleme de concurrence sauvage des huiles importees et d'organisation de 

la commercialisation ( voir pag~ 4 ) . La SOMIEX, qui detient le monopole 

legal de distribution, ne parvient pas a ecouler la production de la SEPOM 

en raison principalement des marges commerciales tres reduites. Cette diffi

culte est cependant partiellement tournee par la SEPOM, qui vend directement 

aux distributeurs une partie de sa production. Depuis la campagne 81-82, 

s'ajoute a l'approvisionnement SEPOM, une partie de la production d'HUICOMA, 

qui vend ainsi directement a des grossistes sur le marche interieur, son 

huile de coton P6SY, a des prix nettement plus concurrentiels que les prix 

de l 'huile SEPC:~. 

La SEPOM n'es~ ja~ais parvenue a creer un marche interieur pour 

le beurre de karite raffine (c0ncurrence par le beurre de fabrication arti

sanalei, ni pour la creme cosmetiq,ue "Karitea". 
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Le personnel et les couts de production 

L'ensemble de ces difficultes contraint la SEPOM a un rythm~ 

tres ralenti, ce qui ~ntraine ie personnel difficilement compr~ssible 

devenant plethorique par rapport au niveau de la production : 800 emplois. 

Les couts de production sont dus, outre le cout des matieres 

premieres qui frappent egalement toutes les huileries, a la main-d'oeuvre 

excessive . et aux mauvais renderants t~chniques des installations. 

Le deficit : 

Les difficultes accumulees par la SEPOM ont entr3ine un deficit 

chronique depuis 1975. Les pertes cumulees s'elevent a pres de 12 milliards 

de FM fin 1981. 

Le Financement des operations : 

Le financement des pertes successives et la survie de la societe 

ont ete assures par le non- remboursement des emprunts et dettes a court 

tenne au titre desquels : 

l'emprunt allemand KFW, qui figure encore au bilan 81 pour 

4,125 milliards de FM alors qu'une remise totale de dettes et 

interets semble etre intervenue en 1979, 

- les effets reescomptables BCM, qui s'elevent a 9,5 1illiards au 

bilan 81, et correspondent a des exercices anterieuxs, 

- l'Etat (imp8ts et taxes), envers qui !'accumulation des taxes 

non payees conduit a une dette de 2,2 milliards (il est vrai 

qu'en revanche les $OCietes d'Etat doivent pres de 2 milliards a 
la SEPOH}. 

~ette situation se traduit par une abscence totale de liquidites, 

qui constitue pour le fonctionnement de la SEPOM un handicap considerable : 

impossibilite d'effectuer les reparations et entretien necessaire, obligation 

de s'approvisionner aupres du secteur informel a des coats prohibitifs ; in

capaci·,;e de p: efinancer les campagnes d' achat et obligation, notamment pour 

le kari te, de conclure des contra ts desavantageux de vente 1.1oyennant pre

financement de la production. 
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2. Les prix de vente 

La comparaison du prix moyen de vente au consommateur avec les 

prix de vente carreau usine pratiques par les fabricants montre que la 

marge globale prelevee par le reseau de distribution (grossiste + demi

grossiste + detaillar.t) est tres differenciee selon les sources d'approvi

sionnement puisque les cou~s d'approvisionnement sont el:x-mSmes tres diffe

rent::: : cette marge globale ne s'eleve qu'a 146 FM/kg pour l'huille SE?OM, 

alors qu'elle represente 350 a 400 FM/kg en moyenne pour les huiles importees 

du Senegal ou de Cate-d'Ivoire, pour l'huile HUICOMA, ou pour l'huile NABATI 

(de soja) donne~ par l'Arabie Saoudi~e. 

Cette constatation appelle plusieurs remarques • 

D'abord la marge de distribution pour l'huile SEPOM, telle 

qu'elle resulte de !'application stricte du bareme d'homologation 

(c'est-a-dire calculee sur le prix officiel de vente a 850 FM/l 

au consommateur) est proprement insignifiante (elle s'eleverait 

a 42 FM/kg soit 5 % du prix ex usine !) et ne peut parvenir a 

couvrir les couts de distribution, sans parler de la remuneration 

du distributeur (les couts divers de distribution - transport, 

financement, stockage - pouvant etre evalues a un minimum de 

50 FM/kg sur un parcours moyen). 

Certes, le prix de vente officiel n'est pas veritaDlement respecte, 

puisqu'il est nettement depasse pour les ventes au micro-detail : c'est ce

pendant le detaillant qui dans ce cas augmente sa marge, alors que la SOMIEX, 

contrainte de respecter les prix homologues, ne realise qu'une marge brute de 

31 FM/kg, tres insuffisante pour couvrir ses frais reels de distribution. 

Cette constatation peut expliquer partiellement les difficultes de fonctionne

ment de la SOMIEX, et, a tout le mcins, sa reticence apparente a commercialiser 

l'huile SEPOM. 

M@me aux prix effectivement pratiques sur le marche - 250 FM/kg 

en moyenne - la marge totale de distribution sur l'huile SEPOM 

reste tres inferieure aux marges pratiquees sur les autres huiles. 

De ce fait, le reseau de distribution, et notamment les plus 

dynamiques des grossistes, a ~!US inter@t a distribuer l'huile 

importee que l'huile nationale, ce qui explique en grande partie 

la.:difficul te de la SOMIEX a commercialiser son huile. 
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On assiste aussi a une situation paradoxale, ou l~ ~rix officiel 

eleve de l'huile nationale pousse "vers le haut" le prix des huiles importees, 

conduisant pour celles-ci a des marges tres importantes qui detournent les 

distributeurs de la production nationale. 

Enfin, le systeme de la Ciscalite a la consommation penalise 

la production nationale par rapport aux importations clandestines 

qui y echappent totalement. 

Entre les huiles nationales, l'huile SEPOM, d'un cout superieur, 

est plus lourdement taxee (92 FM/kg d'apres le bar~me) que l'huile HUICOMA 

(73 FM/kg d'apres le bareme previsionnel), du fait du mode de calcul de l'IAS, 

assis sur le coat de production. 

Dans ce cas la fiscalite (IAS, T""':, Taxe OSRP) frappe plus lourde

ment l'huile SEPOM que l'huile HUICOMA, l'assiette de l'IAS etait constituee 

par le cout de revient, plus eleve dans le cas de la SEPOM. Il s'agit la 

d'une observation, dans la mesure ou l'on penalise l'huile la mains rentable. 

3. Marche national e""'. Marketing 

3.1. Beurre de karite 

Le beurre industriel de karite ne semble pas avoir de debouche 

interieur dans le domairie alimentaire : les tentatives de commercialisation 

de beurre raffine entreprises par la SEPOM lors de son demarrage n'ont jamais 

debouche. En fait, il apparait tout de suite que le beurre industriel ne peut 

rivaliser au point de vue de prix avec le beurre artisanal tres largement 

distribue et consomme au Mali. 

Le lancement d'un tel produit nouveau sur le marche necessiterait 

en outre un effort de production considerable, qui semble au-dela des possi

bilites de la SEPOM. 

La creme cosmetique "Karitea", fabriquee a toute petite echelle par 

la SEPOM1 devrait pouvoir trouver plus facilement sa place sur le marche. 

Encore faudrait-il en ameliorer la qualite. (Il reste un probleme de desodo

risation) et entreprendre, la encore, un effort considerable de production qui 

semble pour le moment peu opportun. 
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3.2. Le savon 

D'apres l'etude GOPA, la consC11111ation actuelle de savon au Mali 

se situerait entre 7.200 T et 9.200 T. La demande est orientee essentielle-

ment vers la qi.lalite "savon de menage", le savor de toiliette etant considere 

comme trop cher. 

La production industrielle nationele, entierement assuree par la 

SEPOM, ne couvre qu'en moyen 20 % des bescins. Cette production doit thecrique

ment, en vertu.de la m~e regle de monopole que ~'huile, etre commercialisee 

par la SOMIEX ; plus de la moitie de la production de la SEPOM est en realite 

commercialisee directement a des revendeurs locawc, en raison des carences de 

la SOMIEX deja signalees. 

Le reste de la consommation est alimente &oit par du savon artisanal, 

soi t par des importations, en maj ori te nm.-officielles, des pays limi trophes. 

Les priz reellement pratiques sur le marche par les d~taillants se 

situent autour de 855 FM/kg, soit un depassement d'environ 10 % pm.-- rapport 

au prix officiel. 

Tous les savons de qualite "menage" sont vendus a des prix identiques. 

Toutefois le savon SEPOM, vendu en vrac sans emballage et non moule ni marque 

(depuis l'arret de fonctionnement de la presse marqueuse) soutient mal la 

concurrence des savons importes. 

L'etude GOPA concluait a la possibilite par la SEPOM moyennant une 

amelioration de la qualite et de la ?resentation, de placer environ 5.000 T 

sur le marche interieur, ce qui mon~rerait son taux de penetration a environ 

60 %. Un tel objectif impliquerait, egalement, comme pour l'huile, une reor

ga.~isation du mode de distribution. 

3.3. Les canaux de distribution 

Au stade de la distribution finale de l'huile, p.e .. , on note, 

d'apres l'enquete de consommation, que l'essentiel des achats (80 %) est 

effectue auprcs des detaillants sur les marches et des petites boutiques de 

proximite presentes dans tous les quartiers des villes. Le secteur moderne 

de distribution (dont les magasins SOMIEX) n'assure, avec moins de 5 %, qu'une 

part tres marginale des ventes finales. 
• 
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Une enqu@te de consommation realisee recemment pennet d'estime~ 

la consormnation natio~ale actuelle d'huile a 6.500 Tian. L'enquete montre 

que la consommation rurale d'huile n'est qu'occasionnelle et de ce fait 

difficilement mesurable avec precision. Elle semble minime par rapport a 
la consommation urbaine, qui probable.ment represente 90 % de la consommation 

totale C1a ville de Bamako - 44 % de la consommation totale). 

3.4. Les importations clandestines d'huile 

Ces importations proviennent principalement 1e C8te-d'Ivoire 

(huile de palme) et du Se~egal (huile :nixte). Elles se situent en moyenne 

a 1.500 T/an sur les huits dernieres annees. Le phenomene semble s•etre 

developpe, OU au mains amplifie, a partir de 1977, Ce qui correspond a l'epo

que a laquelle le prix de vente officiel de l'huile SEPOM a commence a aug

menter. Ces importa~ions echappent au controle et a tout prelevement de l'Etat, 

et ou grace a leur prix tres concurrentiel, elles limitent considerablement les 

possibilites d'ecoulement de la production malienne sur le marche interieur. 

L'essentiel de cette huile etant importee en futs et distribuee 

en vrac sans marge distinctive, il est tres difficile de l'identifier au 

stade de la distribution. 

Le moyen d'action le plus efficace pour lutter contre ce phenomene 

semble etre d'apres certaines opinions la reduction des prix de l'huile 

nationale. 

4. Une entreprise nouvelle la SIKAMALI 

La SIKAMALl est une societe malienne en droit prive, dont le capital. 

d'un montant de 1.875 millions de Francs Maliens est reparti de la fa~on 

suivante 

Monsieur Sanbare 

Autres maliens 

Vandemoortele N.V. (Belgique) 

Societe Belge d'investissements 

DEG (O~ganisme public allemar.~ pour 
le financem 0 nt du developpement} 

Societe Financiere Internationale 

672 

11 

298 

298 

298 

298 

1.875 r11illions. 
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La societe, cr~ee a l'initiative d'un prive nalien, <rossed~nt par 

ailleurs une entreprise de transport) qui -!etient la plus grosse 

participation, regroupe en outre un industriel belge (qui doit assurer 

!'assistance technique, Et acheter ou coCllllercialiser la production), des 

organismes publics de financement ~elge et alle~and, et enfin la SFI, filiale 

du groupe de la 3anque l!londiale, et ;>0ur laque l le il s 'ag it de la premiere 

participation de capital au ~-tali. • 

Les investisse~ents ant ete estimes a un ~ontant de 4 milli~rrls ie 

francs, auxquels s'ajouteront les interets intercalaires et fonds de roule!!lent 

initial (1,324 ~illiard de francs). 

Le finance~ent est assure, outre le capital, par un credit fournisseur 

allemand (1.740 !!tilliards), et des prets a long terme de la SF! (l,159 

~illiaris), la SBI (0,29~ ~illiard), le ~~G (0,165 ~illiard), et SIFIDA, 

Societe internationale pour le financement des investissements et du 

developpement en Afrique (0,119 oilliard). 

Taus ces prets sont garantis par l'or~anisme financier de la corm:runaute 

economique de l '.\frique de l 'IJuest (FOSIDEC), qui a demande le contre-~aranti 

de l'Etat ~alien. 

En plus, la 3anque nationale de developpe~ent agricole (Sm>A), 3amako, a 

decide la ;:>articipation a concurrence de 30 r. a un consortium bancai ".'e dont 

elle etait chef 1e file et gerant pour mettre a la disposition de SI'<A-~L\LI un 

credit a court ter:ne d'un montant '.fe 1.~ :nilliard de~~· 

L'usine, situee a proximite de 3amako, a une capacite de trituration tie 

22.500 t/a et doit produire 8.66~ tonnes de beurre br·Jt de !<arite destine en 

totalite a !'exportation. 

L'approvisionnement de l'usine en ~arite 1oit etre assure par un systeme 

:nixte : 

d 'achat direct ::fans les villages, 'lvec l' aide d 'agents co llecceucs 

remunereS ~ar !'entreprfsP; 

~ Sulletin tri:Destriel de la Chambre de commerce et d' industrie, 4eme 

trimestre 19~3, p.31-32. 
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d' achat aupres d 'organiSt1es d 'encadrer:tent coml!'e la C-!DT ou des 

cooperatives; 

d'achat aupres de co~t:1er~ants export~teurs tra~itionnels. 

La societe se~ble avoir obtenu des Pouvoirs publics l'assurance que 

la liberte -iu co~erce du ltarite sera maintenue sans qu' aucune taxe 

nouvelle fiscale ou de perequation ne soit instituee; 

l'octroi de licences !{'exportation, 

traditionnels d'al!'landes, tiendra 

d'approvisionnement de la SI~; 

pour 

compte 

les 

des 

Cl)mmer~ants 

be so ins 

la 3IK..\ ~eneficiera d 'une p:-iorite d 'approvisionnement par rapport 

aux ~utres usines eventuelles de transformation du karite au Mali 

(la 52?0~1 par exe:uple). 

Ce dernier point risquerait d'etre remis en cause au cas ou le projet de 

reconversion de la SEP.\.."IA devrait aboutir, ce qui ne manquerait pas de 

susciter de serieuses inquietudes de la part des partenaires de l'entreprise. 

A la lumiere de l' experience :nalheureusement eprouvee par la SEPO'l, pour la 

campa~ne d'approvisionne~ent <31-~2 (elle n' a pu obtenir du circuit 

traditionnel que l.500 tonnes d'a:nandes, contre 2.000 demandees, et a un prix 

nettement superiaur au cours officieux), l'approvisionne~ent apparatt en effet 

comme la ?rincipale inconnue du projet, etant donne l'a~sence de donnees 

fiables sur la production et les flux commerciaux existants. 

La SIKA prevoit cependant de degager sur le traitement du karite une 

!!large nette d'environ 15 r. d'u· prix de vente de 700 Frs/kg FOB Abidjan. 

Quelques observations co:nplementaires 

Jisponibilites en amandes de karite 

le •,..arite etant un fruit tie collecte , trois f acteurs jouent sur les 

tonnages effectivement collectes aux fins de colllt'llercialisation 
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Le prix effective~ent paye au paysan depart village; 

Une bonne organisa~ion ie collecte, jusqu'1ux vill3ges les plus 

recules, si possihle, et si necessaire (annees ie fai~le prorluction); 

Enfin l' annee cli:natique • puisque la production varie au ::iolns du 

simple au triple, <?ntre une ?>onne et une 'llauv'.lise annee. 

D'apres l'opinion des experts, une '!:tonne or~anisation des campagnes, avec 

prefindncement serieux. paiement i:mnediat des paysans a la livraison, prix de 

l'ordre ie 125 francs- -:taliens le kg en annee moyenne, devrait assurer aux 

industriels une collecte ~ini~e de l'ordre de 30.000 t/an. Si les prix 

s'etablissent a 125 ~t le kg cor:une !'envisage la SIKI~-~t\LI, et si les 

campagnes sont soigneuse~ent organisees par les industriels (SEPA.."lA et 

SI?..A-~!ALI) 
1 

on ne voi t pas de raison pour que les taux -le rar.tassage atteignent 

quelque 70 1, ce qui laf.sserait une disponibole commercialisation de l' ordre 

dg 28.500 tonnes d'apres GIJPA. 

Il reste encore le proble~e des exportateurs d'amandes. 

Utilisation de karite 

Utilisation traditionn~lle 

L'utilisation traditionnelle :iu karite est celle du "beurre de karite" Ht 

artisanal. 

Utilisation industrielle 

Ces utilisations se regroupent dans les pays developpes autour de quatre 

p8les : 

la chocolaterie (a la ;>lace de cacao, son prix etant normalenent 

:noins Heve); 

la cosm6tolo~le; 

la pharmacologie; 

la patisserie. 

• 
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s. SEPOM le renversement de la tendance defavora~le ? 

D' apr~s le Rapport -2f soumis a l<.. 5e!!le session ordinai re du Conseil 

d'administration, d'un resultat negatif de plus de 7~7 ~illions ~f au pr~~ier 

setllestre 1983, la SEP')~ est devenue beneficiaire :le plus de 41 "'lillions au 

cours du deuxieme sem.estre de la neme annee. D 'apres le Directeur ~eni!ral, 

cette evolution s'est appuyee, entre autres, sur la reor~anisation interne des 

structures de l'entreprise, la reduction :fes charges, l'accroisSP.~ent de 

l'activite co!lltllerciale par la reprise en exclusivite de la production d'huile 

neutre RUICOMA aux fins de raffinage et de redistribution. 

Pour consolider cette tendance favoral;>le, la Direction de l' entreprise 

envisage : 

la ~ise en etat de l'outil de production; 

l'octroi d'un fonds de roulement; 

l 'accession :le la 5EPO~ au credit bancaire pour le nettoyage du 

lourd pass if; 

l 'abrogai::ion de l' autorisation de la construc:tion d 'une raffinerie 

pour ~mrcmtA; 

la reglementation des importations des produits concurrents; 

la reorganisation du secteur hui 1_i.er dans le cadre d 'une for.:tule 

d'association SEPOM, SEPA."!A, :IUICO~lA, et operatioa!> de developpe:nent • 

.2J. Une evolution positive et rassui~~te, l'Essor du 19 mai 11q4, 3amako. 
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CCNFERENCE INTERNATIONALE DES BAILLEURS DE FONDS POUR LE 

REDRESSEMENT ECON~~UE ET LE DE'IELOPPEMENT DU !of.ALI l_Ci 

(Extrait) 

Annexe G 

Ou 13 au 16 d6ce•bra I982 s 1est tenue • Bomeko la Confdrence 

Internationale daa Bailleura de rands pour le Radrasaemant ~conamiqua et 

le ddvalappa•ant de le R6publique du "ali convoqu6a par ls Gauvernement, 

confer•d•ent aux dispoaitiona prdvuas par ls Conf6rence daa Nations Uniaa 

aur las pays lea "oina Avanc6a,tanua l Paris en septambre I981. 

Organia•a avac la.concoura du Progra11111e dds Nations Un!aa pour la 

Oevaloppaeant, cetta Canfdrenca Internationale a dtd aolannellament ouvart• 

•a 13 d6cambre 1982 per son Excsli•nca la G6n6ral d 1 Arm6e "aussa TRAORE, 

Secr6taire Gdndral de 1 1 Union 06mocretique du Peuple "olien(UDP"),Prdsidant 

du Gauvarnemant,Chaf da 1 1Etat.Elle a rduni lea reprdsantants de 16 pays, 

de 34 organisations gouvarnamentales et intargauvarnamantalaa dant 20 "rga

niaatians at organiamas du syat~me dee Nations Uniee st de 21 organisati8na 

non-gouvarna•antalae. 

Laa 16 pays qui ant participd • la Conr~rence sont s 

la Rdpubliqua Algdrianna O~mocrotiqu• at Populaire,la R6publiqua Fdddrala 

d 1 Alla•agna,le Belgiqua,la Canada,la Rdpublique Populeire de China,l'Egypta, 

lea Etata Unia d 1 AmdTiqua,la Franca,l'Italie,la Japon,laa Paya Baa,la Roumafti 

la royau•a Uni de Grande Bratagna et d 1 Irlande du Nord,la Suisaa,l'Union de• 

R6publiquaa Socialiataa Sovi4tiquea,la Vougoalavia. 

Laa 34 organieatiana gauvarnemantalea et intergauvarnamantalea 

dtaient la• auivanta• s La Banque Africaina de O~vdloppament,la Banque 

Arabs pour la 06valoppamsnt Economiqua an Afrique,la Banque Europ~enna 

d 1 Inveatiaaa•ant,la Banque Iala•iqua de Oavaloppamant,la Banque "ondiale, 

la Banque Oueat Africaine de Oavaloppemant,la Comit~ Intar-Etata de Lutts 

contra la Sdchareaaa au Sahal,la Commiaaion daa Communaut6e Europdannea, 

la Fonda de la CEO£AO, la fond• International pour la Odvalappement Agricola, 

le Fonda l'londtaira Internation•l, la ronda Seoudian,lea arganiaatione 

at orgeni•••• du Syat••• daa Nations Uniee,l aavoir slaa Netione Uniea,le 

Bur&au daa Nations Unia• pour la r~gion Soudano-Sahdlianna,lc Cantre du 

Ca•••rca Intarnational,la Cammiaaion Eecno•ique de• Nations Uni•• pour 

l_r::/ Bulletfo trimestriel de la L:hambre de C".)llllr.erce et d 'industrie 
' . 8 ' ~er tr1mestre 19 3, pages 19-22., 3ama.ko. 

• 
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l'Afriqua,la Cenfdrance dee Notions Uniea pour le Commerce at le Ddvalappe

••~t, le Conaail ~andiel de 1 1 Al1mentation,le Fonda d 1Equipement dee Noti~n• 

Uniaa ,la Fonda dee Nations Unies deuSecour.1 pour l 'enfanca,Habitat,le 

Haut Ca .. isaeriat des Natio~s Unies de Sacaurs p~ur l 1entance,Habitat,le 

Haut Ca••iaaariat des Nations Uniea pour lee R~fugide,1 1 0rganisatian 

dee Natigna Unies pi;ur 11:1 ilGvel~ppar.;ant ::r.r:!.!~-::-ie1., le ilro:::;-;:-e11ma Al!.me:l·• 

taira ~ondiol,le Prog=am~e des ~a~i~ne U~ius ~~P~ !e deve:oppe~ont,les 

volantairea des Notions Unias,l'O=~un~~at~~n Ir.te~•at!cne:a du Travail, 

l'Organiaation dee Nations U~ies po~r l:Alimen~a~i~n et l:Agricultur~, 

l'Orgenisation ~ondiale de la So1i~~,:;c=~~=-l~a~l~~ de 1 1 Av!ation Civile 

Internetianale,l t Union Pos~:al::i U:i;.:ve::;;;oll:J. 

Laa 21 organisations non ~a~ve~~g~~·.tal3s Jtaient !es su!vantes : 

Af1U~A11£, Association Fran~e!se des Vulcnta.:.:e:o dl: Progriits, CARC:, C Il'IACE, 

Club du Sahel,Comit6 Catholique cont=e le f!\im. et pour le developpement 

la Compagnie GRODO S.A., le Corps de J.3 pa:.x,E•Jrc.-1\ction-Accord,Fonds 

International pour la Odvdloppement,Fondat~an :.o~d,GROR,Groupa Delta 

Enganeria, Inatitut de Recharche du T.!.ers-nonde,l'l!S.:REOR, P~G-Gen~ve, 

Sacidt6 Internationale pour le f!nancarnent du D~vd!oppement en Afrique,la 

Sacidtd dee Ciments Franc;ais, TECHNIP, u:HF'toA/P!AL et :'a Banque Intarnatianale 

pour l'Afriqua Occidentals ont 6galement p~rticip~ ~ la Conf6rence. 

Co1111e document de trovail , :a c~~f~~en:o a adopt6 un rapport aseez 

Pauilld ~u minietre du Ple" du Mali M=. Ahmad M~ha~ed Ag Hemani. 

Il reeeort de ca document G~E z'e~is3ent ?o~do~antale~cnt d 1 ~difiar 

une ~cono•ia inddpsndanta da mo!ns an co!nF vu1~6rc~ls aux racteurs poraly

aanta tent internee qu 1extarneo,le= p=in~ipaux ~~jcct!ts du ~lan de redresse

••nt 1ereient antre autrea : 

- 1 1autoauffiaance ali~~~ta~re~la i1e~t~ise ua l 1eou,le ra~oieement ~t 

la protection du cauvert v6gd~al,!o c~~cc:1Jat!on ~es efforts de reconati

tian du cheptal ,1 1axploitetion du pot2~~!3l 6ner~iniqua et ~inier,l'am•

liaratian d•• conditions aanitaira3 et d'td·Jcation ,la pau=suita de l 1etfort 

d• ddaanclavament. 

La Gouvarnement malian a pr6sent6 au cour3 de cetta rencontre 79 

praj•t• Jugda pricritairae en vue n' v~te~ir le~r financement eatimd ~ 630 

milliard• da francs maliena (6,3 milliards r!e r~anco franc;eio). 

Peral cay projeta, 17 =cncernant ~ou~ l• secteu~ rural sont 

con•id6rda ca .. • d 1une importance s~ceptionna!lg.Leur finencement est 
' 

••ti•~ • 135 ~illierda de francs malisn9. 

... 
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Le cMba.t sur les forn:es et modalites de l 'aide a permi.s de rappele?" 

les dispositions az-r!tees, a cet ega.rd, a la. conference de Paris Surles 

PMA et a fourni au Gouvernement 1 'occasion de souligner la necessite 

d'accorder au ~!82.i, dans les ~onditions les plus deuces, l'aide d.ont le 

pays a besoin pendant cette periode critique 1e redressement de son econ.,mie. 

En reponse a ~lusieurs questions posees pendant le debat, le Gouvernement a 

precise que l 'aiae hors projet se referait en gri.nde pa."'.'tie a l 'assainissement 

de la situation financiere qui demeure ::.a toute premiere priorite du 

Gouvernement, les autres pricri tes etant la ~onsolidation des actions en cours. 

Ie Gouvernement a ind.ique qu' i1 souhai terai t que des 1 ignes de credit 

lui soient accordees pour l'assistance aux so~ietes d'Etat et il a accueilli 

f'avorablement toutes les mesures qUP. les bailleur-s de fonds pouvaient envisager 

en vu.e d' adapter leur assistance aux cond.i ticns prevalent au Mali. La plupart 

des delegations de bailleurs de fonds qui ant pris part au aebat ont manif'este 

leur SOUCi d 1 aider le Mali en inter-renant SOUS forme de dons OU de prets a 
tres faible taux d'interet. Elles ant mis l'accent snr la priorite que devrait 

revetir la rehabilitation de certaines societes d'Etat dent le ban 

f'onctionnement pourrait etre tme source appreciable de revenus pour le Mali 

et sur l 'importance que le Gouvernement devrait accorder a une gestion sai.ne 

et rigOureUSe ainsi qU r S la promotion d 'une poli tique de l I eJ!l?,loi SUSCeptible 

de resoud.re le probleme de la caps.cite humaine du Mali a absorber l'ai.de 

sollicitee. 

Afin d I assurer un sui vi approprie a la Conference , trois suggestions 

ont ete faites au Gouvernement. 

La premiere consiste a etablir un groupe permanent de conceri.ation entre 

le Gouvernement et certs.ins de ses partenaires sur le probleme de 

l 'auto-su:frisance alimentaire. Le but de ce groupe permanent de concertation 

serait de mettre au point la strategie aliments.ire du Gouve:.:nement et d. 'en 

assurer la realisation. 

La d.E'uxieme suggestion, consiste a organiser, sous l 'egide du Gouvernement, 

des reunions periodiques, de preference trimestrielles, entre tl)US l~s 

partenaires du 'Jouvernement representes a Bamako afin de fa,j re le point sur 

la mise en oeuvre des projets du Plan quinquennal. Il est enfin suggere au 

Jouv~rnement d'organiser une autre Conference des Bailleurs de Fonds dens 

deux ans a.fin d I examiner les progres realises dens l 'execution du Plan 

q_uinquennal. Le Gouvernement a accueilli favorablement les trois suggestio·:is , 
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Action de formation et d'eoui'Pe!llent des forgerons 
dans la zone cotonniere11/ 

I llIS'.l'<EIQ!J!i -

Annex" H 

L'aotion ds Pcrmaticm et d'encadremr·nt des torgerons ruraux a de°"~,; 

.., 1970. Eli. :.-&pmdait aux besoi.Ds da "cia:iJ?1;Ananoe cm p&'rO matmel agrj.c:;,la 

qui s•en 4'veloppc§ perallMemeot a l'int:roduoticm de la culture attaleee l".Bs 

Cl»jeotits c1e depart i:zrWo7&1ant la oansti tut:Lan d •un riaeau de 150 :torgerons 

Ml*Ltia sar la zom :..U-sad en tcmction daa ocmoentraticma da matmel agri

oole. 

11 • Jii.lieu Social interesse -

Dans lea st:ruotu:res social.ea traditimmelles, lea tarprcms :!CJl."mBl:t 

m _ lt.riqut' \me caste oaraattiristiqus a 1 1
1.nteriear de la ~·"' rural•. 

'11 .a, lea 1org91'0ZUI ( BOUlllOU an balllbar& ) ae diTiset an d.eux 

Categories , 

- Isa bijoutiera qui a l'arigina Otaiazrt des ooartisams vivant prs des 

puiaaazita e~ dss riches qui ccmst-l tuaiant laur cliental.e. lls trava.:i.llsnt sm.

tom le& 'llitm:ax pt"9cieUJ: ( er, Jorput ) • 

- las artiaar.r cm far DO~ qui t:J:availlent pour lea f8l118Zl&J et fabri.

qumt lea outils arato:lres __ ei; .. des objete domesttques. L1aoticm de formation 
. . 

C .LJ>.T intmsae sartou:I:". oea de:1'22iera. 

Sooi•l•-n"G~ le• tm:o~ sorrt 1"9ClautM, ..t ila joa::I ~ d"'uae 08%'

taim izuWpendenoe par ra~ ~. mtres oastea pour le cWa-rquar et ir:mCV91' 1 . . 

Ila 4'tiemmxt le aecre'fi de ~ fabrication clas "™'' et d'me 
mpi.ee ~' la 1:nd1-Uan lem- voae l 'c.rici:ae des ~'tiom.. 

( r.a "!Lib!&" intcT1el:mmrt; dsna les ~eA&tiaas & oaraotartt 

oacul.te :pour &Cir a distaaoe sur le• indi.'Tidm). 

DA aont eu· ~ lea gl:".mda i:9tres des 800iftu MC:Nte. et des 

oaa:tJ:eri.ea JlllCf.ques, parfoia 1A poesM.e du. :tetiohe ( en. Id.lieu. m1 ntenn- -

9'nouto) qui ihterptoete et tnzismn la pm:isee dinne. ~ i•enoien temps, m 

ou de li tip, o 1 eat le tarp.rem qui est charp d' obteair le IC"mllt des 

azrt:acnniatea en las 1'a.1aant j1:ar sur le m:Meau et l t 8110l.1JM, ocmsid.6r6.s 

eomme dae objeta sa.cres• 

la• torgccma n'appartiemumt pu a la ola.Ae des noble• (Harons) 

oanaid.CNa OOlllDe des hommea lilres .. n. tant pt.Z"tie des ~" ( arti

~, griota, DllJ8icien•) • 

. !.!./ Ministe:e de l'Agriculture/CMDT, Rapport Annuel 1982-1983, Bam&ko, p. 5-8. 
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lls soct esti.IDU dans le lll01:lde rural, car leur production d 1outils 

agrtooles permat le tr&.vail de la terre. ns sont aussi gu&risseu:rs et ~~i-:

quent la ch.Uurg:l.e 100&1.e (oi.rooncision, extraction de oorpa e~rs, poncti:;:i 

a.a abo~, riduction des :t::-ac~a)~ ~ :temmes font de la poterie, de la 

1ftDDeri.e et uni.sent lea jeunes filles. 

Pot: toutea ces rd.sons, lea forgerons sont lea plt18 estitles des 

homllea de caste. 

n est intereasant de noter qu 1 au 13~ Si~le, l' Ulam a. beau

ooap touoh.8 lea bijoutiera qui viva:ient aupr!s des Chet's et des riches pretres 

eaa:vertis. Par cont:re lea arti.S8DS du :ter :aoir aont restes dams leur majorite 

fidAlea a l'ani.mi-. 

D1uae :taqm le~ au -..U., trois nCllllS de tamille sont ra::o::-..-· 

mis oomme apparteaant typ:!.qusment a la classe des torgarona. BU.ID, FJ.?IE, e~ 

Dll'l!E. 

Dams cert&ines rigion du Jra.li, aont ausai torgarcms aeux qui 

r4poadsnt aux noms da ~mTF'l, JmDTB, saooo. 

12. Isa l'arsarons iraditionnels Biwau tec:tmique et Conditions 

de travail -

Isa f orger0na 'Vil.lageoia traditicmnels se oaraoterisent par : 

... Uae :taibie produoti v.i. t6 

,_ Dea IDOJ'9ll8 tr9 1:Lm. tea ( equipement rudimenta.ire) • 

~u.. taible teclm:icite • 

.l oe stada t l; artiaan est egal.ement cul ti w:teur. Sui vant 1 1 L:lporo

ana. de la tam1J1 e, le te11p11 puse au. travail de forge varie MD8iblemen t .. 

L'eaqu8te r9&llsee avant le lanoeMnt de i•action mantre qua fa 

'tiraft.11 demande am: fargerons t:raditiozmels pm:' lea cultivateurs est peu 

illlpartazrt compte teau des JD019D8 dont lea a:rtisazlS disiioeent. 

-Is plus s01mmt le travail se tait a l'abri d'une simple ~llc-te, 

aaai8, &'V'8C des outila rudimmtairea tabriquea pc' l'a:rtiaan lui meme. IA 

production concerne lea houea (daba), lea haches, lea oouteaux, lee 1:1Cr:J 

~ lea as et lea cnevam:. 

t. niveau technique et l'equipemgnt Umite des rorprcms trad.i

tiaanel,a ne permettaient pas d'env:l.8&&'111" de leur contier l'entretien et la r9-

Plln.tion de matenel.e ~.i.colea de plus en plua compleD• ( multiculteurs, 

aemotn, c~ttea}. 

, 



r f 'j : . ~: JI fr II ff i r r . . : . . . r .. . ~· . . . .. I .· . . ~ r· ~.. . 
. l I t ; . . ~ ·~ I I !. i I . •. f I . . i;' 

~.· i . rt il' "' . i f t ~ l .. ~ <t I . t f l fi I r r :. . . . I . . ff f I. ~ .. . . p •· ·f l : ~.. .-.. l ~. · · a · d: t i . ., I 
I 

~ ' p. I i . ' . f!;. . • l 1· p ~ ti ., f . . JI ~ ,... 
..... 
N 
w 

ltt t .: .. · :. fa~ l ~ .. ;,~Ii'.~. 1 i r• I 

8 o f · ·f .P. . 'i ~· .., rt. . i' : R ~ · tt t • · 8 'f .. 1 t 8 t+l fit· .II ll'~ 9• . l ti · i 1 ~. l B · I ~ ~ i: 1· r ~ J f ·. . . t. I ·~ . Ii' ! . . ~ I J { . . . l ll' ~.. it .. .. . ·. . . I 
i. I f I • 1 I . t ~ if •. ft 111 ... It I ! I . • . I l t: l r ·~ II 1: i t • . ~ i ~ ~ 

II '!I ~. ( :i: I t .t ~ 1 I t.' i Ii! a t- ... . . O" ~ &+ ~ . CD. :t· - . a t Ii'. ri . t' !.11 ... ~ .t" ·§ t a " 
~ l i · · j .~ ~· ~ '· ~ !. . I 1; . . i ~ ~· 
.. . .t • . ': • i· f I ~ -~ i : w l;1 i • I ~ l ~ ! . . ' CA 'H . . ~ . . . t ' Bl .a ld c~ it ' ilt' ' ~ c::S 

c+ ·3. 



- 124 -

- Pour risoudre las prob ls .J d 1 approvisiomiement en f'~.i:i..13, 

l:MC•..m.-r las pri.% clea travaux au m:vvau d 1une m8ma 11Cm&, nous avons sugo.=3 

la csriati.cm d'.&aaooiati.cm de f'orgarom. n a 1agi.t d 1organiaer la profassion 

Jlll1C parmttre a plm OU JIOiDs long term la retra:i't de la CJIM', et le mai!l

ti.at 4. 1UD9 at:ruoturie operatiomelle. 

- Ia Dcmsloppamant des activit'8 des forge:rons, se traduit par la 

ariati.on de riri.table• petites entreprisee de fab:rioa·;icm de matiri.el agricole. 

L•acqut.aition 4.1"1u:£,pemanta cc:niteu%, comm le gr"oupe el·JC~, le ::ioulln, 

la lloudure eleotriqua obligant a 081'!lft la rentabili te ciss d:l.tttrentes prod.u>

ti.GD9. 

-
mteiel to o:ridit autrM des culti.va.tcura, neoeasite la tenm d.1un ftohier de 

Mld. teu:rs. 

Par ocms8quairt 1 1al.pbabeti•ticm et la formation a. la pstion 

dniezmat il:Jdi.apanaablea aux :targsrona: 

L'aoticm d'am81iora.ti.011 des iechDiqw,a de- t~xrse et d'equipement de~ f~-

8RODS est pra:tiquament terminee. 
r. riseau comni ~ est en mesure d' aswrer sa percmi te et de pcn:voi.r 

l•• 'beaoiml !1CJU'IUU%. qui na! t:ront du d.mloppwat du pllZ'O matenel a.gri

oole • Ce~d.ant le rele des forga:raaa n'eat pl8 ach8ri qimrt: a. la. proi:!O

ticn des actions J10UV'ellea au;rS du m:Uieu rural. Ia rneau consti tue une 

b ... o~tiormel.18 pom- la d.ittallicm et la mtH en oem:N des i.ml''Vations 

en direo'ticm de l'habitat, de 11ua&inissemct et de 119quipement des 

'V'il.lacu. 

Dea beaoiml nounaux appara.iaeent en 111&tih'e da ma.intenance, 

~ aveo l 1iDVoducticm de la moterisatian. iD~. n oon-. 
ftent d. 1errri.Npr de ~ las arUa_. au d.epmmage c1atl tracteurs, 

et du matc-iel &gn.cole de culture mtariscie. C'est U. um mlution 

logi.q• li6e a 1 1-'lia:raticm dell oattl.8. :Di lbrope lea anciens i:ar6ohal. 

:ternnt se scmt Z"8COZmlriia izogeaaiwmnt en ripe.ra.tem:- de ?Zachi.::es 

.&cc:Loole•. 

Dana l 11MM.iat il OOD'rient d 1achrler l'~pement de tcn.::~as lJ' 

uploitaticma BfP:'icolee de la 1.am &Wo a •tei•l de culture attelee. 

J& prodmtian. cm 1'9Mau en de~ impariate dm9 CM do-fn•• ll est :.;>o::::i

ble d.e la rendre plm ~ormnte ri d.1ab&i.a8C' lee ooUta de production 

pom: mettre A. l& pon'9 a.a ~. l.M plm d+emt•, aa •tOriel bon 

llC'OlW. 

:r. a.mo. Pan&ticm pouna:l.va llOl'.l aotim pour adaptar le re

.._, a i•~t teclm:lqm .,anomqm et mJM1.zs. 

.. 
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Les Dersonnalites visitees 

:>rganisce 

1. 

., -· 

). 

4. 

s. 

~ .. 

:anistere d 'Etat char~€ 
:le l'eqt..:ipe!!lent 

~inistere d'Etat charge 
de l'equipemenc 

Direction nationale 
des industries (o.~r.I.) 

Centre d'etude et de 
promotion industrielle 
(CEPI) 

Direction nationale du 
?lan (~ .~i. P. )_ 

~inistere :iu Plan 

!Hrection :tationale Ju Plan 
Jivision du controle 
des investisse~ents 

3. ?rojet 2erne cimenterie 

9. Direction nationale 
des impots 

l~. Char.ibre de commerce et 
d'industrie au Mali 

11. ~inistere de tutelle des 
Societes ec entreprtses 
d'Etat (~.T.S.E.E.) 

12. Institut de productivite et 
de gestiou previsionnelle 
(r.P.G.P.) 

13. ~inistere de !'agriculture 

14. Direction nationale de la 
geologie et des mines 

13. Direction nationale des 
affaires econorniques 

~-t.Dral!lane T!lAQR:: 

·1. Kadari BAMBA 

:-t. SY S.\DA :HA~ 

~!. 1'!II!RO 

:t. Salif DL\LLO 

:r. Lamine COULIBALY 

:t. '.lody 5ISSOKO 

:r. 'fa;na A~ '!amoud 

'·!r. Cheick K..\~:E 

'!. 51-:iiki :'?-.\OR:: 

'l. THIA:t 

:t. Cheick DIALLO 

~!. Youss ... f 1'R.A.~RE 

Annexe I 

Fonction 

!lirecteur :!e r.ahinet 

Conseiller technique 

J!recteur-~eneral 

Directeur-general 
par interim 

Directeur national 

Conseiller technique 

~ef de '.Jivision 

!lirecteur du µrojet 

Conservateur des 
domaines 

Secretaire-~eneral 

Directeur de cabinet 

Directeur-~eneral 

)irecteur de cabi~et 

Directeur-~eneral 
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